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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . PASCAL CLÉMENT,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. la président. La séance est ouverte.

1

PROTECTION SOCIALE
DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de Mme le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 17 décembre 1991.

« Monsieur le président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution,

j'ai l ' honneur de vous faire connaitre que j 'ai décidé de pro-
voquer la réunion d ' une commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi relatif à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de
maladie contractée en service.

« Je vous serais obligée de bien vouloir, en conséquence,
inviter l ' Assemblée nationale à désigner ses représentants à
cet organisme.

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux a.émes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
jeudi 19 décembre 1991, à onze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans ie cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le jeudi

19 décembre 1991, à quinze heures, au Sénat.

DIVERSES DISPOSITIONS D'ORDRE SOCIAL

Suite de la discussion, en nouvelle lecture,
d'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
nouvelle lecture, du projet de loi portant diverses dispositions
d'ordre social (n os 2481, 2487).

Nous abordons la discussion des articles .

Article 1•'

M. le président. « Art . l er . - I . - Non modifié.
« Il . - Dans le livre VIII du code de la sécurité sociale, il

est inséré un titre V ainsi rédigé :

«'TITRE V
« AIDE AUX ASSOCIATIONS LOGEANT À TITRE
TEMPORAIRE DES PERSONNES DÉFAVORISÉES

« Art. L. 851-1 . - Les associations à but non lucratif dont
l'un des objets est "insertion ou le logement des personnes
défavorisées et qui ont conclu une convention avec l'Etat
bénéficient d'une aide pour loger, à titre transitoire, des per-
sonnes défavorisées lorsque celles-ci sont étrangères, elles
doivent justifier d'un titre de séjour régulier.

« La convention fixe chaque année le montant de l'aide
attribuée à l'association qui est déterminé de manière forfai-
taire par référence, d'une part, au plafond de loyer retenu
pour le calcul de l'allocation de logement définie respective-
ment par les titres V, V11 et VIII du présent code et, d'autre
part, aux capacités réelles et prévisionnelles d'hébergement
offertes par l'association.

« Pour le calcul de l'aide instituée par le présent article, ne
sont pas prises en compte les personnes bénéficiant de l'aide
sociale prévue à l'article 185 du code de la famille et de
l'aide sociale et les personnes hébergées titulaires des aides
prévues aux articles L. 351-1 du code de la construction et de
l'habitation et L. 542-1, L .755-21 et L.831-1 du présent code.

« Art . L . 851-2 à L. 851-4 . - Non modifiés. »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint, inscrite sur l'ar-

ticle.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre des affaires sociales et de l'intégration, mon-
sieur le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés, !'article 1«, relatif à l'aide aux associations
logeant des personnes défavorisées est très important pour
nous, car ô combien est dure, aujourd'hui, la recherche d'un
logement pour ceux qui sont défavorisés et même pour les
personnes de condition modeste.

Le problème du logement concerne, bien sûr, au premier
chef, le ministre du logement, mais dans la mesure où le
projet de loi portant diverses mesures d'ordre social traite de
ce problème, j'ai voulu, ce soir, appeler l'attention du Gou-
vernement.

Actuellement, on met l'accent sur le fait que les familles
les plus défavorisées ont du mal à se loger. Mais on oublie
les familles modestes qui, elles aussi, éprouvent de grandes
difficultés pour continuer à rester dans leur logement . Je ne
prendrai qu 'un exemple, celui de la cité du Gros Saule, à
Aulnay-sous-Bois.

Cette cité, jusqu'à ces derniers temps, appartenait à la
société d'assurances U .A.P., entreprise nationalisée . L'U .A .P.
a revendu les 557 logements, qui ont vingt-cinq ans d'âge, à
une société anonyme, l'A .A.A.P .L., dont le siège est à
Puteaux . Le P .D.G. de cette société, dés le début de 1991, a
dit : « Je vends », et il a contraint les habitants des 557' loge-
ments de cette cité à partir ou à acheter leur appartement.

Certains ont accepté, désirant devenir copropriétaires,
même s'il est parfois difficile de le rester quand sa siltuation
personnelle est modifiée et que l'on est en proie à des diffi-
cultés financières . Pourront-ils rester copropriétaires 7 Mais



plus dramatique est la situation de ceux qui sont contraints
d'acheter leur logement alors qu'ils sont dans l'impossibilité
de le faire.

!'ai voulu donner cet exemple parce que de plus en plus
de familles défavorisées, de familles modestes ont de graves
problèmes pour trouver à se loger . Si cette situation continue
à s'aggraver, dans très peu de temps, nul doute que beaucoup
de familles n'auront même plus de toit et vont se trouver à la
rue.

Aujourd'hui, on me signale, et je pense que cela vaut la
peine de le faire savoir, au moins pour les gens qui vivent
dans cette cité, qu'on expulse, qu 'on traîne les familles qui ne
veulent pas acheter, tout simplement parce qu'elles n'en ont
pas les moyens ! - devant les tribunaux, qui leur disent - ce
n'est pas à vous que je vais l'apprendre, messieurs les
ministres : « Nous avons le dro,i de "eus expulser en appli-
cation de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. »

Même si ce n'est pas l'objet de notre débat ce soir, je vous
demande de bien mesurer les conséquences de cette loi de
juillet 1989, afin que, dans les mois à venir, on n'en arrive
plus à de telles situations . Sinon, nous serons obligés de
reloger de nombreuses familles défavorisées . Et comment
poumons-nous le faire, tant le manque de logements est
criant ?

Je souhaite donc que le Gouvemement abroge cette loi
de 1989, qui permet en ce moment à tous les propriétaires de
faire ce qu'ils veulent, y compris de traîner des personnes qui
ont toujours payé leur loyer, d'honnêtes gens, devant les tri-
bunaux, simplement parce qu'ils n'ont pes les moyens
d'acheter l'appartement qu'ils occupent.

M. le président. M. Boulard, rapporteur, M . Recours et
les commissaires membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, ne 5, ainsi libellé :

« Après les mots : " doivent justifier ", rédiger ainsi la
fin du premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 851-1 du code de !a sécurité sociale : " d'une rési-
dence régulière en France ". »

La parole est à M. Jean-Claude Boulard, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
rétablit la rédaction adoptée par l 'Assemblée nationale en
première lecture.

M. le président. La parole est à M . le ministre des
affaires sociales et de l'intégration, pour donner l'avis du
Gouvemement sur l'amendement n° 5.

M. Jean-Louis Blanco, ministre des affaires sociales et de
l'intégration. Favorable.

M. le président. La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert. La rédaction de ce' amendement
nous parait quelque peu incomplète.

Nous souhaiterions qu'elle se rapproche autant que pos-
sible de la formule adoptée par notre assemblée pour l'ar-
ticle 8 de la loi relative au revenu minimum d'insertion et qui
déterminait les conditions auxquelles devaient répondre les
étrangers pour pouvoir bénéficier de l'allocation.

Le début de cet article 8 était rédigé en ces termes : « Les
étrangers titulaires de la carte de résident ou du titre de
séjour prévu au troisième alinéa de l'article 12 de l'ordon-
nance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions
d'entrée et de séjour des étrangers en France, ou encore d'un
titre de même durée que ce dernier et conférant des droits
équivalents, . . . »

Les personnes défavorisées faisant partie, à l 'évidence, de
celles qui peuvent bénéficier du revenu minimum d ' insertion,
il paraît logique de rapprocher autant que possible les deux
rédactions . Ce n'est pas le cas avec l 'amendement de la com-
mission qui propose que les étrangers doivent justifier :
« d'une résidence régulière en France » . Cela ne relève pas
du même objectif que celui visé par le législateur du texte
relatif au revenu minimum d ' insertion . Il serait donc
opportun de modifier cet amendement.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boularrd, rapporteur. La proposition de
Mme Hubert - mais nous ne sommes pas saisis d'un amen-
dement - ne correspond ni au texte du Sénat, ni à celui
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.

Même si je comprends les arguments qui militent en faveur
de sa proposition. je lui rappelle que l'article que nous exa-
minons concerne le droit au logement et non le droit au
revenu minimum d'insertion, ce qui est tout de méme diffé-
rent.

Le problème que nous voulons résoudre, c'est relui du
logement d'adolescents, de jeunes qui ne sont pas majeurs,
pour lesquels la - notion de « résidence régulière en France »
couvre mieux les situations dans lesquelles ils se trouvent que
celle de titre de séjour. Je rappelle que le droit au R.M.I.
n'est ouvert qu'à partir de vingt-cinq ans . Or, si pour des
adultes, on comprend bien que soit demandée la justification
d'un titre de séjour ou d ' un titre équivalent, une telle obliga-
tion n'aurait pas du tout la même portée pour des mineurs.
L'introduire ici risquerait de constituer un obstacle à l'ouver-
ture du droit dans un certain nombre de cas.

M. le président. La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert. Je ne suis pas sûre que l'expres-
sion « résidence régulière » veuille dire grand-chose sur le
plan juridique, et elle me semble susceptible de recevoir une
interprétation à la fois large et restrictive.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. C 'est une notion
très classique en droit fiscal : la résidence régulière détermine
'.c lieu d'imposition. Juridiquement, la notion est assez bien
cernée par la jurisprudence.

M. le président. Je pense que l'Assemblée est suffisam-
ment informée.

Je mets donc aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n e 22, ainsi libellé :

«Compléter l'article ter par le paragraphe suivant :
« III . - L ' article L . 831-3 du code de la sécurité sociale

est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Toutefois, lorsque le demandeur est hébergé dans une

unité ou un centre de long séjour visé au deuxième alinéa
de l'article L . 831-I, l'allocation de logement peut être
versée dès lors que l'établissement apporte la preuve qu'il
a engagé un programme d'investissement destiné à
assurer, dans un délai de trois ans, la conformité totale
aux nomes fixées en application du premier alinéa et
que ce programme a donné lieu à l'inscription à son
budget, approuvé par l'autorité administrative, de !a pre-
mière tranche des travaux .»

La parole est à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

M. Laurent Cotisais, secrétaire d'Eta:. Par cet amende-
ment, le Gouvernement vise, d'une part, à ouvrir la voie à la
suppression d'une disparité choquante dont pouvaient être
victimes certaines catégories de personnes àgées hébergées en
long séjour . A cet effet, l'amendement met en place un dispo-
sitif qui tend à élargir le droit à l 'allocation logement à des
personnes accueillies dans des établissements où les respon-
sables se sont engagés dans des programmes de rénovation
en vue de mettre les thambres aux normes de peuplement et
de superficie.

Il est donc proposé d'ouvrir le droit à l'allocation logement
à toutes les personnes âgées hébergées en long séjour dans
des établissements qui ont amorcé des opérations de rénova-
tion et d'adaptation des chambres aux normes requises.
(« Très bien ! » sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)

M. David Bohbot. C'est une très bonne mesure !

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Voilà une mesure que nous
réclamions depuis longtemps sur tous les bancs.

M . David Bohbot. C'est bien de nous suivre !

M . Jean-Yves Chamard. Nous avons eu un débat sur ce
sujet en première lecture, et je crois que la rédaction pro-
posée répond à nos souhaits. Evidemrnent, il y a cette « con-
formité totale aux normes » que doit assurer le programme
d'investissement. Mais enfin, si dans deux ans et demi, par
exemple, on se rend compte qu 'il faut se contenter d 'une
conformité partielle, on verra à ce moment-là
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En tout cas, cet amendement supprime une anomalie qui
était tout à fait opposée à la volonté du législateur. Nous
avons dû travailler sur ce point, n'est-ce pas mon cher rap-
porteur ? Enfin, il faut bien dire de temps en temps au Gou-
vernement que nous sommes satisfaits de ce que, tous
ensemble, nous et lui, nous arrivions à des solutions conve-
nables !

M. le président . La parole est à M. Jean-Luc Préel.
M. Jean-Luc Préel . Lors de mon intervention dans la dis-

cussion générale, je m'étais étonné que cet amendement n'ait
pas été déposé. Je vous avais bien dit que, s'il l'était, nous
nous ferions un plaisir de le voter, même s'il n'avait pas été
examiné en commission . (Sourires.) Nous n'aimons pae beau-
coup ce procédé, mais, pour une fois, nous sommes prêts à
l'accepter.

Nous nous rallions volontiers à cet amendement, car il
répare une injustice, du moins en partie . Nous sommes tous
intervenus à de nombreuses reprises sur ce sujet, soit par nos
questions lors de l'examen de certains budgets, celui de la
santé notamment, ou lors de la discussion de projets suc-
cessifs portant D .M.O .S ., ou encore par des questions écrites.
Je vous remercie donc d'avoir pris en compte notre souci.

Toutefois, cet amendement, s'il constitue une avancée, ne
règle le problème que partiellement . L'injustice était que les
personnes les moins bien logées étaient celles qui payaient le
plus cher. Cette injustice n'est réparée qu'en partie, puisque
ceux qui seront hébergés dans une unité ou un centre de long
séjour pour lesquels le conseil d'administration n'aura pas
envisagé d'humanisation continueront à payer plus cher que
ceux qui auront l'avantage d'avoir un local modernisé.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. A l'évidence, cet
amendement va dans le bon sens et peut contribuer à
résorber une inégalité tout à fait incompréhensible. Il faut
souhaiter que les établissements gestionnaires d'unités de
long séjour disposent des crédits leur permettant d'envisager
rapidement le programme de rénovation, de réhabilitation,
d'adaptation, que ce programme soit approuvé à bref délai et
qu'il donne lieu à l'inscription dans le budget de ces établis-
sements de la première tranche de travaux.

L'intéressant est l'interprétation à donner au mot
« engager » . Toute rénovation, si minime soit-elle - celle
d'une première chambre - sera-t-elle regardée comme une
première tranche ? En effet, c'est là un dispositif d'urgence
pour des gens qui, le plus souvent, n'ont qu'une durée de vie
assez faible devant eux. Telle me semble être la pensée du
Gouvernement, mais il serait bon qu'il nous le confirme . Les
crédits sont ce qu'ils sont, mais si l'on considère que les
conditions fixées par cet amendement sont réunies dès que le
processus est engagé, cela sera intéressant pour les personnes
concernées et leurs familles.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. Je confirme l'enga-
gement, pris par le Président de la République, qu'à l'ho-
rizon 1995, tous les lits d'hospice devront être transformés . Je
répond là à la question posée par M . Boulard, car les condi-
tions les plus précaires d'hébergement se rencontrent dans ce
type d'établissement . Donc, l'effort pour la transformation et
l'adaptation sera maintenu.

M. Io président . Je mets aux voix l ' amendement n . 22.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article l er.
(L'article l es, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

M . Se président. « Art. 2. - La loi n° 88-1088 du
l et décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion est
ainsi modifiée :

« I . Au premier alinéa de l'article 21, après les mots : "et
d'indemnisation du chômage " sont insérés les mots : "ainsi
qu'aux organismes publics ou privés concourant aux dispo-
sitifs d'insertion ou versant des rémunérations au titre de
l'aide à l'emploi" ;

«2. _Après le deuxième alinéa de l'article 21, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Ces informations peuvent faire l'objet d'échanges auto-
matisés dans les conditions prévues à l'article 15 de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés ;

« 3. Supprimé. »
M. Boulard, rapporteur, M. Recours et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 6, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa (3 .) de l'article 2 :
« 3° Au deuxième alinéa de l'article 52, la date du

30 juin 1992 est remplacée par celle du
30 décembre 1992 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Retour à la rédac-
tion adoptée en première lecture par l'Assemblée !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires raciales et de l'intégration.
D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement

n° 6.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 3

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 3.
La parole est à M . Jean-Luc Préel.

M. Jean-Luc Préel. Cet article 3, que tend à rétablir
l'amendement n° 7 dont nous allons discuter tout à l'heure,
illustre tout à fait ce que nous avons regretté : un manque de
concertation déplorable entre le Gouvernement et les respon-
sables de l'exécutif des conseils généraux . Ces derniers ne
sont pas hostiles à vos propositions, monsieur le ministre, car
l'usager ne fait pas la différence entre un travailleur social du
département et un travailleur social de l'Etat . Le travailleur
social, confronté à une difficulté, instruit indifféremment les
dossiers, qu'ils relèvent d'une allocation départementale ou
d'une allocation de l'Etat. Il est regrettable que le clivage se
fasse au détriment de l 'usager ou de la cohérence des ser-
vices.

Donc, la proposition qui consiste à confier au département
la responsabilité du service d'action sociale dans son intégra-
lité est intéressante, mais elle l'aurait été bien davantage si,
avant son insertion sous forme d'un article, dans ce projet
portant D .D .O .S ., une négociation avait été conduite avec les
présidents de conseils généraux portant, notamment, sur les
conditions de financement . Certes, l'article 3 adopté en pre-
mière lecture faisait état d'une convention et il en est de
même de l'amendement tendant aujourd 'hui à le rétablir :
cela va permettre une amélioration a posteriori. Il n'en
demeure pas moins que vous auriez dû commencer par la
concertation, monsieur le ministre !

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Hier soir, en commission mixte
paritaire, une certaine unanimité, tous groupes politiques
confondus, s'est dégagée à propos de cet article sur deux
points.

Le premier vient d'être rappelé par M . Préel : il s'agit de
l'absence de concertation . J'ai reçu, et vous aussi, j'imagine,
monsieur le ministre, de véhémentes protestions de la part
d ' organisations professionnelles qui ont découvert ce trans-
fert, sans avoir participé à la moindre discussion à ce sujet.
Première erreur, et précipitation non justifiée.

Le deuxième point est le suivant : soit vous admettez qu' il
n'y a plus de mission de l'Etat dans ce domaine de l'action
sociale, ce qui m'étonne, tout de même, soit, bien évidem-
ment, le conseil général fera passer son propre travail avant
celui de l'Etat . Pour ce qui me concerne en tout cas, et
d'autres collègues feront de même, sans doute, je donnerai
très clairement des directives en ce sens aux agents du dépar-
tement . L'Etat, on fe .-a son travail quand on en aura le
temps, et on risque de nt pas l'avoir en raison des difficultés
de recrutement pour une profession qui n'est pas très attrac-
tive .



J'aimerais que nous soyons d'accord . Je ne sais pas pour-
quoi le groupe socialiste a décidé, ce matin, de rétablir l'ar-
ticle 3 . Hier, monsieur le rapporteur, vous étiez favorable, me
semble-t-il, au maintien de la suppression . Cela ne voudrait
pas dire que nous n'y reviendrons pas, mais que nous nous
donnons le temps de négocier avec les syndicats et avec les
présidents de conseils généraux, avec lesquels non plus il n'y
a pas eu de dialogue. Et alors, au printemps, une fois les
négociations achevées, nous reverrons dans un projet portant
D .M.O.S . ce qu'il est possible de faire.

Je souhaite donc vivement, monsieur le rapporteur, que
vous retiriez, au nom de la commission, l'amendement n° 7.

M. le président. M . Boulard, rapporteur, MM . Recours,
Derosier et les 'ommissaires membres du groupe socialiste
ont, en effet, présenté un amendement, n° 7, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 3 dans le texte suivant :
« 1 . - Au I. de l'article 37 de la loi n' 83-663 du

22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, les mots :
" à l ' exception de la partie du service correspondant aux
compétences de l'Etat, telles qu'elles sont définies dans la
convention visée au troisième alinéa de l'article 28 de la
loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales " sont supprimés.

« II . - Les deuxième et troisième alinéas de l'article 28
de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institu-
tions sociales et médico-sociales sont ainsi rédigés :

« Le service public départemental d'action sociale
assure, à la demande et pour le compte des autorités
compétentes de l'Etat, les interventions et les enquétes
qui sont nécessaires à l'exercice des missions de celles-ci.

« Une convention passée entre le représentant de l'Etat
dans le département et le président du conseil général
précise les modalités d'application de l'alinéa précédent.
Elle définira notamment les tàches et les moyens 'des per-
sonnels transférés . Cette cons', ntion peut être révisée à la
demande de l'une des deux parties.

« III . - Les articles 122 et 125 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale sont appliqués, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, et le cas
échéant, par dérogation à l'article 123 de cette loi, aux
fonctionnaires de l'Etat affectés au service public départe-
mental d'action sociale et aux travailleurs sociaux mis à
disposition.

« Ce décret fixe également les conditions d'application
des articles ln- à 10 de la loi n o 85-1098 du
I l octobre 1985 relative à la prise en charge par l'Etat,
les départements et les régions des dépenses de personnel,
de fonctionnement et d'équipement des services placés
sous leur autorité, aux dépenses de personnel résultant du
présent article. »

Sur cet amendement, je suis saisi de quatre sous-
amendements nos 25, 23, 21 et 24.

Le sous-amendement n a 25, présenté par le Gouvernement,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du dernier alinéa du para-
graphe Il de l'amendement n o 7 :

« En tant que de besoin, une convention . . . (le reste sans
changement) . »

Le sous-amendement n° 23, présenté par le Gouvernement
est ainsi rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase du dernier alinéa du
paragraphe I1 de l'amendement n° 7 . »

Le sous-amendement n° 2i, présenté par M . Préel, est ainsi
rédigé :

« Après le paragraphe I I de l'amendement n° 7, insérer
le paragraphe suivant :

« L'article 28 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 rela-
tive aux institutions sociales et médico-sociales, est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l'exercice de toute mission nouvelle, une
convention conclue entre le président du conseil général
et le représentant de l'Etat dans le département, précise
les conditions notamment financières dans le cadre des-
quelles le service départemental d'action sociale est
amené à participer à ces actions de l'Etat . »

Le sous-amendement n° 24, présenté par le Gouvernement
est'ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du paragraphe III
de l'amendement n° 7 :

« Ce décret fixe également les conditions d'application
des articles 7, 8 et 9 de la loi n o 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements et l'Etat, ainsi que celles des
titres 1 et I l de la loi no 85-1098 du I I octobre 1985 rela-
tive à la prise en charge par l'Etat, les départements et les
régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et
d'équipement des services placés sous leur autorité . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 7.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. C'est effectivement
une discussion que nous avons eue, chacun exprimant son
point de vue et exposant son analyse, sans considération
d'appartenance politique, en fonction des situations sur le
terrain.

Je crois que le Gouvernement a fait preuve d'un très grand
souci de dialogue, en faisant des propositions et en en accep-
tant un certain nombre de notre part . C'est ainsi qu'a été
voté tout à l'heure un amendement dont nous souhaitions
l'adoption.

Pour notre part, nous avons considéré que, dès lors que le
Gouvernement avait exprimé son attachement à ce qu'un dis-
positif tel que celui prévu à l'article 3 soit mis en oeuvre,
nous pouvions lui apporter notre soutien, indépendamment
de notre analyse sur l ' intérèt d'une concertation . laquelle, de
toute façon, va être introduite lors de la mise au point de
chaque convention. D'une certaine manière, l'applicabilité du
texte est liée, en effet, à l'existence d'une véritable concerta-
tion qu'il eût été souhaitable, certes, d'avoir avant. Mais il
n'est jamais trop tard !

Autant, sur la forme, les sénateurs présents à la C .M.P.
hier soir s'interrogeaient, autant, sur le fond, ils semblaient
avoir compris les raisons de présidents de conseils généraux
qui considéraient le dispositif comme acceptable.

M. le président . La paroie est à M. le ministre, pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n o 7 et
soutenir les sous-amendements nos 25, 23 et 24.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Monsieur le président, je suis tout à fait sensible aux efforts
faits par le rapporteur et par la commission, et je voudrais
les en remercier.

Il n'est pas tout à fait exact de dire qu'il n 'y a pas eu
concertation . La mesure qui vous est proposée a d'abord été
réclamée par un certain nombre de présidents de conseils
généraux de différentes tendances politiques qui m ' ont écrit à
ce sujet . Au fond, il y a une certaine logique à ce qu'on aille
jusqu'au bout de la décentralisation et qu'on unifie, au moins
pour les postes dont il est question, le service social départe-
mental.

Ensuite, j'ai eu l 'occasion de recevoir, principalement à
propos du R .M .I ., des représentants de l'association des pré-
sidents de conseils généraux, et cette mesure a été envisagée.
Il est vrai que nous n'avons pas eu une véritable négociation,
mais nous en avons parlé, et ils n'ont pas manifesté d'hosti-
lité de principe.

J'ajoute, et c'est ce qui me détermine à me permettre d ' in-
sister auprès de l'Assemblée, qu 'à la suite du conflit avec les
travailleurs sociaux, un accord a été signé par le Gouverne-
ment avec quatre organisations représentatives ; trois autres
organisations ont indiqué que cet accord allait dans le bon
sens . Or, dans cet accord, figurait précisément ce point, étant
entendu qu'il devait être soumis au Parlement . Je le répète,
non seulement aucune organisation n'y a fait obstacle, mais
toutes ont considéré que c'était un des éléments intéressants
de l'accord.

Voilà pourquoi, tout en étant bien conscient du fait qu 'une
concertation doit se poursuivre sur la manière de faire, et y
compris sur la manière d 'assurer, en effet, les tâches d'Etat,
le Gouvernement souhaite que l'Assemblée veuille bien
adopter, sous réserve de sous-amendements dont je parlerai
dans un instant, l'amendement présenté par M . le rapporteur.

Le sous-amendement n o 25 vise simplement à éviter que la
convention soit absolument obligatoire . Je crois qu'il y a des
cas où, si les conseils généraux le souhaitent, on peut se
passer de convention .



Le sous-amendement n o 23 concerne précisément ce dont
nous discutions à l'instant, c'est-à-dire les tâches qui incom-
bent à l'Etat mais qui, dans des conditions à définir, en tant
que de besoin, par convention, seraient assurées par le dépar-
tement.

Les tâches ainsi transférées sent définies par la législation
et par la réglementation en vigueur . Le sous-amendement
no 23 donne, nous semble-t-il, une base juridique, d'une part,
pour la révision des conventions de partage modifiant la
répartition des emplois entre l'Etat et les départements et,
d'autre part, pour les conditions de prise en charge par l'Etat
et par les départements des dépenses de fonctionnement
prévues au titre Il de la loi du Il octobre 1985.

Le sous-amendement no 24 est de conséquence. il est
directement lié au précédent.

M. le président . La parole est à M . Jean-Luc Préel, pour
soutenir le sous-amendement n o 21.

M. Jean-Luc Préel. Ce sous-amendement tend à com-
pléter la loi de 1975 relative aux institution, sociales et
médico-sociales . Il prévoit qu'une convention conclue entre le
président du conseil général et le représentant de l'Etat pré-
cise les conditions, notamment financières, dans lesquelles le
service public départemental assure certaines missions pour
le compte de l'Etat.

Il me paraît judicieux de préciser qu'il s'agit de conditions
« financières », pour éviter des transferts de charges sans
compensation, ce dont les collectivités locales souffrent trop
souvent.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accepter ce
sous-amendement, monsieur le ministre.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
sous-amendements ?

M. Jean-Claude Boulant, rapporteur. La commission est
favorable aux sous-amendements du Gouvernement et, par là
même, défavorable, sous réserve d'un avis autre du Gouver-
nement, au sous-amendement de M. Préel, puisque j'ai
indiqué que la commission était d'avis de rétablir l'article 3
avec les modifications apportées par les sous-amendements
du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur le
sous-amendement no 21 ?

M. le ministre dos affaires sociales et de l'intégration.
Je suis d'accord sur l'esprit du sous-amendement n o 21, mais
il me paraît superflu dans la mesure où l'on se réfère à la
législation en vigueur. On ne va 'me à l'occasion de ce texte
modifier la répartition des charges financières . Donc, avis
défavorable.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 25.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 23.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. Io président . Je mets aux voix le sous-amendement
-no 21.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 24.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le prés?dent . Je mets aux voix l'amendement n o 7,
modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 3 est ainsi
rétabli .

Article 5

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 5.
La parole est à M. Charles Metzinger.

M. Charles Metzinger. Le Sénat a supprimé l'article 5.
La commission proposera de le rétablir dans le texte adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture .

Personnellement, je ne comprend pas que des parlemen-
taires ne veuillent pas débattre jusqu'au bout sur cet article et
proposent tout simplement de le supprimer . Ils se plaignent
très souvent de ne pas avoir la possibilité de débattre d'un
texte et donc de l'améliorer et, quand ils l'ont, certains ne
veulent pas l'exercer ! Je trouve cette attitude regrettable, et
je souhaiterais que, tout à l'heure, nous retrouvions notre
unanimité pour rétablir l'article 5.

De même, je ne comprends pas que l'on reproche au Gou-
vernement d'avoir l'intention de faire disparaître le régime
Iccal d'Alsace et de la Moselle, alors que, monsieur le
ministre, vous vous êtes engagé à fond à le pérenniser,
comme vous l'avez encore dit au Sénat.

On vous reproche aussi des décrets destinés à préparer le
passage du régime local au régime général . Mais ces décrets
- et tel est bien l'objet de cet article 5 supprimé par le Sénat
et qu'un amendement tend à réaliser - porteront sur des
points bien déterminés, notamment la l'ntifjcation des risques
d'accidents du travail et des maladies professionnelles . Nous
savons d'ailleurs que, depuis trois ou quatre ans, le processus
est engagé et qu'il n'est pas possible de l'ar rêter. L'article 5
permettrait précisément de ne pas rester dans une situation
provisoire qui donnerait au Gouvernement l'occasion de
prendre les décrets dont nous ne voudrions pas.

D'autres critiques portent sur le fait que l'instance régio-
nale que nous souhaitons ne conviendrait pas . Actuellement,
les conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie n'ont à donner qu'un avis. Il faut une instance ce
coordination . Nous continuons donc à plaider pour la mise
en place de cette instance de gestion.

Certains ont également prétendu que l'équilibre financier
ne serait pas assuré pour 1992 . Or, monsieur le ministre, vous
avez affirmé devant la représentation nationale que les
0,2 p. 100 de surcotisation décidés récemment suffiraient
pour y parvenir et qu'il appartiendrait par la suite à cette
instance, régionale de gestion de voir ce qu'il y aura lieu de
faire.

En conséquence, nous avons raison de rétablir l'article 5
que nous avions adopté en première lecture . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M. Germain Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Mon propos sera bref, car j'irai
dans le sens de M . Metzinger.

Monsieur le ministre, l'article 5 concerne « encore »
l'Alsace-Moselle et son régime local d'assurance maladie.
Comme vous le savez, ce dernier est plus que centenaire et
mériterait, à plus d'un titre, d'être étendu à l'ensemble de
notre territoire.

Les salariés de notre département sont très attachés à ce
qui est devenu un régime complémentaire particulièrement
efficace . Je remercie donc M. le rapporteur et la commission
d'avoir déposé l'amendement n o 8 qui vise à le pérenniser.
Cela a dû échapper à certains de nos collègues an Sénat !

M. David Bohbot. Ils ne devaient pas être réveillés !

M. Germain Gengenwin. Je me permets toutefois, mon-
sieur le ministre, de vous rappeler l'engagement que vous
avez pris en première lecture de doter ce régime d'un orga-
nisme de gestion spécifique . Peut-être pouvez-vous nous
donner des informations complémentaires quant au délai
nécessaire à la mise en place de cet organisme ?

M. le président. La parole est à M . Jean-Luc Préel.

M. Jean-Luc Préel . Le régime de sécurité sociale mis en
place en 1945 prévoyait des mesures transitoires régionales en
Alsace-Lorraine.

M. Charles Metzinger. En Alsace-Moselle !

M. Jean-Luc Préel . Les dispositions transitoires devaient
en principe connaître un terme fixé ultérieurement par décret.

L'article 5 du présent projet de loi prévoit de pérenniser
les particularités de structures en matière d'organisation, mais
qu'en est-il de la pérennité des prestations ? M. Denis Jac-
quat était intervenu longuement en première lecture pour
demander la suppression de l'article, permettant ainsi une
concertation préparatoire. La situation transitoire durant
depuis quarante-six ans, elle peut bien être prolongée jusqu'à
la session de printemps.



Le Sénat a supprimé l'article 5 que la commission propo-
sera de réintroduire . Pouvez-vous nous éclairer, monsieur le
ministre, sur la pérennité des prestations et sur votre volonté
d ' entamer une concertation ? Denis Jacquat saura transmettre
votre réponse aux Mosellans.

M . le président . M. Boulard, rapporteur, M. Recours et
les commissaires membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, ne 8 . ainsi libellé :

« Rétablir l'article 5 dans le texte suivant :
« I. - L'article L. 181-1 du code de la sécurité sociale

est ainsi rédigé :
« Art. L. 181-1 . - Indépendamment des dispositions du

chapitre 7 du titre V du livre III, des décrets déterminent,
en ce qui concerne l'organisation générale de la sécurité
sociale, le contentieux de la sécurité sociale et les assu-
rances sociales, les dispositions du régime local des
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et' de la
Moselle en vigueur et, pour la tarification des risques
d'accidents du travail et de maladies professionnelles, les
modalités suivant lesquelles s'effectue le passage du
régime local au régime du présent code.

« II. - Au quatrième alinéa (1 e) de l'article 1« de la
loi no 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures
d'ordre social, la référence L. 282 " est supprimée. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
tend à rétablir le texte adopté en première lecture par l 'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
M. Metzinger a parfaitement exposé les données du problème .
et, sans vouloir polémiquer avec la Haute assemblée, je dois
vous avouer la stupéfaction qui a été la mienne lorsque j'ai
entendu l'explication selon laquelle supprimer le caractère
provisoire du régime - cela fait quarante-six ans que cela
dure - ce n'était pas le pérenniser !

Cela heurtait tout simplement le bon sens et je suis heu-
reux de constater que des députés appartenant à des forma-
tions différentes veulent, pour des raisons que M . Metzinger
a fort bien expliquées, rétablir ce qui est le bon sens et réa-
liser ainsi le souhait de tous les Alsaciens et Mosellans, ainsi
que celui du Gouvernement : enfin pérenniser ce régime.

Je confirme donc ce que j'ai dit devant l'Assemblée natio-
nale en première lecture . Bien entendu, l'équilibre est garanti
pour 1992 . Il appartiendra pour la suite à l'instance de ges-
tion dont M. Gengenwin et M. Jacquat, par la voix de
M. Préel, ont parlé de prendre les décisions qu 'elle estimera
nécessaires . Dans les tous prochains mois, nous soumettrons
à la concertation les mécanismes permettant la mise en place
de cette instance de gestion et donc la garantie souhaitée des
prestations.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n e 8.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 5 est ainsi
rétabli .

Rappel au règlement

M. Jean-Luc Préel. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Préel, pour
un rappel au règlement.

M. Jean-Lue Préel . L'examen de ce D.D.O.S . se déroule
comme celui de nombreun textes similaires et nous recevons
régulièrement des amendements nouveaux, ce qui est tout à
fait inadmissible.

Mme Muguette Jacquaint . Tout à fait !

M. Jean-Luc Préel. Certains, notamment celui concernant
les ambulanciers, n'ont même pas d'exposé sommaire . Par
conséquent, je demande une suspension de séance de
dix minutes pour pouvoir les étudier avec mon groupe et
l'ensemble de !'apposition.

M. le président . La parole est à M. le ministre .

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
J ' ai déjà eu l'occasion d'indiquer qu'en dépit des prophéties
de certains, voire de leurs souhaits, il est des domaines où les
négociations avec les professions de santé avancent. C'est le
cas avec les ambulanciers . L'amendement auquel M . Préel
vient de faire allusion et qui, en effet, est soumis tardivement
à l'Assemblée, ce dont je prie les parlementaires de m'ex-
cuser, correspond à un accord qui vient d'être signé par les
ambulanciers et la caisse nationale d'assurance maladie,
d 'une part, avec M . Bruno Durieux, d'autre part . Si l'on veut
faire obstacle à la politique conventionnelle entre les profes-
sions de santé et le Gouvernement, qu 'on le dise ! (Protesta-
tions sur les bancs du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise.)

M, Jean-Luc Prés! . Nous souhaitons avoir des informa-
tions complémentaires !

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Je vous donnerai naturellement les informations au cours du
débat.

M. le président. Monsieur le ministre, je n'ai pas eu le
sentiment qu'il s'agissait d'un problème de fond, mais plutôt
de forme.

En tant que président de cette séance, je retiens que vous
désirez, monsieur Préel, examiner les amendements que M. le
ministre s'excuse d'avoir déposés si tard. Je vous accorde
donc cinq minutes de suspension de séance.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance. suspendue à vingt-deux heures quinze, est reprise

à vingt-deux heures trente.)

M . le président . La séance est reprise.

Article 5 bis A

M. le président . « Art . 5 bis A. - Lorsqu'un assuré
demande, en vertu de dispositions légales, réglementaires ou
conventionnelles, la liquidation de ses avantages de retraite
selon des règles dérogatoires au droit commun, il doit être
dûment informé des effets d'une telle demande sur ses droits
personnels et dérivés . A défaut de cette information, la liqui-
dation intervenue à cette occasion n 'est pas définitive. »

M. Boulard, rapporteur, M . Recours et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 9, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 5 bis A . »

La parole est à M . le rapporteur. .

M. Jean-Claude Boulerai, rapporteur. L' information que
l'article 5 bis A veut imposer est impossible. Nous proposons
en conséquence de supprimer l' article.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. la ministre des affaires sociales et de l'h . ..gratlon.
Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n e 9.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 5 bis A est sup-
primé.

Après l'article 8

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° I rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« Il est ajouté au chapitre 3 du titre III du livre pre-

mier du code de la s curité sociale un article L. 133-4
ainsi rédigé :

« Art. L.1334. - Lorsque ie versement d'une presta-
tion en nature indue résulte de l'inobservation de la
nomenclature générale des actes professionnels, de la
nomenclature d'actes de biologie médicale, ou de la fac-
turation d'un acte non effectué, l'organisme de sécurité
sociale recouvre auprès du professionnel de santé l'indû
correspondant . Pour son recouvrement, l'indû est assimilé
à une cotisation de sécurité sociale. »

La parole est à M . le ministre.



M. ln ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Constatant que cet amendement n'a pas été distribué, j'en
demande la réserve.

M . le président. C'est une solution ! La réserve est de
droit .

Article 9

M . le président . « Art . 9. - Au premier alinéa de l'ar-
ticle 24 de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réfot me
hospitalière, les mots : " Les établissements publies de santé "
sont remplacés par tes mots : " Les établissements, publics ou
privés, de santé " . »

M. Boulard, rapporteur, M . Recours et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,

0, ainsi rédigé :
« A la fin (le l ' article 9, substituer aux mots : '' les éta-

blissements, publics ou privés, de santé ", les mots : " les
centres, services ou établissements " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur . Rétablissement du
texte de l'Assemblée nationale !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociaies et de l'intégration.
Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n e 10.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l 'amendement

ne 10.
(L'article 9. ainsi modifié. est adopté.)

Après l'article 9

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n e 2, ainsi rédigé :

« Après l'article 9, insérer l'article suivant :
« Une contribution exceptionnelle égale à 1,2 p . 100

d'une assiette constituée par le chiffre d'affaires hors
taxes réalisé en France d'octobre 199i à septembre 1992
auprès des pharmacies d'officine, au titre des spécialités
inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 162-17 du
code de la sécurité sociale est due par les établissements
de vente en gros de spécialités pharmaceutiques.

« La remise due par chaque établissement est recouvrée
par l'agence centrale des organismes de sécurité sociale,
assistée, en tant que de besoin, par les unions de recou-
vrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales et les caisses générales de sécurité sociale des
départements d'outre-mer selon les règles et sous les
garanties applicables au recouvrement des cotisations du
régime général de sécurité sociale, avant le 31 mars 1992
pour ce qui concerne le chiffre d'affaires du dernier tri-
mestre 1991, avant le 30 juin 1992 pour ce qui concerne
le chiffre d'affaires du premier trimestre 1992, avant le
30 septembre 1992 pour ce qui concerne le chiffre d'af-
faires du deuxième trimestre 1992, et avant le
31 décembre 1992 pour ce qui concerne le chiffre d'af-
faires du troisième trimestre 1992 . La contribution est
recouvrée comme une cotisation de sécurité sociale . Son
produit est réparti entre les régimes d'assurance maladie,
suivant une clé de répartition fixée par arrêté interminis-
tériel.

« Pour la période du l et janvier au 31 décembre 1992,
les remises, ristournes et avantages commerciaux et finan-
ciers assimilés de toute nature consentis par tous les four-
nisseurs d'officine de spécialités pharmaceutiques rem-
boursables ne peuvent excéder par mois et par ligne de
produits et pour chaque officine 2,5 p . 100 du prix de ces
spécialités.

« Ce plafonnement sera suspendu en cas de conclusion
d'un code de bonnes pratiques commerciales entre les
organisations représentatives des établissements de vente
en gros de spécialités pharmaceutiques et celles des phar-
maciens d'officine avant le l et mars 1992 .

« Une part de la contribution exceptionnelle men-
tionnée au premier alinéa pourra alimenter un fonds
d'entraide de l'officine dont les modalités de gestion sont
fixées par décret en Conseil d'Etat .»

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affairais sociales et de l'intégration.
A la suite du débat qui a déjà été esquissé, cet amendement
propose de prélever, pour la période allant d ' octobre 1991 à
septembre 1992, une contribution exceptionnelle à la charge
des grossistes répartiteurs.

Cette contribution serait assise sur le chiffre d'affaires réa-
lisé en France en spécialités pharmaceutiques remboursables
par les grossiste--répartiteurs. La contribution serait acquittée
trimestriellement . Le taux s'élèverait à 1,2 p. 100.

Parallèlement, il est proposé de reconduire le plafonnement
à 2,5 p . 100 des remises que les grossistes consentent aux
pharmacies d'officine qu'ils approvisionnent, et de créer un
fonds d'entraide de l'officine destiné à venir en aide aux
pharmacies connaissant des difficultés financières.

Cet amendement a été discuté avec la profession, comme le
prouve le dernier alinéa : « Ce plafonnement sera suspendu
en cas de conclusion d'un code de bonnes pratiques commer-
ciales entre les organisations représentatives des établisse-
ments de vente en gros de spécialités pharmaceutiques et
celles des pharmacies d'officine avant le l er mars 1992.»

M. Germain Gengenwin . C'est un coup de bâton !

M, Jean-Luc Préel . Sans la carotte !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. La commission
n'ayant pas été saisie, mon avis est plutôt . ..

M. Jean-Luc Préel . Réservé !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. . .. favorable. (Excla-
mations sur les bancs des groupes Union pour la démocratie
française et de l'Union du centre .)

M. la président . Vous n'y mettez pas beaucoup de convic-
tion, monsieur le rapporteur ! (Rires sur les bancs des groupes
Union pour la démocratie française et du Rassemblement pour
la République.)

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Voici pourquoi.
La maîtrise des dépenses de santé est une affaire sérieuse.

On ne peut pas tous les jours se dire prêt à négocier et
reporter indéfiniment la négociation . Il faudra bien se
décider à entendre les assurés sociaux dans cette assemblée et
je suis bien décidé à parler en leur nom.

La question à laquelle nous sommes confrontés est bien
celle de la préservation du taux de remboursement des
dépenses des assurés sociaux . Or on ne pourra pas y parvenir
si on laisse longtemps dériver le déficit de l'assurance
maladie . Les professions de santé ont hélas ! un comporte-
ment en contradiction avec leur discours de principe :
« Nous sommes prêts à la régulation . »

En l'occurrence, les dispositions qui nous sent proposées
ont l'honnêteté de l'indiquer clairement ce que les pouvoirs
publics seront contraints de faire - même s'ils ne le souhai-
tent pas - en l'absence d'une véritable négociation. C'est
pourquoi j'y suis favorable.

J'ajoute que le fonds de financement prévu pour les petites
pharmacies, pour certaines pharmacies de zone rurale . ..

M . Jean-Luc Préel . Elles meurent !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je veux bien qu'on
se fasse le porte-parole de groupes de pression - &e peut être
un élément de débat entre les Français - mais le prix de
vente du fonds de commerce de certaines pharmacie., dans
de nombreux départements prouve qu'elles sont très loin
d'être en train de mourir ! Ce qui est excessif est insigni-
fiant !

En revanche, il est incontestable que, dans centaines zoner
rurales en dépeuplement, des pharmaciens sont en difficulté
et - je reviens à ce que je disais - le fonds de financement
constitue donc une bonne mesure, en particu+ler pour les
jeunes qui se sont endettés. Voilà les arguments .



J'ai dit que j'étais « plutôt favorable », parce que nous pré-
férerions un dispositif législatif d'ensemble plutôt que ces
mesures un peu partielles . Mais, dés lors que l' intention est
affichée et qu'elle peut inciter à la négociation, on peut
considérer qu'elle contribue à débloquer une situation.

M . le président. Plusieurs députés demandent à inter-
venir ; je les prie d'être concis.

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le nr`sident, ne vous
étonnez pas que nous soyons nombreux à demander la
parole sur des sujets aussi importants que nous examinons,
pour ainsi dire, tn première lecture puisque nous n'avons
jamais eu l'occasion d'en débattre, pas même en commission.

M. le président. C ' est exact !

M. Jean-Yves Chamard . M. le ministre nous assure
qu'une négociation a eu lieu avec la profession. Chacun des
députés ici présents peut aussi rapporter des mises en garde
qu'il a reçues de toutes parts . Cette négociation a donc dû
être relativement marginale.

M. Jean Auroux . Nous représentons la République et pas
des lobbies, monsieur Chamard !

M. Jean-Yves Chamard . M. le rapporteur vient de nous
expliquer qu'il y a un moment où il faut arrêter de dire
qu'or, va négocier pour entrer dans la négociation. Sûrement !
Mais soue-entend-il que les pharmaciens n'ont, depuis deux
ans, pas été appelées à contribution ? Or parmi les profes-
sions de santé, c'est apparemment celle qui est la plus choyée
par les ministres des affaires sociales successifs, Claude Evin
d'abord, et aujourd'hui M. liianco. Des mesures, d 'autres
mesures, encore des mesures !

Un groupe de travail a commencé à fonctionner au mois
de novembre. Mais, à ce jour, environ 2 milliards de francs
ont été payés par la profession. Dès lors, qu'on n'essaie pas
de convaincre les Français ou la représentation nationale que
les pharmaciens devraient faire quelque chose. Ils l'ont fait ;
on leur a imposé - c'est vrai -, mais ils l'ont fait.

Sur la mai ;,se des dépenses de santé, messieurs les
ministres, il est évident qu'un débat d'ensemble ne pouvait
pas être organisé au Fours de la dernière semaine de la ses-
sion, occupée par les navettes, mais il devra avoir lieu.

Il devra d'abord porter sur !a nature des 4ipositifs de maî-
trise . Il existe plusieurs mécanismes.

II y a l'économie de marché . Ce n'est pas tellement ce que
souhaitent les Français er la matière.

Il y a le système de la maîtrise administrative : c'est l'enve-
loppe globale, avec tous ses effets pervers . Vous nous avez
chanté les louanges du « B flottant », mais il n'y a plus de
« B flottant » ! Cela prouve bien que vous n'avez pas - per-
sonne ne l'a d'ailleurs - la science infuse !

Enfin, il y a une autre méthode, mais elle demande un peu
plus de temps . Elle suppose, premièrement, une négociation,
avec la volonté d'aboutir de part et d 'autre, et, deuxième-
ment, l'introduction dans notre dispositif de santé de certains
« mécanismes intelligents » qui n'y existent pas aujourd'hui :
on ne peut qu'être inquiet de la gestion de la sécurité sociale
en voyant que 500 milliards sont en fait « pilotés » sans
radar ni véritable évaluation.

Ce n'est pas en nous faisant voter cet article additionnel
que vous faciliterez les choses. H en est de même de l'amen-
dement qui concerne les médecins et sur lequel, monsieur le
président, je m'exprimerai à nouveau.

De même, votre amendement sur les transports sanitaires
- et j' en approuve les termes - ne saurait tenir lieu de débat
sur la maîtrise des problèmes démographiques dans les pro.
fassions de santé.

Ce n'est pas une bonne façon de travailler !
Dans ces conditions, et au-delà des difficultés normales

que soulève forcément tout débat de ce type - dans tous les
pays d'Europe il y a eu des difficultés - si vous ou votre
administration ajoutez les grains de sable qui gripperont les
mécanismes et empêcheront ce qui était faisable de se faire,
ne vous étonnez pas de n'avoir jamais aucun résultat au bout
du compte.

M. le président. La parole est à . M. Jean-Pierre Foucher.

M. Jean-Pierre Foucher. J 'ai déjà eu l'occasion de le
dire, c'est la neuvième mesure qui touche les pharmaciens
d ' officine . Grâce à ces mesures successives, la sécurité sociale

a pu économiser deux milliards par an . Il serait temps d'ar-
rêter ! la mesure proposée dans le D .M.O.S . de juin 1991
avait alors un caractère provisoire ; je constate aujourd'hui
que ce caractère provisoire devient presque permanent.

Rappelons d'abord que l'augmentation de la marge des
pharmaciens a été de 1,98 p . 100 en 1990. Elle sera de
1,49 p. 100 en 199i, alors que l'inflation est supérieure à
3 p. 100.

On nous dit que cette cotisation ; supplémentaire servira à
alimenter tin fonds d'entraide pour les pharmaciens . Pour-
tant, en novembre 1988 déjà, on avait arbitrairement et unila-
téralement baissé leur taux de marge et M . Bérégovoy s'était
engagé à ouvrir une envelo ppe de 100 millions de francs
pour les pharmaciens en difficulté . ils sont actuellement de
5 320 ; aucun pourtant n'a touché un centime ! Apparem-
ment, cette enveloppe n'existait pas, puisque c'est maintenant
qu'on décide de la remplir par un prélèvement sur les gros-
sistes en fait - reconnaissons-le - sur les pharmaciens d'offi-
cine.

On introduit ensuite une condition suspensive : le plafon-
nement des remises sera suspendu en cas de conclusion d'un
code de bonnes pratiques commerciales . Permettez-moi de
m'étonner ! Depuis longtemps, les pharmaciens souhaitent
avoir la possibilité de discuter ce type de conventions . Je ne
comprends pas qu'on dise aujourd'hui que ces mesures ne
seront applicables que jusqu'en mars 1992 si un accord est
conclu et que, dans le cas contraire, elles vaudront pour
toute l 'année !

Je suis par ailleurs surpris que le chiffre d'affaires pris en
compte pour le calcul de la contribution exceptionnelle soit
celui réalisé entre nombre 1991 et septembre 1992 . Le prin-
cipe du versement trimestriel fera que l'on paiera au mois de
mars, sur décembre 1991, janvier 1992 et février 1992, ce qui
ne simplifiera pas la comptabilité des grossistes répartiteurs !

Monsieur le ministre, qu'en est-il de la promesse que vous
nous aviez faite la semaine dernière : il n'y aura pas d'amen-
dement nouveau qui n'aura pas été discuté en commission
par rapport au texte initial ? (Applaudissements sur les bancs
des groupes de l'Union du centre, du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française.)

M. le prédident. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le ministre, plu-
sieurs amendements, comme on vient de le rappeler, nous
sont soumis en deuxième lecture de ce D .D.O.S. Ils ont tous
le même objectif : le rationnement des dépenses de santé.

Je l'ai dit dans la discussion générale, nous aurions aimé
avoir un débat sur la maîtrise des dépenses de santé. Si nous
continuons dans cette voie, à raison d'un amendement toutes
les dix minutes, nous devrons consacrer plusieurs heures à la
discussion de ces dépenses ! En effet, on est en train d'in-
jecter dans ce D.D.O.S . des amendements de fond qui
devraient, ou qui auraient dû, faire l'objet d 'un débat beau-
coup plus important devant le Parlement.

Depuis quelques années, on demande ainsi au Parlement
de régler en catimini des problèmes qui ne sont pas secon-
daires . (Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassem-
blement pour la République, Union pour la démocratie française
et de l'Union du centre.)

M. Jean-Luc Préel . Hélas !

M. David Bohbot. Quelle alliance !

Mme Elisabeth Hubert . Et alors ?

M. le présidant . La parole est à M . "Arien Zeller.

M . Adrien biller. Même si cet amendement est bon sur le
fond, il faudrait le refuser pour deux raisons.

La première est de forme.
D'une part, il n 'est pas normal, après les engagements pris

par le Gouvernement en première lecture, de présenter en
deuxième lecture un amendement de cette importance alors
que la commission a siégé ce matin . Aucun Parlement de la
Communauté européenne n'accepterait de travailler dans de
telles conditions . Nous ferions bien de nous inspirer de ce
qui se fait dans les pays qui ont une véritable tradition parle-
mentaire !

D'autre part - j 'essaie toujours de ne pas avoir de position
corporatiste - nous sommes aujourd 'hui dans l'incapacité de
mesurer l'impact de cette disposition sur la situation des



entreprises concernées et sur les revenus de ceux qui y tra-
vaillent . Que représente 1,2 p . 100 sur le chiffre d'affaires ?
Est-ce 5 p. 100 du revenu, 10 p. 100, 20 p . 100, 25 p. 100 ?
Personnellement, je n'en sais rien . Le Parlement ne peut pas
ainsi acheter un chat noir dans un sac, comme on dit chez
moi ! Une telle désinvulture, quel que soit le gouvernement
en cause, n'est pas acceptable par un Parlement quel qu'il
soit.

La deuxième raison est de fond.
Les motifs qui vous ont conduit, monsieur le ministre, à

déposer cet amendement méritent quelques mots.
Depuis 1988, la majorité socialiste « patauge » sur le dossier
de la sécurité sociale. Je suis bien placé pour dire qu'il est
particulièrement difficile . Après avoir nié l'existence du pro-
blème, après avoir prétendu, comme l'a fait M . Evin, que l'on
pouvait le régler grâce à la maîtrise médicalisée des dépenses
de santé sans toucher à quoi que ce soit, vous prenez des
dispositions d'urgence dont nous sommes dans l'incapacité
de mesurer les effets réels.

C'est cette imprévision qu'il faut sanctionner. Aujourd'hui,
on ne peut pas gérer la sécurité sociale avec des ni-ni . ID
fallait que ces choses fussent dites ! (Applaudissements sur lez
bancs des groupes de l'Union du centre, Union pour la dénie--
made française et du Rassemblement pour la République.)

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Routard, rapporteur. Nous souhaitons
légitimement appeler l'attention du Gouvernement sur le sort
des petites pharmacies, de celles qui sont reprises par des
jeunes et qui peuvent être en difficulté ; nous savons qu'il y
en a.

Monsieur le ministre accepteriez-vous de modifier le der-
nier paragraphe de l'amendement ne ii2 et de remplacer les
mots : « pourra alimenter un fonds. . .» par les mots : « ali-
mentera un fonds» ?

On lirait ainsi : « Une part de la contribution exception-
nelle mentionnée au premier alinéa alimentera un fonds d'en-
traide » ; ce qui constituerait un engagement, alors que
« pourra alimenter» n'est qu'une hypothèse. Cette rédaction
serait ainsi plus claire et comporterait plus de garantie.

M . le président. Monsieur le ministre, permettez-moi de
mettre mon grain de sel . J'ai entendu les députés de droite.
Et voilà maintenant que le rapporteur propose de modifier
l'amendement ! J'ai vraiment l'impression qu'on n'est pas
bien prêt, qu'on arrive devant l'Assemblée nationale avec un
texte qui, sans doute pour de bonnes raisons, est « amé-
lioré » . Mais à ce train-là, où allons-nous ?

M . Jean-Luc Préel . Que le Gouvernement retire les amen-
dements supplémentaires !

M . le président . C'est ahurissant ! J'avais déjà vu des
débats de ce genre, mais ce soir, c'est encore mieux que d'ha-
bitude !

Quel est l'avis du Gouvernement sur la modification pro-
posée par M . le rapporteur ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Ainsi que l'expliquait le rapporteur, si la contribution excep-
tionnelle concerne les grossistes répartiteurs, c'est bien pour
ne pas pénaliser les petites pharmacies . Je souscris donc
volontiers à sa proposition.

M . le président. L'amendement ne 2 est donc ainsi rec-
tifié et son dernier alinéa se lira de la manière suivante :
« Une part de la contribution exceptionnelle mentionnée au
premier alinéa alimentera un fonds d'entraide de l'officine
dont les modalités de gestion sont fixées par décret en
Conseil d'Etat . »

Je mets aux voix l'amendetne it n e 2 rectifié.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise, le groupe du Rassemblement pour la République et le
groupe de l'Union du centre d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 548
Majorité absolue	 275

Pour l'adoption	 282
Contre	 266

L'Assemblée nationale a adopté.

Après l'article 10

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 33, ainsi libellé :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :
« A la section 4 du chapitre I« du titre IV du livre II

du code de la sécurité sociale, il est créé avant l'article
L. 241-7 un article L . 241-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L 241-6-1. - Est assujettie aux cotisations des
assurances sociales, des accidents du travail et des alloca-
tions familiales du régime général, la part de l'indemnité
de licenciement ou de l'indemnité versée par l'employeur
à l'occasion de la rupture du contrat de travail d'un
commun accord qui est supérieure, à la fois à l'indemnité
légale ou à l'indemnité prévue en cas de licenciement par
une collective de branche ou un accord J'entreprise plus
favorable et à un montant fixé par décret.

« Toutefois, est assujettie aux cotisations mentionnées à
l'alinéa précédent la part de l'indemnité de licenciement
supérieure à l'indemnité légale ou conventionnelle de
branche, résultant d'un accord d'entreprise conclu en pré-
vision d'un projet de licenciement économique postérieu-
rement à la saisine du comité d ' entreprise ou des
délégués du personnel en application de l'article L .321-3
du code du travail . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
La rupture du contrat de travail donne lieu au versement de
sommes qui, chacun le sait, et la presse s 'en fait souvent
l'écho, dépassent parfois très largement le niveau fixé par les
partenaires sociaux pour les indemnités de licenciement. Ces
sommes échappent aux cotisations de sécurité sociale et
constituent pour certains employeurs un moyen de s'exonérer
de toute mesure de reclassement.

C'est pourquoi l'amendement n e 33 - prévoit de réintégrer
dans l'assiette des cotisations sociales la part supérieure à la
fois aux indemnités légales ou conventionnelles de branche et
aux indemnités prévues par les accords d'entreprise. Bien
entendu, cet assujettissement ne concernera que les sommes
qui dépassent un certain plancher afin de tenir compte des
écarts existant entre les différents accords ou conventions.

Enfin, cet amendement prévoit de réintégrer dans l'assiette
des cotisations sociales les indemnités prévues par des
accords ad hoc conclus pour faire échec à la loi.

P1 . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. La commission
n'ayant pas été saisie, je ne parlerai pas en son nom.

A titre personnel, cet amendement me parait difficilement
acceptable.

M. Jean-Pierre Philibert . C 'est ie moins qu'on puisse
dire !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Laissez-moi mettre
la nuance qu'implique la place que j'occupe tout en vous
donnant mon avis sur le fond !

L'amendement n'est pas acceptable pour deux raisons.
Nous demandons aux entreprises qui sont dans une phase

de licenciement, regrettable mais souvent incontournable,
d'améliorer leurs plans sociaux . Tous les discours tendent à
encourager les entreprises à aller au-delà de ce qui est prévu
non seulement par le code du travail, mais également par les
conventions collectives ou par les accords d'entreprise anté-
rieurs. Il y a donc quelque contradiction à inciter à l'amélio-
ration des plans sociaux tout en exigeant une cotisation sur
les compléments d'indemnisation que l'on encourage.
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Au surplus, et je crains que le Gouvernement ne !'ait pas
vu, l'amendement n° 33 tranche un débat qui s'est ouvert sur
la nature fiscale des indemnités de licenciement . Selon les
cas, celles-ci sont considérées comme un complément de
salaire, ce qui conduit à les imposer, ou comme une indem-
nité réparatrice d'un préjudice . ..

Mme Muguette Jacquaint . Ce qu'elles sont !

M. Jean-Claude Routard, rapporteur. . . .auquel cas elles
ne font pas l'objet d'une imposition.

Instituer une cotisation sur ces indemnités au-dessus d'un
plafond, c'est reconnaître la nature fiscale de cet avantage
complémentaire en le considérant dans tous les cas comme
un complément ou un substitut de salaire et non pas
- comme ce peut-titre le cas, comme il est souhaitable que ce
le soit - comme une indemnité réparatrice d'un préjudice,
donc non imposable.

Voilà les deux raisons qui m'amènent, à titre personnel
- mais j'ai le sentiment que cette opinion est assez largement
partagée - à ne pas être favorable à cet amendement

M. le président. Plusieurs orateurs se sont inscrits contre
l'amendement.

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Foucher . C'est qu'il est important, mon-
sieur le président !

M. Jean-Yves Chamard . Et il n'a rien à soir avec notre
débat!

M. le président . Je sais bien, chers collègues, que vous en
découvrez le texte . Mais nous sommes en train de faire un
travail de commission qui n'a rien à voir avec le travail de
l'Assemblée en séance publique.

La parole est à M . Jean-Pierre Philibert.

M. Jean-Pierre Philibert . Je crois être un homme de
mesure ; pou rtant cet amendement me parait parfaitement
scandaleux.

D'abord, monsieur le ministre, il est mal rédigé . Lorsque
vous parlez de la rupture du contrat de travail « d'un
commun accord », en droit, vous ne devriez viser qu'un
nombre de cas extrêmement minime qui ne sont ni des
démissions ni des licenciements.

M. Germain Gengenwin . Le divorce à l'amiab!e !

M. Jean-Pierre Philibert. Je pense que vous avez voulu
viser l'indemnité transactionnelle.

Vous ajoutez qu'est assujettie la part de l'indemnité supé-
rieure à la fois à l'indemnité légale ou à l'indemnité prévue,
en cas de licenciement, par une convention collective de
branche. Or, en aucun cas, cette dernière ne peut être infé-
rieure à l'indemnité légale en vertu du principe qui sous-tend
le droit des conventions collectives en France, selon lequel
elles ne sauraient être inférieures à la loi.

En outre, vous mettez à mal, par cet amendement, un des
fondements de notre droit, le principe de la conciliation et de
la transaction. En l'occurrence, vous voulez assujettir une
indemnité qui, sauf lorsqu'il y a abus de droit - je vais y
revenir - présente le caractère de dommages et intérêts . Le
licenciement constitue toujours pour le salarié qui en est vic-
time une épreuve. Et, quand il parvient à négocier une
indemnité supérieure à l'indemnité conventionnelle, vous l'as-
sujettiriez aux charges sociales ? C'est profondément scanda-
leux !

Quant à l'explication du rapporteur, si j'en partage l'esprit,
elle ne me convainc pas sur le plan du droit . Lorsqu'il estime
qu'une indemnité de licenciement est manifestement exces-
sive, le juge a déjà la possibilité, la considérant comme une
clause pénale, de la réduire . De même, la jurisprudence
permet à la sécurité sociale, lorsqu'elle estime qu ' une transac-
tion ne remplit pas son rôle, c'est-à-dire qu'elle fait plus - ou
tout autre chose - que réparer le préjudice subi par le salarié,
d'assujettir la part excessive.

Cet amendement, monsieur le ministre, ne règle donc pas
des problèmes qui sont déjà réglés par la jurisprudence . En
revanche, il va assujettir à charges sociales les indemnités que
perçoivent des salariés en situation de détresse morale . Je ne
comprends pas ! Faut-il que vous ayez besoin d'argent pour
mettre à mal un des fondements principaux de notre droit du

travail et de notre droit en général ! (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République,
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre.)

M . le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . On sait bien la situation de
détresse, de désespoir, où se trouve plongé un salarié qui
perd sen emploi . Lui verser une indemnité, on l'a dit avant
moi, c'est réparer un préjudice. Ce n'est donc que justice.
Vouloir assujettir aux cotisations sociales ces dommages et
intérêts, en quelque sorte, est proprement scandaleux !

De plus en plus souvent, le patronat est exonéré de cotisa-
tions sociales - allocations familiales, accidents du travail . Il
faut en passer par là, dit-on, pour aider à la création d'em-
plois . Résultat : trois millions de chômeurs !

Et bien sûr, quand on ne fait pas payer les uns, il faut bien
que ce soit les autres qui paient, en l'occurrence les salariés.
Vous voudriez aussi leur faire payer des cotisations sur leur
indemnité de licenciement sous prétexte qu ' on aurait donné
trop ! Un tel amendement est vraiment scandaleux !

J'ai dit que le groupe communiste s'abstiendrait sur ce
texte . Mais si cet amendement - comme quelques autres -
n'était pas retiré, nous voterions contre l'ensemble du projet
de loi.

M. Jean-Pierre Fouchee. Il faut le faire tout de suite !

M . Jean-Pierre Philibert . Bravo !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. J'ai déjà exprimé
mon avis défavorable à cet amendement . Je pense qu'il faut
maintenant passer au vote.

M. le président . La parole est à M . Gérard Gouzes.

M. Gérard Gouzes . Assujettir à cotisations les indemnités
de licenciement me parait, en effet, poser problème. Je ne
tiendrai pas des propos aussi outranciers que Mme Jacquaint
ou M. Philibert qui parlent de scandale.

Mme Muguet-te Jacquaint . C'est bien scandaleux, pour-
tant !

M. Jean-Luc Prbei. Oui, c'est honteux !

M . Gérarc! Gouzes. A trop les utiliser, on finit par bana-
liser ces mots !

I1 est normal qu'un gouvernement se préoccupe des
finances - notamment de la sécurité sociale.

Mme Muguette Jacquaint . Qu ' il prenne l'argent où il y
en a . Pas sur les salariés !

M. Gérard Gouzes . Dans cette affaire, le Gouvernement
va à la fois trop loin et trop vite. Trop loin, parce qu'il ne
faut pas assujettir à cotisations des indemnités . Trop vite, car
s'il doit y avoir cotisations sur telle ou telle forme d'indem-
nité, c'est à la politique contractuelle de tenter de le négocier.
D'ailleurs, il y a déjà eu ries négociations à ce sujet au sein
de l'Unedic_ Je suis sûr, monsieur le ministre, qu'il existe
d'autres solutions qu'un article additionnel qui serait très mal
essenti, tant par la représentation nationale que par les par-

tenaires sociaux.

M. Germain Gengenwin . Très bien !

Mme Elisabeth Hubert . Tout a été dit !

M . Michel Terrot . Maintenant, vous n'avez plus qu'à être
conséquents !

M . le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.
Avez-vous des éléments nouveaux à nous apporter, monsieur
Chamard ? (Sourires.)

M. Jean-Yves Chamard . Bien sûr, monsieur le président !

M. Joan-Claude Boulard, rapporteur. M . Chamard
apporte toujours des éléments nouveaux !

M. Jean-Yves Chamard . Vraiment, je ne comprends
plus ! Ou plutôt je comprends que le Gouvernement est aux
abois.

M. Gérard Gouzes . Toujours excessif !

M. David Bohbot . Allons, pas d'excès !
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M. Jean-Yves Chamard- Dans ce projet de D.D.O.S .,
nous avons déjà refusé que les primes d'assurance soient aug-
mentées dans le but d'indemniser les transfusés contaminés
par le sida, proposition du Gouvernement écartée il y a
quinze jours, et que l'on fasse payer aux hôpitaux une partie
des frais de fonctionnement du ministère des affaires
sociales . Voici maintenant que le Gouvernement nous pro-
pose de renflouer partiellement les caisses de la sécurité
sociale en faisant payer les chômeurs !

Mme Muguette Jacquaint . Vous avez raison, monsieur
Chamard ! Il faut faire payer les patrons !

M. Jean-Yves Chamard . Vraiment, monsieur le ministre,
si c'est 1à que vous en êtes, on peut s'inquiéter !

Je ne sais pas si vous allez retirer ou non votre amende-
ment . En tout cas, j'ai cru comprendre qu'il avait peu de
chances d'être voté ! J'en suis heureux parce que, non seule-
ment il constitue une provocation, mais en outre, M . Philibert
l'a démontré, il met en cause une partie de notre droit.

Si vous en êtes arrivés là, je ne sais pas s'il faut continuer
à exercer le mandat qui est le vôtre.

MM. Gérard Gouzes et David Bohbot. C'est excessif !

M. le présidant . Monsieur le ministre, j'ai cru comprendre
qu'on vous suggérait de retirer votre amendement . Le
maintenez-vous ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Je demande une suspension de séance d'un quart d'heure,
monsieur le président.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures dix, est reprise à

vingt-trois heures vingt-cinq .)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M . te ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Monsieur le président, sensible aux arguments exprimés par
les différents groupes, le Gouvernement retire son amende-
ment . (Applaudissements sur tous les bancs.)

M. Jean-Luc Préel . Si vous pouviez retirer les autres, ce
ne serait pas mal ! (Protestations sur les bancs du groupe : :scia-
liste.)

M. David Bohbot. N'exagérez pas !

M. le président . L'amendement n° 33 est retiré.

Après l'article 11

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 34, ainsi rédigé :

« Après l'article Il, insérer = 'article suivant :
« Il est ajouté au titre I « bis du livre I e, du code de la

santé publique l'article L. 5I-6 suivant :
« Art. L . 51-6 . - Dans chaque département, la mise en

service par ies personnes visées à l'article L.51-2 ci-
dessus de véhicules affectés aux transports sanitaires ter-
restres est soumise à l'autorisation du représentant de
l'Etat.

« Aucune autorisation n'est délivrée si ie nombre de
véhicules déjà en service égale ou excède un• nombre fixé
en fonction des besoins sanitaires de la population.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
dans lesquelles le nombre théorique de véhicules men-
tionné à l'alinéa précédent est fixé, ainsi que les condi-
tions de délivrance, de transfert et de retrait des autorisa-
tions de mise en service, notamment au regard de
l'agrément.

« Le retrait de l'agrément peut être prononcé à l'en-
contre de toute personne qui aura mis ou maintenu en
service un véhicule sans autorisation. En outre, elle est
passible des peines prévues à l'article L . 51-4 ci-dessus.

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux véhicules exclusivement affectés aux transports
sanitaires effectués dans le cadre de l'aide médicale
urgente . »

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Ne tirez pas sur les
ambulances !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Les organisations représentatives des ambulanciers ont
négocié et conclu ui ► accord avec la caisse d'assurance
maladie cet après-midi et, pendant l'heure du dîner, conclu
un accord avec le Gouvernement représenté par le ministre
de !a santé, M. Durieux.

L'amendement n . 34 qui vous est soumis vise â donner
force de Loi à un dispositif qui est souhaité par les parties
conventionnelles et qui permet de contrôler, comme un ora-
teur l'expliquait cet après-midi, ce qu'on pourrait appeler la
« démographie » de la profession ambulancière.

Mme Muguette Jacquaint . C ' est un quota ambulancier !

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
C'est donc une méthode de régulation souhaitée par la pro-
fession et acceptée par le Gouvernement et par la caisse d'as-
surance maladie que nous proposons au Parlement de valider
par la voie législative.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. La mesure proposée
parait tout à fait raisonnable.

M. le président. La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard. On ne tire pas sur les ambu-
lances, chacun le sait !

Plusieurs députés du groupe socialiste. C ' est facile !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Celle-là, je l'avais
déjà faite, monsieur Chamard !

M. Jean-YNes Chamard . Nous découvrons cet amende-
ment, qui n'est accompagné d'aucun justificatif . Grâce à la
suspension de séance, nous avons cependant pu l'étudier.

C'est, en effet, par des mesures de démographie, notam-
ment, que l'on arrivera à résoudre de façon intelligente un
certain nombre de problèmes . C'est la raison pour laquelle je
voterai cet amendement, tout en regrettant qu'il ait été
déposé très tardivement - mais, si j'ai bien compris, l'accord
a été signé seulement aujourd'hui - et bien qu'il n'ait pas
d'exposé sommaire, il est vrai qu'on comprend en le lisant.

M. le président . La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Limiter le nombre d'ambulances par
département est sûrement une bonne chose, mais il faudrait
également veiller à ce que les ambulances soient équitable-
ment réparties à travers le département. J'aurais aimé trouver
dans l'amendement quelque trace de cette préoccupation
d'aménagement du territoire.

S'il était encore possible d'ajouter une indication en ce
sens, ce serait sûrement une amélioration et cela contribuerait
au maintien de la vie dans le secteur rural en particulier.

M. Marcel Wacheux . On pourrait découper par circons-
cription, par exemple !

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
L'amendement tel qu'il est rédigé permet tout à fait de
répondre à votre préoccupation, monsieur Zeller. Un décret
en Conseil d'Etat détermine, en effet, les conditions générales
mais, à l'intérieur de chaque département, le préfet peut agir
dans le sens que vous souhaitez . C ' est d'autant plus néces-
saire que, si l'on regarde la situation des établissements hos-
pitaliers en milieu rural et la distance plus ou moins grande
qu'il faut parcourir, la présence d'ambulances - ou non - est
liée au maintien d'établissements hospitaliers en milieu rural.

Je partage donc votre souci et je pense que le décret
pourra y répondre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ns 34.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n° 35, ainsi rédigé :

« Après l'article Il, insérer l'article suivant :
« L'autorisation prévue à l'article L . 51-6 du code de la

santé publique est réputée accordée pour les véhicules en
service ou en instance d'agrément à la promulgation de la
présente loi .



« Dans chaque département, jusqu'à la fixation du
nombre théorique de véhicules mentionné à l'article
L.51-6 du code de la santé publique, aucun nouveau
véhicule soumis à autorisation ne peut être mis en ser-
vice, sauf pour remplacer à l'identique un véhicule béné-
ficiant des dispositions de l'alinéa précédent : les nou-
velles autorisations de mise en service seront délivrées au
plus tôt à compter du t s* janvier 1993 . »

La parole est à M . le ministre.
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Ce sont des dispositions transitoires, pour le même objet.
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Même avis !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35.
(L'amendement est adopté.)

Articles 11 bis et 19 ter

M . le présidant . « Art . 11 bis. Par dérogation au premier
alinéa de l'article 123-1 du code de la famille et de l'aide
sociale et jusqu'au 31 décembre 1992, peuvent accueillir habi-
tuellement à leur domicile des mineurs, de jour seulement et
moyennant rémunération, les personnes qui ont demandé
l'agrément prévu à l'article précité avant le l « juillet 1992.

« Cette demande précise, selon un formulaire prévu par
arrété du ministre chargé de la famille, les conditions d'ac-
cueil, le nombre maximum et l'âge des enfants accueillis.

« Elle est accompagnée d'un certificat médical attestant
que l'état de santé du déclarant lui permet d'accueillir habi-
tuellement des mineurs, et de l'attestation d'assurance prévue
à l'article 123-2 du code de la famille et de l'aide sociale.

« Cette demande doit être adressée par le demandeur au
président du conseil général du département de sa résidence
qui accuse réception sans délai de la demande complète,
accompagnée du certificat médical et de l'attestation d'assu-
rance prévus au troisième alinéa.

« Le président du conseil général informe le maire de la
commune de résidence des personnes concernées des
demandes qu'il a enregistrées.

« Par dérogation aux dispositions du chapitre l et du
titre IV du livre VIII du code de la sécurité sociale, et au
plus tard jusqu 'au 31 décembre 1992, le ménage ou la per-
sonne seule employant une personne exerçant son activité
dans les conditions prévues au premier alinéa, peut bénéficier
de l'aide à ta famille pour l'emploi d'une assistante mater-
nelle agréée et de la majoration prévues à l'article L.841-1
du code de la sécurité sociale.

« Les prestations mentionnées à l'alinéa précédent ne sont
plus versées en cas de décision de refus d'agrément . A cet
effet, le président du conseil général informe les organismes
de sécurité sociale des décisions de refus d'agrément . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 11 bis.
(L'article Il bis est adopté.)
« Art . l 1 ter. - 1 à IV. - Non modifiés
« IV bis. - Le début des articles L. 841-1, L . 841-2 et L.

841-4 du code de la sécurité sociale est précédé de la men-
tion :

«I.-».
« V à VIII . - Non modifiés - (Adopté.)

Après l 'article 11 ter

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 3, ainsi rédigé :

« Après l'article I l ter, insérer l'article suivant :
« I . - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 842-1 du

code de la sécurité sociale, le mut : "acquittées" est rem-
placé par le mot : "dues"

« II . - Dans le quatrième alinéa de l'article L. 842-1 du
code de la sécurité sociale, le mot : "servie" est remplacé
par le mot : "due".

« III . - Dans le cinquième alinéa de l 'article L . 842-1
du code de la sécurité sociale, les mots : "dans les condi-
tions prévues à l'article L . 212-1" sont supprimés.

« IV. - Le dernier alinéa de l'article L . 842-1 du code
de la sécurité sociale est remplacé par les alinéas sui-
vants :

« Le droit à l'allocation de garde d'enfant à domicile
es : ouvert à compter du premier jour du trimestre civil au
cours duquel la demande est déposée.

« Il cesse au premier jour du trimestre suivant celui au
cours duquel l'une des conditions cesse d'être remplie.

« V. - Dans le chapitre II du titre IV du livre VIII du
code de la sécurité sociale, il est inséré un article L 842-2
ainsi rédigé :

« Art. L . 842-2. - Les caisses d'allocations familiales et
les caisses de mutualité sociale agricole versent le mon-
tant de l'allocation aux organismes chargés du recouvre-
ment des cotisations de sécurité sociale.

« L'employeur est dispensé à hauteur du montant de
l'allocation du versement des cotisations mentionnées à
l'article L. 842- t dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat.

« VI. - Les dispositions du présent article entreront en
vigueur à une date qui sera fixée par décret et au plus
tard le 1« juillet 1992 pour les périodes d'emploi posté-
rieures à cette date . »

La parole est à M . le secrétaire d 'Etat.

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement a
la volonté de diversifier les modes d'accueil pour la garde
des jeunes enfants tout en développant les emplois de proxi-
mité.

Dans ce sens, des formalités administratives trop com-
plexes doivent être allégées.

C'est la raison pour laque :le il vous est proposé d'instituer
un dispositif de tiers payant pour l'allocation de garde d'en-
fants à domicile, l'allocation étant, à l'avenir, versée directe-
ment par les organismes débiteurs des prestations familiales à
l'U.R.S.S .A .F. - la famille ne restant redevable que des coti-
sations qui ne seraient pas couvertes par l'allocation. Le sys-
tème serait ainsi comparable à celui de l'aide à la famille
pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée.

A cette fin, comme pour l'aide à la famille pour l'emploi
d'une assistante maternelle agréée, seules les caisses d'alloca-
tions familiales et la mutualité sociale agricole seront habi-
litées à mettre en oeuvre ce dispositif de tiers payant afin de
ne pas multiplier les interlocuteurs des U .R.S.S .A .F. et de ne
pas risquer de mettre en cause les délais d'acquittement des
cotisations.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Favorable !

M. le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint. Les emplois liés à la garde
du jeune enfant sont, bien sûr, des emplois de proximité, au
sujet desquels nous avons d'ailleurs donné notre avis à l'oc-
casion d'autres textes.

Un débat sur le statut des assistantes maternelles nous a
été annoncé tout à l'heure . Cela aurait pu être l'occasion de
discuter du problème de la garde des jeunes enfants.

Certes, nous sommes pour que la garde des enfants soit
aidée financièrement. Mais, en même temps, nous craignons
- et cette crainte a été exprimée aussi sur les bancs du
groupe socialiste - que la généralisation du droit de garder
un jeune enfant ne remette en cause la discussion que nous
devrions avoir le plus rapidement possible sur le statut de
l'assistante maternelle, tant il est vrai qu'aujourd'hui, avec les
millions de chômeurs que compte notre pays, les demandes
pour garder un jeune enfant vont affluer !

Par ailleurs, nous éprouvons quelques craintes sur la
nature du contrôle qui sera fait de cet personnes qui garde-
ront un jeune enfant . Quelle sera leur qualification ? Quelle
formation auront-elles ? Ne l'oublions pas, l'intérêt de l'en-
fant passe avant tout . Un enfant n'est pas une pomme de
terre ! Il convient de le faire garder par des personnes quali-
fiées, bien rémunérées et ayant une formation.

M. le président . La parole est à M. Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Les propos de Mme Jacquaint contien-
nent une bonne part de vérité. Il y a, en effet, quelques
dangers dans le texte qui nous est proposé . Je suis sûr que,
dans deux ou trois ans, on s'en rende compte .



On risque des détournements d'usage qui, à moyen terme,
peuvent ne pas être négligeables . Il serait heureux qu'il y ait
des dispositifs de contrôle suffisants, et que l'on songe aussi
au statut des assistantes maternelles.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. Je rappelle que le
projet de lot sur les assistantes maternelles sera présenté à la
session de printemps, conformément aux engagements pris.
Aujourd'hui, la concertation avec l'ensemble des partenaires
et des organisations syndicales est pratiquement terminée et
je crois pouvoir dire qu'un accord assez large se dessine
autour de ce projet.

Pour ce qui concerne l'allocation de garde d 'enfants à
domicile, l'A .G .E.D., je tiens à rappeler qu'il ne s'agit pas là
d'emplois d'assistantes maternelles, puisqu'il y a libre choix
des familles - auxquelles on ne peut se substituer - de faire
garder leurs enfants à domicile. Je ne peux que confirmer ce
qui vous a déjà été indiqué, à savoir que, à travers le projet
de loi sur les assistantes maternelles, il y aura une volonté à
la fois d ' amél iorer leur statut et de leur assurer une forma-
tion beaucoup plus poussée que par le passé.

C'est la raison pour laquelle, et dans le cadre aussi du
développement des emplois de proximité, nous essayons de
faire sortir du travail clandestin toutes les assistantes mater-
nelles aujourd'hui non agréées, afin de pouvoir les insérer
dans un réseau de formation beaucoup plus large.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Boulard, M . Bohbot et les membres
du groupe socialiste ont présenté un amendement, rio 30,
ainsi rédigé :

« Après l'article 11 ter, insérer l'article suivant :
« A compter du l et janvier 1992, par dérogation aux

dispositions de l'article 10 de la loi n° 86-966 du
18 août 1986 la mention des cotisations patronales de
sécurité sociale, d'origine législative, réglementaire ou
conventionnelle, n'est pas obligatoire sur les bulletins de
paye des salariés liés par contrats conclus par une per-
sonne physique pour un service rendu à son domicile,
non plus que pour l'emploi par ladite personne d'une
assistante maternelle agréée . Le montant de l'ensemble
des cotisations figurera en fin de trimestre sur le docu-
ment récapitulatif établi par l'organisme de recouvrement,
en vue du paiement de ces cotisations . »

La parole est à M . Jean-Claude Boulard.

M. Jean-Claude boulard, rapporteur. Cet amendement
ayant été dû à l'initiative de M . Bohbot, je lui laisserai le
soin de le défendre.

M. le président. La parole est à M . David Bohbot.

M. David Bohbot. De gros efforts ont été engagés pour
favoriser les services aux personnes et les gardes d'enfants, et
ce dans le but de simplifier les démarches administratives des
particuliers employant une aide à domicile ou une assistante
maternelle agréée. Nous proposons de ne pas soumettre l'em-
ployeur mois après mois à l'obligation de faire apparaître les
charges patronales sur les bulletins de paie.

Ces charges apparaîtront donc en fin de trimestre sur le
document récapitulatif établi par l'organisme de recouvre-
ment.

M. Adrien Zeller. Nous sommes d'accord !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Laurent Cathala, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je jnets aux voix l'amendement n° 30.
(L'amendement est adopté.)

Article 13

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 13.
M. Boulard, rapporteur, M. Recours et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° l l ; ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 13 dans le texte suivant :
« L . - Aux articles L.161-22 et L . 634-6 du code de la

sécurité sociale, à l'article 6 de l'ordonnance n° 82-290 du

30 mars 1982 relative à la limitation des possibilités de
cumul entre pensions de retraite et revenus d'activité, à
l ' article 11 de la loi no 86-19 du 6 janvier 1986 relative à
l'abaissement à soixante ans de l'âge de la retraite des
personnes non salariées des professions agricoles et à l'ar-
ticle 14 de la loi n° 87-563 du 17 juillet 1987 portant
réforme du régime d'assurance vieillesse applicable à
Saint-Pierre-et-Miquelon, la date du 31 décembre 1991 est
remplacée par celle du 31 décembre 1992.

« Ii. - Il est inséré, à la section 3 du chapitre IV du
titre III du livre VI du code de la sécurité sociale, un
article L.634-6-1 ainsi rédigé :

« Art . L . 634-6-1 . - Les assurés qui transmettent leur
entreprise sont autorisés à y poursuivre l'exercice d'une
activité rémunérée sans que celle-ci fasse obstacle au ser-
vice des prestations de vieillesse liquidées par un régime
obligatoire.

« Un décret fixe les conditions d'application du présent
article, notamment l'âge avant lequel doit intervenir la
transmission de l'entreprise et la durée du cumul entre la
pension et les revenus d'activité.

« III . - Après le 3 . du deuxième alinéa de l'article
L. 161-22 du code de la sécurité sociale et de l'article 14
de la loi n o 87-563 du 17 juillet 1987 portant réforme du
régime d'assurance vieillesse applicable à Saint-Pierre-et-
Moquelon, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4. Activités exercées par des personnes bénéficiant
de l'article L . 634-6-1 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude boulardi, rapporteur. La commission pro-
pose de revenir au texte de première lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Avis favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l ' article 13 est ainsi
rétabli .

Article 14

M. le président . « Art . 14 . - A l'article L 642-1 du code
de la sécurité sociale, le quatrième alinéa est complété par les
mots : " dans la limite d'un plafond fixé par décret" . »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14 est adopté.)

Après l'article ô
(amendement précédemment réservé)

M. le président. Nous en revenons à l'amendement n° 1
rectifié du Gouvernement qui tend à introduire un article
additionnel après l'article 8 et qui a été précédemment
réservé.

J'en rappelle les termes :
« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« Il est ajouté au chapitre III du titre III du livre Iet

du code de la sécurité sociale un article L. 133-4 ainsi
rédigé :

« Art. L. 133-4 . - Lorsque le versement d'une presta-
tion en nature indue résulte de l ' inobservation de la
nomenclature générale des actes professionnels, de la
nomenclature d'actes de biologie médicale, ou de la fac-
turation d'un acte non effectué, l'organisme de sécurité
sociale recouvre auprès du professionnel de santé l'indu
correspondant . Pour son recouvrement, l'indu est assimilé
à une cotisation de sécurité sociale. »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Actuellement, lorsque le contrôle médical met en évidence
une erreur d'application dans la nomenclature des mites
médicaux ou des actes de biologie, par exemple une surfactu-
ration, une facturation d'un acte non effectué ou une factura-
tion d'un acte non inscrit à la nomenclature, les caisses hési-
tent - ce qui serait pourtant la loi - à récupérer l'indu sur
l 'assuré, qui est, bien entendu, étranger à cet erreur.



Le présent article, qui est souhaité par les caisses d'assu-
rance maladie, autorise ces caisses à récupérer l'indu - ce qui
parait normal - sur le professionnel qui est responsable de
l ' erreur . Mais il est bien entendu que cette décision ne doit
pas être arbitraire . Il est donc rappelé que les décisions des
caisses sont susceptibles de recours devant les tribunaux des
affaires sanitaires et sociales.

De la même manière, dans le cas où se poserait un pro-
blème d'interprétation de la nomenclature qui, il faut le
reconnaître, n'est pas toujours claire, les caisses consulteront
les instances prévues par les conventions.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Goulard . rapporteur. La commission n'a
pas été saisie de cet amendement.

A titre personnel, je suis plutôt favorable au dispositif pro-
posé, dans la mesure où le Gouvernement en a précisé le
champ d'application en mentionnant les actes de nature à
justifier le mécanisme de sanction qui est prévu.

M. le président . La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Nous savons que nous sommes sur un
terrain très sensible, très délicat . J'aimerais que M . le ministre
nos précise ce que signifient les mots : « l'inobservation de la
nomenclature » . Est-ce la liberté de prescription qui est tou-
chée ? De quoi s'agit-il ? Une explication de texte me parait
utile et est sûrement très attendue.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Il n'est naturellement pas du tout question de mettre en
cause la liberté de prescription. Ce qui est visé, c'est une
erreur d'application ou une facturation d'un acte non
effectué ou d'un acte non inscrit à la nomenclature - par
exemple, l'application d 'une majoration de nuit pour un acte
accompli à quinze heures ou la surcotation d'un acte, c'est-à-
dire l'application d'une cotation supérieure à celle qui est
prévue par la nomenclature.

Il s'agit donc de véritables erreurs, voire de dérapages, et
non pas du tout d'une atteinte à la liberté de prescription.

M. le président. La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert . Ainsi que je l'ai dit lors de la
discussion générale, si la mesure est limitée à ce cadre strict,
en peut éventuellement la comprendre. J'ai vu des commi-
sions de contrôle médical sanctionner des médecins qui
s'étaient rendus coupables d'errements qu'il fallait effective-
ment sanctionner.

Néanmoins, vous comprenez bien que, à un moment sen-
sible où une négociation difficile tente de déboucher sur un
accord entre les caisses d'assurance maladie et les syndicats
médicaux, une proposition du type de celles qui sont
contenues dans l'amendement n° I rectifié ou dans l ' amende-
ment n° 4 égaiement rectifié apparaît comme une provoca-
tion.

Je m'étonne que cette disposition soit proposée en
deuxième lecture du D .D.O .S . Le contrôle médical ne s'est
pas brutalement rendu compte, le mercredi 18 décembre,
qu'il était désarmé dans le recouvrement de sommes qui,
effectivement, avaient été indûment perçues par des prati-
ciens dans des conditions inacceptables sur le plan de la
déontologie . Le dépôt de cet amendement me paraît totale-
ment inopportun si vous voulez, monsieur le ministre, obtenir
un accord avec des professions de santé sensibles à tout geste
susceptible d'être interprété comme une provocation dirigée
contre elles.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociale* et de l'intégration.
Comme M. Boulard l'a dit tout à l'heure, il faut être sérieux
dans des discussions et des négociations . Les syndicats de
médecins ne peuvent pas dire une chose dans le bureau du
ministre ou dans celui du président de la caisse d'assurance
maladie et dire autre chose en public, du moins pas tous les
jours . II faut, de temps en temps, cesser d'avoir un double
langage.

D'autre part, il faut de temps en temps admettre que la
sanction des actes contraires à la déontologie n'est pas mons-
trueuse. Voilà simplement l'objet de cet amendement .

Je précise que l'une des conclusions des discussions qui
ont eu lieu, tant entre les caisses d'assurance maladie et les
médecins qu'entre le Gouvernement et !es médecins, était que
nous semblions d'accord sur un point . la nécessité de se
donner les moyens, dans le cadre des dispositifs conven-
tionnels, de sanctionner ceux, peu nombreux, qui se rendent
coupables de dérapages. Je dirai que c'est le minimum mini-
morurn d'un contrôle et d'une régulation.

Mme Elisatath Hubert. Pour ces sanctions, il existe déjà
des moyens . D'ailleurs, elles sont prises.

M. le rninis*re des affaires sociales et de l'intégration.
Elles n'avaient pas de base légale . Ce sont les caisses qui ont
demandé qu'il y en ait une.

M . le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . il y a un temps pour la négocia-
tion et un temps pour la législation . Nous sommes bien d'ac-
cord pour considérer que divers éléments doivent intervenir
dans l'accord, s'il est souhaité - et je crois que vous le sou-
haitez.

Dans cet accord, il y aura forcément des contraintes pour
les professionnels . Le document que nous avons sous les
yeux fait probablement partie de ces contraintes . Et les prési-
dents quo vous avez rencontrés dans votre bureau vous ont
probablement expliqué que ce type de contrainte pouvait être
un élément de l'accord.

De îa même façon, l'accord doit comporter des avancées
permettant de régler certains de leurs problèmes.

Monsieur le ministre, il y a une vraie préoccupation . Vous
la connaissez. Il s'agit de l'A.S .V . . c'est-à-dire de la retraite
complémentaire des médecins . C'est un problème qu'il est
urgent de régler . Vous avez déclaré publiquement : « Nous
réglerons le problème de l'A .S .V. dans le cadre général de
l'accord que je souhaite trouver . » Pourquoi cette distorsion ?
D ' un côté, vous dites : « Ceci doit être fait, et tout oe suite.»
D'un autre, vous dites : « L'A .S .V. doit être réglée, mais
nous attendrons que l'accord général soit conclu .» II n'est
pas de bonne méthode de procéder ainsi . Vous risquez, pour
une mesure qui, en elle-même, n'est pas capitale, de rendre
plus difficiles, voire de faire échouer, les discussions en
cours.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
La négociation conventionnelle qui est en roues entre les
caisses d'assurance maladie et les médecins met en jeu de
nombreux éléments : !a revalorisation des honoraires, le
régime d'assurance retraite, la réouverture eu la non-
réouverture du secteur II, le secteur I promotionnel et toute
une série d'éléments dont les conséquences financières sont
extrêmement lourdes pour l'assurance maladie.

Il s'agit là d'un simple dispositif qui, encore une fois, fonc-
tionne - même en l'absence de base législative, comme l'a
fait remarquer Mme Hubert - et qui consiste ' sanctionner
les abus.

L'ordre de grandeur n'est pas du tout le même selon qu'il
s'agit de sanctionner les abus et les dérapages ou qu'il s'agit
d'avoir des mécanismes positifs, de meilleures rémunérations,
une meilleure organisation de la profession et, le cas échéant,
une procédure de régulation sur une base contractuelle . Dans
le cas présent, il ne s'agit même pas d'une régulation, il s'agit
de sanctionner des abus. Ce n'est pas de l'ordre d'une négo-
ciation conventionnelle que de donner à la caisse les moyens
d'appliquer ce qu'est le contsôie médical, ce qui est sanction
des abus - qu'elle sanctionne déjà, semble-t-il, dans certains
cas, comme nous le verrons tout à l'heure . II s'agit tout sim-
plement de donner à la caisse les moyens d'appliquer la
convention que des médecins on! signée avec elle.

M. le présidant . Sur l'amendement n° I rectifié, je suis
saisi par le groupe Union pour la démocratie française d'une
demande de scrutin public . (Murmures sur divers bancs.)

M . Jean-Luc Préel . Nous renonçons à notre demande de
scrutin public, monsieur le président.

M. le président . La demande de scrutin public est donc
retirée.

Je mets aux voix l'amendement n° 1 rectifié.
(L'amendement es: adopté.)



Après l'article 14

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 4 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant :
« I . - Le deuxième alinéa de l'article L. 722-4 du code

die la sécurité sociale est complété par la phrase suivante :
« Il en est de même lorsque les caisses décident, dans

les conditions prévues par la convention mentionnée à
l'article L. 162-5, ou à l'article L . 162-9 ou à l'ar-
ticle L . 162-14, de suspendre en tout ou en partie le verse-
ment qui leur incombe en application de l'alinéa précé-
dent .

« Il . - Le dernier alinéa de l'article L .645-2 du code
de la sécurité sociale est complété par la phrase suivante :

« Il en est de même lorsque les caisses dérident, dans
les conditions prévues par !a convention mentionnée à
l'article L. 162-5 ou à l'article L. 162-9 ou à l'ar-
ticle L. 162-14, de suspendre, en tout ou en partie, le ver-
sement qui leur incombe en application du 2 . ci-dessus.

« III . - A l'article L. 162-34 sont insérés, après les
mots : " l'article L. 162-14 ", les mots : " du deuxième
alinéa de l'article L.722-4 et du dernier alinéa de l'ar-
ticle L . 645-2 " . »

La parole es: à M. le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Je serai bref, car j'ai déjà eu l'occasion de dire un mot de cet
amendement.

La convention nationale des médecins, approuvée par
arrêté du 27 mars 1990, prévoit en son article 30 les procé-
dures et sanctions applicables en cas de non-respect des
règles conventionnelles par les médecins.

Il dispose notamment que, dans ce cas, les caisses peuvent
dédider de suspendre temporairement leur participation au
financement des cotisations sociales. Or cette participation
est une obligation légale, qui résulte des dispositions des
articles L . 722-4 et L. 645-2 du code de la sécurité sociale.

Pour pouvoir mettre en oeuvre cette disposition convention-
nelle, il faut donc modifier la loi . L'amendement a été rec-
tifié de manière à bien préciser dans son III que les décisions
des caisses sont, là encore, susceptibles de recours devant les
tribunaux administratifs.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement n'a
pas été soumis à la commission . Mais à titre personnel, il me
parait juridiquement incontestable.

La convention a prévu au nombre des sanctions la suspen-
sion de versements de cotisations. Or il est clair qu'on ne
peut pas, par voie conventionnelle, déroger à une disposition
d'ordre législatif.

Par conséquent, la seule manière de donner une po. née à la
disposition conventionnelle, c'est d'adopter l'amendement
proposé par le Gouvernement, qui permet de donner à la
sanction un fondement législatif.

M. le président . La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert . Je serais tentée de dire : mêmes
causes, mêmes effets . Mais ce n'est pas tout à fait le cas . En
effet, autant, tout à l'heure, il s'agissait effectivement de
débordements qui devaient donner lieu à sanction - je l'ai
d'ailleurs souligné dans mon intervention - autant le pro-
blème est ici différent.

Auparavant, monsieur le ministre, je me permets de vous
signaler une petite erreur dans la rédaction de l'amendement
tel qu'il a été distribué : l'article L. 169-2 dont il est fait men-
tion doit être en fait l'article L. 162-9.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Vous avez raison, madame le député.

M. le président. II s'agit, madame Hubert, d 'une erreur
dactylographique qui a déjà été rectifiée.

Mme Elisabeth Hubert . Contrairement à ce que vous
avez affirmé, monsieur le ministre, les médecins ne sont pas
les seuls à être visés par cet amendement . En effet, si l'ar-
ticle L. 162-5 concerne les médecins, l'article L. 162-9
concerne, lui, les dentistes, les sages-femmes et les auxiliaires
médicaux, et l'article L. 162-14, les biologistes . Il s'agit donc
de l'ensemble des professions de santé .

Par cet amendement, vous voulez vous donner un moyen
légal de faire en serte que tout manquement aux règles de la
convention puisse étre sanctionné. Or un problème est juste-
ment en train de se poser aujourd'hui, qui risquera de
donner lieu à sanction : c'est celui des praticiens qui factu-
rent un acte C à cent francs. Certains d'entre eux ont déjà
été convoqués devant la direction de la concurrence et les
prix. C'était une première étape, mais aujourd'hui, je crains
fort que cet amendement, qui vient s'ajouter au précédent, ne
constitue le mouchoir rouge que l'on agite devint les repré-
sentants des professionnels pour les inciter à signer. On pour-
rait même envisager un raisonnement plus machiavélique :
peut être souhaite-t-on voir se rompre des négociations ?
Mais cela, je n'ose le supposer.

En tout état de cause, cela me rappelle une triste expé-
rience que nous avons vécue dans une occasion semblable, il
y a trois ans maintenant : dans une soirée du même genre
que celle-ci, à une heure à peu près équivalente, lors de la
discussion d'un D .MO.S., alors que de déroulaient également
des négociations difficiles avec les médecins, votre prédéces-
seur, monsieur le ministre, nous avait proposé, en seconde
lecture, l'amendement qui a institué des conventions séparées
pour les généralistes et les spécialistes . La situation était
exactement la même : vous comprendrez donc que l'expé-
rience de tels procédés justifie amplement nos craintes. Par
conséquent, si vous ne voulez pas les accréditer, la seule
réponse que vous pouvez nous apporter, c'est tout simple-
ment de retirer votre amendement.

M. Jean-Yves Chamard . Très bien !

M. le président. La parole est à M . Jean-Luc Préel.

M. Jean-Luc Préel . Après Elisabeth Hubert, il n'y a plus
grand-chose à ajouter.

Monsieur le ministre, des négociations sont apparemment
en cours . Or, lorsque l'on négocie entre gens de bonne com-
pagnie, cela ne se fait pas à coups de bâton . Vous connaissez
parfaitement l'usage de la contrainte : vous en avez déjà usé
pour les laboratoires, pour les cliniques, pour tes kinésithéra-
peutes . Avec vous, la négociation se déroule sous la
contrainte. C'est parfaitement inadmissible !

Si l'on veut aboutir à un véritable accord qui ait fait l'objet
d'un consensus, il faut que chaque partenaire scit libre de sa
décision.

Par ailleurs, monsieur le ministre, je voudrais vous poser
une question . Vous voulez sanctionner les médecins qui
demandent actuellement cent francs pour une consultation.
Mais je crois me souvenir que le Gouvernement avait pris
des engagements, lors de la négociation sur la convention,
qui prévoyaient des réévaluations. Or ces réévaluations n'ont
jamais été appliquées . Quelles sanctions doit-on prendre à
l'égard d'un gouvernement qui ne tient pas ses engagements ?

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Je voudrais corriger l'information de M . Préel, si c'est néces-
saire. Je n'ai pas sous les yeux le texte de la lettre qui a été
signée par mon prédécesseur, mais je le connais à peu près.
Quand il a donné son agrément à la convention dont nous
parlons, M . Evin a bien précisé que la revalorisation du C
à 100 francs n'entrerait en vigueur que lorsque les dépenses
de santé seraient effectivement maîtrisées.

Cette interprétation était tellement claire et précise que
l'une des grandes organisation syndicales, en l'occurrence la
C.S .M .F ., l'a faite sienne . Il n'y a donc pas le moindre doute,
y compris aux yeux d'un des importants syndicats de
médecins, sur la portée de l'engagement pris par mon prédé-
cesseur.

Par ailleurs, je trouve extraordinaire que l'on vienne m'ex-
pliquer que le fait d'appliquer par la loi une convention sou-
haitée par les parties à la convention, c'est manier le bâton.
Cela revient à dire qu ' aucune catégorie de Français ne doit
être sanctionnée, y compris en cas de non-respect d'un
contrat.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Le souvenir de cer-
taine séance de nuit passée avec Mme Elisabeth Hubert
(Exclamations sue les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République) me conduit à reprendre son argumentation.

C'est vrai que l'Assemblée a voté un soir.. .,



Mme Elisabeth Hubert . Pas moi !
M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. . . . à peu près dans

les mêmes conditions et avec les mêmes parlementaires, un
dispositif permettant de signer une convention pour les géné-
ralistes et une convention pour les spécialistes. Je dois dire
que le vote a d'ailleurs eu l'effet escompté, puisqu'il a
contribué à débloquer la négociation. De temps en temps, il
faut bien montrer le pire pour que le raisonnable puisse être
atteint !

Ilfime Elisabeth Hubert . Au moins, vous, vous êtes franc !
M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Pour l'heure, nous

sommes bien dans cette situation : le pire est possible . Car ie
pire pour tout le monde, pour les assurés sociaux comme
pour les professions de santé, c'est de laisser « filer » le
déficit de l'assurance maladie.

Par conséquent, de temps en temps, il n'est pas mauvais de
fournir au Gouvernement des moyens d'inciter à la négocia-
tion . Telle est l'interprétation que je fais des dispositions qui
nous sont proposées.

Mme Elisabeth Hubert. M . le ministre nous a dit que ce
n'était pas le cas !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Par ailleurs, en
droit, il est incontestable que la convention qui a été signée
est sur ce point sans base légale, car il n'est pas possible de
déroger à une obligation législative par voie conventionnelle.

En votant l ' amendement n° 4 rectifié du Gouvernement,
nous ferons noue métier de législateur, tout en respectant !a
volonté des signataires de la convention, puisque cet amende-
ment se borne à tirer les conséquences législatives d'une
volonté conventionnelle.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4 rec-
tifié.

Je suis saisi par les groupes Union pour la démocratie
française, du Rassemblement pour la République et de
l'Union du centre d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés 	 574
Majorité absolue	 288

Pour l 'adoption	 282
Contre	 292

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la Répu-
blique, Union pour la démocratie française et de l'Union du
centre.)

M. Michel Pezet . C'est le front anti-socialiste

Mme Elisabeth Hubert . Cela devrait vous donner à réflé-
chir !

M. Jean Auroux. On voit les collusions ! Les lobbies
sévissent partout !

Après l'article 15

M. le président. M . Philibert a présenté un amendement,
n e 28, ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l'article suivant :
« Les dispositions de l'article 42 de la lui n° 71-1130 du

31 décembre 1971 celles que modifiées par la loi
ne 90-1259 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques du 31 décembre 1990 sont abrogées . »

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Philibert.
M. Jean-Pierre Philibert. Monsieur le président, je ne

doute pas que l'amendement n° 28 retiendra votre attention,
tout comme celle de certains de nos collègues qui viennent

de nous rejoindre. Par la même occasion, je défendrai
l ' amendement n o 27, qui est la reprise d'un amendement qui
avait été déposé en première lecture par M. Jacques Barrot.

Je ferai d'abord un bref rappel historique.
Lors de l'examen de la loi du 31 décembre 1990 portant

fusion des professions d'avocat et de conseil juridique, nous
avons voté une disposition importante - dont certains préten-
dent aujourd'hui qu'elle constituait l'une des mesures essen-
tielles du texte, puisqu'elle avait entraîné l'accord des uns et
des autres - qui précisait que les nouveaux avocats salariés
cotiseraient à la C .N .B.F., c'est-à-dire la Caisse nationale des
barreaux français, les anciens continuant à relever des
régimes généraux des caisses de l'A .G.I .R.C. et de l'ARRCO.
Cette disposition avait été prise afin d'assurer un équilibre
démographique à la C.N.B .F., qui pouvait légitimement être
inquiète de voir les nouveaux avocats salariés choisir de s'af-
filier au régime général.

Le Gouvernement s'est rendu compte que cette disposition
était inapplicable . D'où, de sa part, le dépôt d'un amende-
ment qui tend à organiser l 'inorganisable, c'est-à-dire la
cohabitation, au sein d'un même régime, de salariés qui vont
cotiser sur des salaires mensuels et des professionnels libé-
raux qui vont cotiser, eux, sur la base de leurs revenus de
l'année précédente. Je suis impatient d ' entendre les explica-
tions de M. le ministre sur ce point !

Mais il y a un élément nouveau : le vote de l'article 35 de
la loi de finances, qui a étendu à la C .N .B .F. la possibilité de
percevoir la contribution de solidarité de 0,10 p . 100, fait
qu'on ne peut pas à la fois organiser ce versement à la
C .N.B .F . au titre de Iz solidarité - versement qui devrait lui
assurer la pérennité et l'équilibre qu'elle est légitimement en
droit d'espérer - et maintenir la disposition selon laquelle les
avocats salariés doivent cotiser à cette caisse.

J'ajoute, mes chers collègues - et je vous demande d'être
attentifs à ce point - que l 'affiliation des salariés à la
C .N.B .F. aura un coût très élevé, qui sera de nature à fragi-
liser le régime d'une façon beaucoup plus importante que si
les avocats salariés continuaient à cotiser au régime général.
En effet, la C .N.B .F. devra, en raison du teste voté en 1990,
acquitter les indemnités de consolidation de droits que récla-
meront nécessairement l'A.G .I .R.C. et l'ARRCO et qui, selon
des chiffres incontestés, s'élèveraient à 500 millions de francs.
A défaut du versement de ces sommes par les cabinets de
conseil juridique - ce qui serait inadmissible - ou par la
C.N.B .F., la retraite d'anciens conseils juridiques salariés
serait supprimée.

Même si l'amendement du Gouvernement devait être voté,
la loi esterait inapplicable. En effet, les périodes de suspen-
sion du contrat de travail pour maladie, pour invalidité, pour
chômage qui sont indemnisées par les Assedic ouvrent droit
à validation gratuite au titre de la retraite. La C.N.B.F . ne
sera pas en mesure d'allouer de tels avantages, tout au moins
aux seuls avocats salariés. Cela rend donc nécessaire la
modification du texte de 1990.

Enfin, je vous rappelle, mes chers collègues, qu'une partie
des cotisations versées aux Assedic servent à alimenter
l ' avancement de l'âge de la retraite de soixante-cinq ans à
soixante ans dans les régimes A.G.I .R.C . et ARRCO, mesure
dont ne peut bénéficier l'avocat salarié puisque la retraite de
la C.N .B.F. n'est acquise qu'à soixante-cinq ans.

Il convient donc, monsieur le ministre, de différer l'appli-
cation de loi de 1990, 1, principal argument, encore une fois,
étant l'incompatibilité entre le versement de la contribution
de solidarité destinée à l'équilibre financier de la C .N.B .F. et
le maintien des avocats salariés dans un régime qui les place
dans des conditions dérogatoires du droit commun . Cela
vous a d'ailleurs conduit à concocter un amendement que
nous examinerons plus loin.

Je vous suggère de présenter un sous-amendement qui vise-
rait à différer de six mois, par exemple, l'affiliation des
avocats salariés à la C .N.B .F. Cela vous donnerait le temps
de vérifier si la contribution de solidarité contribue effective-
ment à assurer un réel équilibre financier de la C .N.B.F. et à
pérenniser cette caisse à laquelle nous sommes attachés.

Je voudrais enfin faire remarquer, à l'intention de nos col-
lègues du groupe socialiste, que le texte dont j'ai demandé
l'abrogation est discriminatoire à l 'encontre des avocats
salariés, qui seront moins bien traités dans le cadre de la
C.N.B .F. que ne le sont les salariés dans celui du régime
général . D'ailleurs, certains d'entre vous, chers collègues
socialistes, dont le président de la commission, en sont



convenus lors de l'examen du texte par la commission des
affaires culturelles . Ce petit texte, qui a l'air anodin, contient
une disposition dont les conséquences seront graves . C'est la
raison pour laquelle je défends avec une conviction qui n'est
pas corporatiste, mais qui est profonde, cet amendement.

M. la président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je préfère, sur ce
point, laisser la parole à M . Pezet.

M. Jean-Pierre Philibert. La commission n'a pas d'avis ?

M. le président. La parcle est donc à maître Pezet.

M. Jean-Pierre Philibert. Monsieur le président, il n'y a
ici que des députés et non des représentants de telle ou telle
catégorie professionnelle !

M . le président. Vous avez raison.
La parole est donc à M . Pezet.

M . Michel Pezet . Chaque député s'exprime - n'est-il pas
vrai, monsieur Philibert ? - uniquement dans le souci des
intérêts de la nation et non pas pour défendre tel ou tel
corps ! (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe socia-
liste.)

M. Jean-Pierre Philibert. Tout à fait !

M . Michel Pezet. Parfait ! Je vous en remercie d'avance.
Monsieur le président, monsieur le ministre, chers col-

lègues, il faut reconnaître à M . Philibert le mérite de la per-
sévérance. Ce soir, il en est à la troisième couche de peinture,
si j'ose dire ! (Sourires .)

M. Gérard Gouzes . Il insiste !

M . Michel Pezet . Il vient même avec un faux nez puis-
qu'il a déposé un amendement qui reprend mot pour mot, à
la virgule près, avec le même exposé sommaire - si ce n'est
qu'il a oublié la deuxième page, que je tiens à sa disposi-
tion - un amendement déposé en première lecture par
M. Barrot, qui avait préféré, à la dernière minute, tout bien
considéré, ne pas le défendre et avait quitté l'hémicycle.

Sur quelles questions revient M . Philibert ? Nous les avons
déjà évoquées à plusieurs reprises et j'ai déjà expliqué à l'As-
semblée pourquoi j'étais contre ces amendements . Je l'ai fait
personnellement, la dernière fois, parce que j'ai été le rappor-
teur de la loi de 1990, et ce soir le président de la commis-
sion des lois, M. Gouzes, a souhaité être présent . ..

M. Gérard Gouzes . En effet !

M . Michel Pezet. . . . pour bien diee combien nous atta-
chons de prix à voir rejetés les amendements de M . Philibert,
comme ils l'ont été en première lecture.

Je rappelle que la loi de 1990 portant fusion des profes-
sions juridiques et judiciaires a fait l'objet d'un large débat et
d'un consensus général au sein de notre assemblée, et le
Sénat a repris les dispositions que nous avions adoptées.

M. Jean-Pierre Philibert. Mais elles sont inapplicables !

M . Michel Pezet . Le Gouvernement a parfaitement vu la
difficulté et il a déposé un amendement, adopté par notre
assemblée, afin que la loi, sur ce point, soit parfaitement
applicable.

M. Gérard Gouzes. C'était la clé de voûte !

M. Jean -Pierre Philibert. Non !

M . Michel Pezet . La loi est parfaitement applicable, mon-
sieur Philibert ! Vous livrez, par conséquent, un combat
d'arrière-garde, et vous le savez bien.

C'est vrai, et je le dis haut et fort, que la situation des
avocats, au regard du droit commun, est plus difficile, puis-
qu'il faut quarante ans d'exercice de la profession pour avoir
la retraite, et pas Avant soixante-cinq ans . On peut dire que
c'est une surcharge . Mais nous ne découvrons pas ce soir
cette situation. Nous l'avions décrite lors de l'examen de la
loi .

Les avocats qui ont décidé de devenir salariés se disent :
« Ah ! je rentre dans une profession formidable, mais il va
falloir que je travaille plus et plus longtemps . » Alors aujour-
d'hui, d'un seul coup, cela « titille » certains !

M. Jean-Pierre Philibert . Mais non, monsieur Pezet !

1 M. Michel Pezet . Mais monsieur Philibert ! Et, comme
cela vous gêne, vous essayez, à minuit et quart, en deuxième
lecture, de revenir, par un petit amendement, sur la loi de
1990 et de faire tomber ce qui est un de ses pans.

M. Gérard Gouzes . La clé de voûte !

M. Michel Pezet . Je ne reprends pas les arguments déve-
loppés maintes fois . Vos deux amendements ont déjà été
rejetés, il y a quelques jours. Aujourd'hui, vous revenez à la
charge, mais sans le moindre nouvel argument . Vous savez
très bien que si, demain, la C.N.B .F . devait perdre de 5 000 à
6 000 cotisants, elle ne pourrait pas tenir !

M. Jean-Pierre Philibert . Pourquoi a-t-on voté la contri-
bution de solidarité ?

M. Michel Pezet . Pourquoi avez-vous voté la loi
de 1990 ?

M. Jean-Pierre Philibert. Vous ne répondez pas à la
question ! Pourquoi avez-vous voté la contribution de solida-
rité ?

M . Michel Pezet. La contribution de solidarité représente
3 à 4 millions de francs pour la C.N.B .F., c'est tout !

M. Jean-Pierre Philibert . Non ! Demandez au Gouverne-
ment d'évaluer !

M . Michel Pezet. Le président de la C .N .B .F., qui a été
entendu, nous a donné les chiffres.

Sur ce point, monsieur Philibert, encore une fois, vous
revenez aujourd'hui nous présenter des amendements en
contradiction avec le vote que vous avez exprimé il y a
quelques mois !

M. Jean-Pierre Philibert . Vous n ' entendez qu'un son !

M . Gérard Gouzes . Ne persévérez pas, monsieur Phili-
bert !

M . Jean-Pierre Philibert . C'est parce que j'ai raison !

M . Michel Pezet. Ne soyez pas à l'écoute d'une seule
profession, soyez attentif au texte que nous avons voté tous
ensemble pour faire qu'il y ait une seule et même profession,
la nouvelle profession d'avocats.

J'espère que la même majorité qui avait voté, il y a
quelques mois, la loi de 1990, se prononcera aujourd'hui
pour le rejet de vos deux amendements et que vous vous
immolerez sur l'autel de ce que vous aviez vous-même voté !
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. François Loncle. Excellente démonstration !

Mme Elisabeth Hubert . Excellent plaidoyer !

M . le président. Monsieur Philibert, je suis saisi par le
groupe socialiste d'une demande de scrutin public : nous
allons dans des eaux dangereuses !

	

-

M. Jean-Pierre Philibert. Je voudrais entendre le Gouver-
nement !

M. le président . Avant que M. Philibert ne se décide à
dire ce qu'il souhaite faire, monsieur le ministre, voulez-vous
ajouter un mot à la plaidoirie de M . Pezet ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Un seul, monsieur le président : avis défavorable !

M. le président . Monsieur Philibert, vous avez: le droit de
réponse.

M. Gérard Gouzes . li va retirer l'amendement, j'en suis
sûr !

M. Jean-Pierre Philibert. Monsieur le président, la pas-
sion qu'a mis M. Pezet à s'inscrire contre mes amendements
ne m'a pas convaincu.

J'ai posé une question, au-delà de ce qui a pu nous
opposer dans le débat fondamental que nous avons eu au
moment du vote de la loi de 1990, sur l'inapplicabilité d 'une
disposition, quand bien même le Gouvernement s'apprête à
faire voter un amendement à l'article suivant:

Je comprends, monsieur le ministre, que vous n'ayez pas
envie de répondre sur le fond . Mais je serais curieux d'en-
tendre ce que vous auriez à dire à ce sujet.

Pour moi, il y a inapplicabiiité du texte, et je vous pose
deux questions .
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D'abord, confirmez-vous les chiffres de M . Pezet sur le
montant de la contribution de solidarité destinée à équilibrer
les comptes de la C .N.B.P . ? Ces chiffres doivent-ils être pris
pour argent comptant ? Il semble que ce soit le cas, puisque
vous ne voulez pas vous donner le temps de vérifier si l'équi-
libre financier, auquel je tiens, comme tout le monde, de la
caisse de retraite du barreau français sera bien assuré.

Ensuite, j'ai évoqué certaines difficultés qui me semblent
demeurer en l'état actuel du texte . Nous avons voté un texte,
mais M . Pezet conviendra avec moi qu'il est curieux, moins
d'un an après, de revenir ici pour regretter qu'il soit inappli-
cable . ..

M. Michel Pezet. Sur un point !

M. Jean-Pierre Philibert. Certes, mais vous avez dit vous-
mème que c'était la clé de voûte du système !

Tout à l'heure, M. le rapporteur, sur un autre article, nous
disait qu'il fallait donner du temps au temps, ne pas légiférer
à la hâte dans ces domaines . Demander six mois pour véri-
fier s'il y a bien équilibre dans les finances de la C .N.B .F. ne
me paraît pas quelque chose d'extraordinaire.

Monsieur le ministre, vous n'êtes pas tenu de me répondre,
mais j'en tirerai les conclusions qui s'imposent . Mais, sur
cette affaire, pourriez-vous me dire si vous faites vôtre l'argu-
mentation quelque peu passionnée mais inexacte de
M. Pezet ? (ee Oh ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Gérard Gouzes . Argumentation excellente !

M . Jean-Pierre Philibert . Y a-t-il une possibilité
d'avancer ? Je retirerais mon amendement si vous me dites
que vous avez la volonté de vérifier l'équilibre de la
C.N.B .F ., et donc, éventuellement, de modifier les disposi-
tions que vous nous faites voter.

M. Gérard Gouzes . Retirez !
M . Jean-Pierre Philibert. Mais si vous vous contentez de

votre avis défavorable, sans me donner quelque raison que ce
soit, je ne le retire pas !

M . Gérard Gouzes . C'est un baroud d'honneur !
M . le président. J'ai l'impression d'avoir déjà entendu ce

débat quelque part, mes chers collègues !

M . David Bohbot . Bis repetita !

M . Jean-Pierre Philibert. Pourquoi le refait-on un an
après ?

M . Gérard Gouzes. Tous les quinze jours !

M . le président . Monsieur Philibert, vous pouvez mieux
qu'un autre répondre à votre question !

Monsieur le ministre, souhaitez-vous intervenir ?

M. Gérard Gouzos . Il a déjà répondu !

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Monsieur le président, on peut évidemment, à l 'occasion de
chaque lecture, reprendre le débat, poursuivre ainsi fort loin
dans la nuit.

Le Gouvernement a la conviction, à tort ou à raison - mais
chacun peut apprécier -, que l'amendement qu'il propose
permet de régler le problème. II considère que les avocats
salariés doivent être affiliés à un régime et non être entre
deux régimes, comme on dirait entre deux eaux.

Le Gouvernement veillera naturellement à ce que le régime
soit équilibré ; par conséquent, il persiste à être défavorable à
l'amendement de M . Philibert.

M. la président . La demande de scrutin public est retirée.
Je mets aux voix l'amendement n° 28.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Philibert a présenté un amendement,
n° 27, ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l'article suivant :
« I . - L 'article 42 de la loi n° 71-1130 du

31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques, est ainsi rédigé :

« Les membres non salariés de la nouvelle profession
d'avocat sont affiliés d'office à la Caisse nationale des
barreaux français prévue à l'article L .723-1 du code de la
sécurité sociale.

« 11 . - Le 19 . de l'article L.311-3 du code de la sécu-
rité sociale est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les avocats salariés ainsi que les avocats mandataires
sociaux d'une société d'exercice libéral constituée pour
l'exercice de leur profession.

« III. - Le paragraphe III de l'article 35 et l'article 38
de la loi n° 90-1259 du 3i décembre 1990 portant réforme
de certaines professions judiciaires et juridiques sont
abrogés .

« IV. - Dans le titre du chapitre 3 du titre II du
livre VII du code de la sécurité sociale, aux
articles L. 723-I, L . 723-5, L .723-14, L . 723-16, L . 723-24,
après les mots : " avocats - sont insérés les mots : " non
salariés " sauf dans l'expression " avocats au Conseil
d'Etat et à la Ccur de cassation ".

« V. - Dans l'article L.651-1 du code de la sécurité
sociale, après les mots : " de l'article L . 621-3 " sont
insérés les mots : "et à l'article L 723-1 °.

« VI. - Les présentes dispositions entrent en vigueur
au ler janvier 1992. »

Considérons-nous, mes chers collègues - j'allais dire chers
confrères (Sourires.) que le débat a déjà eu lieu sur cet amen-
dement de repli ? (Assentiment .)

Je mets donc aux voix l'amendement n° 27.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Mattei, Jacquat et Préel ont pré-
senté un amendement, n o 29, ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l'article suivant :
« L'article 32 de la loi n° 9i-73 du 18 janvier 1991 por-

tant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Les dispositions de l'article 21 entrent en vigueur
pour les cotisations dues à partir d'une date fixée par
décret . »

La parole est à M. Jean-Luc Préel.

M. Jean-Luc Préel. L'article 21 du 18 janvier 1991 por-
tant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales prévoit une réforme du mode de financement
du régime de base d'assurance vieillesse des professions libé-
rales par l'instauration d'une cotisation proportionnelle aux
revenus.

L'article 32 de cette foi dispose que le nouveau dispositif
entrera en vigueur pour les cotisations dues à partir de l'exer-
cice 1992 . Or, au moment de préparer les éléments techniques
destinés à l'élaboration des prévisions budgétaires pour 1992,
les sections professionnelles constatent qu'un report de la
date d'entrée en vigueur s'impose puisque les décrets d'appli-
cation ne sont pas publiés.

Il parait souhaitable de reporter l'applicatiG'n des disposi-
tions de l'article 21 jusqu'à la parution des décrets. Cet
amendement est donc parfaitement raisonnable.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je ne crois pas que
le législateur puisse renvoyer à un décret la fixation de la
date d'application de la loi . II v aurait une délégation législa-
tive, dont l 'incertitude juridique me paraît forte . Au moins
pour ce motif, on ne peut qu'être défavorable à cet amende-
ment.

M . Jean-Luc Préel . Peut-il être sous-amendé pour qu'au
moins la date d'application soit repoussée d'un air ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Les choses sont plus
claires, mais il n'y a aucune raison de retarder d'un an l'ap-
plication de la loi !

M . Jean-Luc Préel. C'est parce que les décrets ne sont
pas parus !

M. Jean-Claude Goulard, rapporteur. Les décrets peuvent
paraître ! Il n'y a aucune raison de considérer, dès mainte-
nant, qu'ils ne pourront pas paraître suffisamment tôt pour
que les cotisations proportionnelles puissent entrer rapide-
ment en vigueur.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
L'amendement vise, comme on l'a compris, à repousser à
plus , tard la réforme des cotisations d'assurance vieillesse des
professions libérales . Cette réforme doit entrer en vigueur au
ler janvier 1992. Les textes d 'application sont prêts . Les



décrets ont fait l'objet d'un travail interministériel et ils ont
été présentés aux caisses de vieillesse. Ils pourront parfaite-
ment être publiés en temps utile.

Je ne vois donc aucune raison de repousser l'application
de la loi . En conséquence, 'avis du Gouvernement est défa-
vorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 29.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 15 ter

M. le président. « Art. 15 ter. - L'article 9 de la loi
n a 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation de disposi-
tions relatives à l'exercice des professions commerciales et
artisanales est abrogé . »

La parole est à M . Gérard Gouzes, inscrit sur l'article.

M. Gérard Gouzes . J'interviens pour me féliciter, au nom
du groupe socialiste, que le Sénat ait adopté cet article en
première lecture . La commission a adopté cet article 15 ter
nouveau sans modification, et je ne peux que m'en réjouir.

L'article 9 de la loi du 31 décembre 1990, que nous
voulons voir supprimé, a introduit dans le texte portant
réforme de la loi Royer une disposition qui tendait à priver
les petits artisans, !es commerçants et les professionnels libé-
raux, en fait l'ensemble des travailleurs non salariés non agri-
coles, ayant pris leur retraite entre 1983 et le 31 mars 1989,
du bénéfice de la loi du 19 janvier 1983.

La loi de 1983, que je m'honore d'avoir votée avec la
majorité de l'époque, a effacé une disposition qui existait
avant 1981, et que beaucoup de ministres précédents, en par-
ticulier M. Barrot, avaient bien sûr laissé passer . L'article 22
de cette loi supprimait la double cotisation demandée aux
nouveaux retraités pendant leurs quinze à vingt-six premiers
mois de retraite . Il en résultait que, dès leur cessation d'acti-
vité, les retraités n'étaient plus redevables de la cotisation
prévue pour les assurés actifs - comme cela ressort claire-
ment de toute la jurisprudence ultérieure . Cet article était dû
à l'initiative d'un éminent président de la commission des
affaires sociales, votre prédécesseur, monsieur le ministre, j'ai
nommé M. Evin, qui avait d'ailleurs été à l'époque rappor-
teur du texte.

Pourtant, pendant de nombreuses années, les caisses
- pour des raisons qu'il faudra leur demander - ont continué
à exiger, comme sous le régime antérieur, le paiement par les
nouveaux retraités des cotisations calculées sur leurs quinze à
vingt-six derniers mois d'activité, et ce dans la plus par :ai :e
incohérence. C'est dans ces conditions que plusieurs arrêts
- il y a eu plus de quatre-vingts jugements, vingt et un arrêts
de cour d'appel et même trois arrêts de Cour de Cassa-
tion ! - ont condamné les caisses . Or, ad mois de
décembre 1990, d'un coup de baguette magique, l'application
de l'article 9, remettant en vigueur les dispositions antérieures
à la loi de 1983, fut remontée, par effet rétroactif, jus-
qu'en 1985.

Je me réjouis, donc encore une fois, mes chers collègues,
au nom du groupe socialiste, que le Sénat, puis la commis-
sion - et tout à l'heure, je l'espère, l'Assemblée - aient
adopté cette disposition qui rétablit finalement ce que j'avais
voté, avec le groupe socialiste, en 1983.

M . le président. Je vous remercie.
La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur Gouzes, vous vous
réjouissez, mais étiez-vous là l'an dernier, pratiquement à la
même époque, quand le Gouvemenient avait proposé cet
article 9, sur lequel j'avais déposé un amendement de sup-
pression,. ..

M . Gérard Gouze . J'étais là !

M. Jean-Yves Chamard . . . .que vos amis et vous-même
avez refusé de voter ?

Les remords tardifs, ce sont peut-être de bon remords,
mais ne refaites pas trop l'histoire !

Que n'avez-vous voté, il y a un an, l'amendement de sup-
pression de l'article 9 ? Nous n'aurions pas aujourd'hui à y
revenir. J'avais à l'époque, peut-être de façon moins docu-
mentée que vous-même aujourd'hui, exposé très précisément
ce que vous venez de dire.

Quoi qu'il en soit, tant mieux : l'article 15 ter sera forcé-
ment adopté, dans la mesure, que je sache, où il ne fait
l'objet d'aucun amendement oral de suppression de la part
du Gouvernement

Il est utile, de temps en temps, de rappeler l'histoire !

M. Michel Terrot . Excellent !

M. Gérard Gouzes . La loi de 1983 n'avait pas été votée
par vos amis à l 'époque !

M. le président. La parole est à M . Jean-Luc Préel.

M. Jean-Luc Préel . Je me félicite que ie Sénat ait proposé
et adopté cet article, qui a ainsi bien amélioré ce D .D.O .S.
sur ce point précis . Le Gouvernement s'y rallie, très bien ! Je
m'en félicite . Mais rappelons que, l'an dernier, il a été res-
ponsable de l'adoption d'un amendement aux conséquences
déplorables.

L'article 15 ter vient donc supprimer l'article 9 de la Ici
de 1990, qui empêchait les retraités d'être remboursés de coti-
sations indûment perçues, et ce malgré une soixantaine de
procès gagnés, comme l'a rappelé M. Gouzes à l'instant.

Je signale enfin que notre collègue et ami Michel Meylan
avait déposé une proposition de loi, cosignée par plusieurs
d'entre nous . Nous sommes heureux de constater que . ce
soir, il a été, entendu, avec quelques autres, grâce au Sénat,
semble-t-il, et avec la bienveillance du Gouvernement qui
reconnaît ses erreurs.

M . Jean-Yves Chamard. Très bien !

M. te président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Le Gouvernement, subjugué par ces flots d'éloquence, ne
veut pas tarir la joie de M . Gouzes et il ne déposera donc
pas d'amendement oral, en dépit de l'amicale suggestion de
M . Chamard ! (Rires et applaudissements sur les bards du
groupe socialiste.)

M. Jean-Yves Chamard . Vous ne tombez tout de même
pas dans tous les piéges !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15 ter.
(L'amendement 15 ter, est adopté.)

Article 17 bis

M . le président . « Art . 17 bis. - I . - A la fin du premier
alinéa de l'article L . 412-2 du code de la sécurité sociale, les
mots : "les personnes mentionnées du I . au 9. et du 11° au
16. de l'article L . 311-3 " sont remplacés par les mots : "les
personnes mentionnées du I o au 9. , du 11 o au 16. , au 18. et
au 19. de l'article L. 311-3 ».

« II . - Dans le second alinéa du paragraphe IV de l'ar-
ticle 22 de la loi no 91-1 du 3 janvier 1991 tendant au déve-
loppement de l'emploi par la formation dans les entreprises,
l'aide à l'insertion sociale et professionnelle et l'aménagement
du temps de travail pour l'application du troisième plan pour
l'emploi, les mots : "des articles R. 312-4 et R . 243-6 du code
de la sécurité sociale" sont remplacés par les mots : "des
articles L . 441-2, L . 441-5, R. 441-4, R . 312-4 et R. 243-6 du
code de la sécurité sociale . »

« Ill .-Les dispositions du présent article s'appliquent à
compter du 1 « janvier 1991 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 17 bis.
(L'article 17 bis est adopté.)

Article 19

M. le président . « Art. 19. - 1 . - II est inséré au livre VI,
titre V, chapitre Il du code de la sécurité sociale, ur article
L. 652-3, ainsi rédigé :

« Art. L. 652-3.- Les organismes d'assurance maladie-
maternité et les caisses d'assurance vieillesse des professions
non salariées non agricoles peuvent, après, avoir mis en
demeure les redevables de régulariser leur situation, recouvrer
les cotisations, majorations de retard et pénalités dues en fai-
sant opposition, à concurr ence de leur montant, sur les fonds
détenus pour le compte des débiteurs par tous tiers déten-
teurs, ce nonobstant les dispositions des articles 557 à 580 du
code de procédure civile. »
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« 11 . - Dans l'article L. 652-3 du code de la sécurité
socini , les mots : « des articles 557 à 582 du code de procé-
dure civile » sont remplacés, à compter du t « août 1992, par
les mots : « de la section 2 du chapitre III de la loi n° 91-650
du 9 juillet 1991 portant réforme des procédure' civiles
d'exécution . »

M. Boulard, rapporteur, a présenté un amendement, n . 12
rectifié, ainsi rédigé :

« I . - A la fin du deuxième alinéa du paragraphe I de
l'article 19, substituer aux mots : "des articles 577 à 580" ,
les mots : "du titre septième du livre cinquième".

« I1 . - Dans le paragraphe II de cet article, substituer
aux mots : "des articles 557 à 582", les mots : "du titre
septième du livre cinquième. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Retour au texte
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture, avec
une petite rectification pour coordination.

M. le président. Quel est l'avis da Gouvernement ?
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 12
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 19, modifié par l'amendement

n e 12 rectifié.
(L'article 19 ainsi modifié, est adopté.)

Article 20 ter

M. te président . Le Sénat a supprimé l'article 20 ter.
M. Boulard, rapporteur, M. Recours et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n~ 13, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 20 ter dans le texte suivant :
« Les personnes ayant sollicité un prêt de consolidation

en application de l'article 10 de la loi ne 87-549 du
16 juillet 1987 relative au règlement de l ' indemnisation
des rapatriés, dont la demande n'a pas, à la date du
31 décembre 1991, fait l'objet d'une délibération défini-
tive de la part de la commission départementale
d examen du passif des rapatriés territorialement compé-
tente, bénéficient, à compter de cette dernière date, jus-
qu'au 30 juin 1993, d'une prorogation de la mesure de
suspension de plein droit des poursuites prévue à l'ar-
ticle 34 de la loi ne 89-1010 du 31 décembre 1989 relative
à la prévention et au règlement des difficultés liées au
surendettement des particuliers et des familles.

« Ces dispositions s'appliquent également aux per-
sonnes qui, avant le 31 décembre 1991, ont, dans les
délais requis, usé de voies de recours contre les décisions
de rejet prises à leur encontre par les commissions pré-
citées .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Clauda Boulard, rapporteur. Retour au texte
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 20 ter est ainsi
rétabli .

Article 20 septies

M. le président. « Art . 20 septies . - 1 . - Le début du qua-
torzième alinéa (13.) de l'article 3 de la loi n o 84-820 du
6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie
française est ainsi rédigé : "Justice, organisation judiciaire,
organisation de la profession d'avocat à l'exclusion de toute
autre profession juridique ou judiciaire, frais de justice crimi-
nelle, correctionnelle et de police . . ." (le reste sans change-
ment). »

« II . - Après le dix-septième alinéa (16.) de l'article 26 de
la loi te 84-820 du 6 septembre 1984 précitée, il est inséré un
17 . ainsi rédigé :

« 17 . Crée les charges et nomme les officiers publics et les
officiers ministériels . »

« III . - Sont validés les délibérations et arrêtés adoptés
depuis le l er janvier 1959 par les autorités territoriales de la
Polynésie française pour organiser et gérer les professions
juridiques et judiciairts à l'exception de la profession
d'avocat.

« Sont également validées lei- décisions individuelles prises
sur le fondement de ces délibérations et arrêtés en tant que
leur régularité serait mise en cause sur le fondement de l'in-
compétence de leur auteur . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 20 septies.
(L'article 20 septies est adopté.)

Article 20 orties

M. le pr sident. « Article 20 orties. -- Le quatrième
alinéa (3 .) de l'article 2 de la loi n . 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à !a fonction
publique hospitalière est ainsi rédigé :

« 3 . Maisons de retraite publiques ou à caractère public, à
l'exclusion de celles qui sont rattachées au bureau d'aide
sociale de Paris ; »

M. Boulard, rapporteur, M . Recours et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 14, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 20 octies. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. La disposition intro-
duite par le Sénat ne nous parait pas justifiée . C'est pourquoi
nous en proposons la suppression.

M. le président . La parole est à M. Jean-Luc Préel.

M . Jean-Luc Préel. Monsieur le ministre, je voudrais sim-
plement avoir quelques explications.

Vois savez qu'il existe des discordances dans les rémuné-
rations entre les personnels des maisons de retraite publiques
autonomes et ceux des maisons de retraite dépendant des
C.C .A .S . ou des collectivités locales . Je ne suis pas sûr que
l'article introduit par le Sénat règle ce problème . Il est cepen-
dant réel et il serait donc souhaitable que le Gouvernement
l'étudie et nous propose très prochainement, lors d'un futur
D.D.O.S., une solution pour régler cette disparité de rémuné-
ration importante pour les infirmières et les aides soignantes
concernées.

M. le président. Quel est l'avis Qu Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
M. Préel a raison : il s'agit d'un vrai problème. Toutefois, le
Gouvernement n'était pas d'accord avec le texte adopté par
le Sénat, parce que modifier le statut des personnels des
maisons de retraite ne saurait se faire sans concertation avec
les intéressés.

Donc, d'accord pour traiter ce problème, mais pas d'accord
sur le texte du Sénat, et d'accord avec l'amendement de sup-
pression de la commission !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 20 octies est
supprimé .

Articles 20 'tonies à 20 undecies

M . le président . « Art . 20 nonies. - La dernière phrase du
deuxième alinéa de !'article 7 de la loi n° 84-834 du 13 sep-
tembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction
publique et le secteur public est ainsi rédigée :

« Cette limite est également applicable dans les sociétés
d'économie mixte qui sont concessionnaires d'autoroutes en
vertu de l'article 4 de ia loi n. 55-435 du 18 avril 1955 por-
tant statut des autoroutes et dans lesquels l 'Etat détient direc-
tement ou indirectement plus de la moitié du capital social . »

Personne ne demande la parole ?. . .



Je mets aux voix l'article 20 nonies.
(L'article 20 nonies est adopté.)
« Art . 20 decies. - L'article L . 762-2 du code de la sécurité

sociale est complété par les mots suivants : "et dans les
limites fixées aux articles L.434-16 pour le calcul de la rente
et L. 433-2 pour le calcul de l'indemnité journalière" . » -
(Adopté.)

« Art . 20 undecies. - L'avant-dernier alinéa de l'ar-
ticle L. 766-5 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« 2. Un représentant du personnel de la caisse des
Français de l'étranger, désigné dans des conditions fixées par
décret ; » - (Adopté.)

Article 20 duodecies

M. le président . « Art . 20 duodecies . - Après le premier
alinéa de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :

« Chaque assemblée détermine elle-même les modalités
d'application du précédent alinéa dans le respect des règles
«rivantes : elle fixe les régimes indemnitaires afférents au
grade et les régimes indemnitaires afférents aux emplois.

« Les rémunérations accessoires de chaque agent sont
fixées en conséquence par catégorie . Elles ne peuvent être
spérieures à 50 p. 100 de la rémunération brute mensuelle de
l'agent.

« Les emplois visés à l'article 53 bénéficient en outre de
primes de responsabilité fonctionnelle qui ne peuvent excéder
20 p . 100 du montant brut de la rémunération mensuelle de
l'agent concerné.

« Les indemnités résultant de la mise en oeuvre de ces dis-
positions se substituent de plein droit à l'ensemble des
primes et indemnités existantes dans !e respect des avantages
indemnitaires individuellement acquis ou collectivement
acquis par l'intermédiaire d'organismes à vocation sociale à
la date d'application du nouveau régime indemnitaire.

« Les régimes indemnitaires sont arrêtés dans le délai de
six mois suivant la publication de la loi n°

	

du
après consultation des instances représenta-

tives du personnel . »
La parole est à M . Jean-Luc Préel, inscrit sur l'article.

M. Jean-Luc Préel. Le Sénat a introduit un dispositif que
la commission souhaite supprimer.

On pourrait penser que la décentralisation conduit à une
libre administration des collectivités territoriales, et notam-
ment à la liberté de gestion des personnels . L'article 13 de la
loi du 28 novembre 1990 permettait cette libre gestion . Il
avait été votée à l'Assemblée et au Sénat. Or M. Charasse,
lors du D.D.O .S. de 1990 - certains s'en souviennent - réin-
troduisait, lors de chaque lecture, par l'intermédiaire de
M. Evin, des amendements que nous n'avions pas l'intention
d'accepter . Mais il ne s'en est pas tenu là et il a fini par
sortir un décret, le 6 septembre 1991, qui remettait en cause
la liberté de fixer les régimes indemnitaires des agents territo-
riaux.

Le Sénat a donc voté un article tendant à rétablir cette
liberté.

L'article ainsi adopté n'a, nous dit-on, qu'un lointain rap-
port avec le D .D.O.S . Mais c'est bien sur un texte identique
que M. Charasse avait tenté d'imposer son amendement
l'année dernière et, sur la forme déjà, cet argument est peu
défendable !

Quant au fond, la liberté de gestion des collectivités territo-
riales parait souhaitable . C'est une position de principe sur
laquelle nous sommes tous d'accord . Pourquoi fixer une rela•
fion avec le personnel d'Etat dont on connaît le niveau de
rémunération extrêmement bas ? L'important est que les col-
lectivités territoriales recrutent des personnels compétents et
les rémunèrent en fonction de leurs compétences.

M. David Bohbot . Et celles qui ont les moyens paieront !

M . André Lejeune . Voilà !

M. Jean-Luc Préel . Les collectivités territoriales attendent
de vous un espace de liberté, monsieur le ministre . Ne si ;p-
primez pas cet article.

M . le président. La parole est à M . Guy Bêche .

M. Guy Bêche . Je vais faire une suggestion à nos col-
lègues de l'U .D.F.

M. Préel demande la liberté de gestion des collectivités
locales . le crois me souvenir que, tout au long de la discus-
sion de la loi de finances, nous avons entendu les représen-
tants de l'opposition se plaindre des dispositions relatives
aux dotations de l'Etat en faveur des collectivités locales.

Eh bien, chers collègues, puisque vous voulez un régime de
liberté pour fixer le régime idemnitaire de vos personnels, je
vous suggère qu'on supprime du budget l'ensemble des dota-
tions de i'Etat aux collectivités locales ! Vous les remplacerez
par une fiscalité directe que vous voterez 1

M . Jean-Luc Préol . N'est-ce pas excessif ?

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Un désaccord est
intervenu entre le Sénat et l'Assemblée nationale sur cet
article.

Je formulerai trois observations.
La première, c'est que les références au comportement sup-

posé du ministre du budget n'ont ' pas forcément de consé-
quences sur les comportements des membres de l'Assemblée.
Je ne vois, en tout cas, dans ces références aucune justifica-
tion pour rattacher à un texte social des dispositions de fonc-
tion publique . Les errements des uns ne justifient pas les
errements des autres.

M. Michel Terrot . Très bien !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. La deuxième obser-
vation est qu'il va falloir qu'on clarifie le thème de la liberté.

La liberté et la décentralisation ne signifient pas le droit de
faire tout ce que l'on veut ; cela veut dire exercer des respon-
sabilités dans le cadre des lois de la République en tenant
compte de dispositions communes applicables sur l'ensemble
du territoire. Prenons garde, mes chers collègues, qu ' une cer-
taine conception de la décentralisation ne débouche sur des
différences très vite perçues comme des inégalités et qui
pourraient conduire nos citoyens à revendiquer le retour au
niveau national de certaines règles !

Or, en matière de rémunération, nous avons besoin d ' un
cadre législatif. Imaginez, monsieur Préel - je vais jusqu'au
bout de votre démarche - qu'existe la liberté de négociation
salariale. On pourrait penser qu'elle fait partie des libertés
des collectivités locales. Vous imaginez les conséquences
d'une telle conception de la décentralisation.

M. Jean-Luc Préel . Cela ne me choquerait pas !

M. Jean-Claude Boulas, rapporteur. Dieu sait que la
liberté est un pavillon qui couvre des marchandises extrême-
ment diverses !

Nous devons avoir une conception de la liberté organisée,
parce que nous sommes dans un espace national, avec des
règles communes.

Reste le problème de l'harmonisation entre les régimes de
primes des personnels techniques, ingénieurs et techniciens,
et des personnels' administratifs . -ficus ceux qui ont à rému-
nérer des fonctionnaires territoriaux se heurtent à cette diffi-
culté qu'il y a plus de possibilités de primes pour les per-
sonnels techniques et les ingénieurs que pour les personnels
administratifs, y compris de même niveau de responsabilités.
Nous avons, à l'évidence, besoin d'un texte sur ce sujet.

Celui du Sénat ne nous est pas apparu comme adéquat . En
effet, ii permet de dégager des primes allant jusqu'à 50 p . 100
du salaire brut, plus éventuellement d'autres primes pouvant
atteindre 20 p . 100 de cette même rémunération brute. Il n 'est
pas certain que les budgets des collectivités locales puissent
supporter de telles dépenses . Il serait surtout désastreux -
c'est un argument auquel il faut réfléchir - que, sous l 'effet
des différences de richesses des collectivités et d'un régime
de prime très libéral, s'ajoute au cumul de richesses un
cumul de ressources humaines, les collectivités les plus riches
étant seules capables d'attirer les fonctionnaires les plus
dynamiques . Je crois donc que nous avons toutes !es raisons
de demander qu 'un dispositif harmonisé de primes soit
défini . Mais, à l'évidence, le texte adopté par le Sénat, même
s' il fournit une réponse à un besoin réel, ne parait pas
adapté.



Suspension et reprise de la séance

M. le président . Permettez-moi de suspendre brièvement
la séance.

(La séance. suspendue le jeudi 19 décembre 1991. à zéro
heure quarante, est reprise à une heure.)

M. le président. La séance est rep . ise.
M_ Boulard, rapporteur, a présenté un amendement, n^ 15,

ainsi rédigé :
« Supprimer l'article 20 duodecies. »

La parole est M. le :apporteur.

M. Jaan-Claudn Boulard, rapporteur. Je me suis déjà
exprimé.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Favorable .

	

,

M. le président . La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

M. Elisabeth Hubert . Je ne reprendrai pas toute la discus-
sion, n'ayez crainte ! Je répondrai simplement aux interven-
tions qui justifiaient le fait qu'il ne devait pas y avoir de
dépistage du sida par le caractère incurable de cette maladie,
contrairement à la syphilis . M. Calmat, notamment, a soulevé
cet argument.

M. Alain Calmat- C'est très approximatif !

M. le président. Madame Hubert, puis-je vous inter-
rompre ? Sachez que nous parlons de l'administration territo-
riale. (Sourires.)

Mme Elisabath Hubert . Je vous prie de m 'en 'r, mon-
sieur le président 1 Vous me voyez confuse de mon erreur.

M . le président . Votre discours passionnait l'Assemblée,
m ^s nous étions un plu loin du sujet.

.. .a parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard. Je rappellerai rapidement le
débat que nous avons eu l'hiver dernier à l'occasion de
l 'examen du D .M.O.S . sur ces problèmes d'administration
territoriale ainsi que la façon dont les choses se sont passées.

Au mois de novembre 1990, dans une commission mixte
paritaire, Assemblée nationale et Sénat se mettaient d'accord
sur une rédaction qui donnait une certaine liberté aux res-
ponsables des collectivités territoriales en matière de gestion
du personnel . Une fois de plus, la technostructure, qui n'était
d'ailleurs pas celle de Bercy, monsieur le ministre, avait été
très mécontente de l'accord intervenu en commission mixte
paritaire et que le Gouvernement n'avait pas osé casser au
mois de novembre 1990.

En décembre 1990, il a fallu recourir à l'article 49-3 de la
Constitution pour faire adopter le D.M.O.S. parce qu'il
contenait une mesure qui réduisait le pouvoir d'achat des
retraités . La technostructure en question y a vu une occasion
de rattraper ce qu'elle avait dû laisser filer en novembre,
quelques semaines auparavant, et un amendement introduit
en première lecture par le Gouvernement revenait sus ce qui
avait été voté moins d'un mois plus tôt.

Michel Rocard, en entrant dans cet hémicycle, m'a permis,
avec la courtoisie qui était la sienne (Sourires sur les bancs du
groupe socialiste) de m'exprimer avant lui et je lui ai alors
demandé s'il était informé que l'utilisation qu'il allait faire de
l'article 49-3 de la Constitution remettrait en cause une déci-
sion de l'Assemblée et du Sénat réunis . Il m'a répondu qu'il
n'avait pas eu connaissance de cet amendement mais qu'il
ferait vérifier par ses services si ce que je disais était exact et
que si tel était le cas, il remettrait en cause l'amendement en
deuxième lecture . La vérification a été faite . J'avais raison !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Comme toujours !
(Sourires .)

M. Jean-Yves Chamard. M. le Premier ministre a donc
retiré l'amendement voté en première lecture, mais ses ser-
vices l'avaient convaincu que l'ouvre de l'Assemblée et du
Sénat devait néanmoins être complétée. II a donc chargé l'un
de ses ministres, en l'occurrence M . Charasse, de présenter
un amendement, tout en lui demandant de s'assurer de mon
accord sur cette rédaction . (Nouveaux sourires.) Vous le lirez

au Journal officiel. Mais il n'était pas simple, en quelques ins-
tants, de s'assurer que le dispositif proposé par le Gouverne-
ment, adopté à l'aide de l'article 49-3 et en deuxième lecture,
était suffisant en lui-même.

Toujours est-il que, forte de ces modifications législatives
successives, la technostructure a « pondu » un décret dont
tous les responsables d'administration territoriale vous diront
qu'il est tout à fait défavorable, et même probablement non
conforme au texte de la loi . Le juge administratif nous le
confirmera.

il eût été souhaitable, monsieur le ministre, monsieur le
rapporteur, plutôt que de proposer, comme vous le faites, la
suppression d'un article voté par le Sénat, de présenter un
amendement qui rapporte le décret actuellement en vigueur,
que tout le monde refuse, toutes tendances politiques
confondues, qu'il s'agisse des gestionnaires de collectivités
locales, des maires ou des présidents de conseils généraux.

Savez-vous que Mme le maire de Chatellerault, par ailleurs
Premier ministre, a dë, il y i quelques semaines, pour se
conformer au décret, renoncer aux dispositions qu'elle avait
prises en faveur de son personnel communal ? Eh oui !
J'aurais donc souhaité qu'une nouvelle disposition mette fin,
une fois pour toutes, à un texte qu'aucun responsable de col-
lectivité locale ne peut accepter et qui n'est en rien conforme
à ce qu'a voulu la représentation nationale.

M. le président. J'observe que personne ne demande plus
la parole.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Tout a été dit !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 15.
(L'amendement est adopté)

M. le président . En conséquence, l'article 20 duodecies est
supprimé.

Articles 20 terdecies et 20 quaterdecies

M. le président . « Art . 20 terdecies. - Ont la qualité de
secrétaires de chancellerie, les candidats admis à l'issue des
épreuves du concours externe pour l'accès au corps de secré-
taires de chancellerie, organisé par le ministère des affaires
étrangères au titre de 1989. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 20 terdecies.
(L'article 20 terdecies est adopté .)
« Art . 20 quaterdecies. - 1. - L'article 2 de l'ordonnance

n o 32-297 du 31 mars 1982 portant modification de certaines
dispositions du code des pensions civiles et militaires de
retraite et relative à la cessation progressive d ' activité des
fonctionnaires et des agents de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat à caractère administratif, est ainsi rédigé :

« Art. 2. - Jusqu'au 31 décembre 1993, les fonctionnaires
de l'Etat et de ses établissements publics à caractère adminis-
tratif, âgés de cinquante-cinq ans au moins qui ne réunissent
pas les conditions requises pour obtenir une pension à jouis-
sance immédiate, peuvent être admis, sur leur demande et
sous réserve de l'intérêt du service, à exercer leurs fonctions
à mi-temps dans les conditions déterminées par la présente
ordonnance.

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, peuvent en
outre être admises au bénéfice de la cessation progressive
d'activité jusqu'au 31 décembre 1993, sur leur demande et
sous réserve de l'intérêt du service, les femmes fonctionnaires
âgées de cinquante-cinq ans au moins, susceptibles d 'obtenir
la mise en paiement immédiate de leur pension au titre des
dispositions du deuxième alinéa (a) du 3. du paragraphe I de
l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de
retraite.

« Les fonctionnaires qui ont été admis au bénéfice de la
cessation progressive d'activité ne peuvent revenir sur le
choix qu'ils ont fait . »

« Il . - L'article 1 « de l'ordonnance n° 82-298 du
31 mars 1982 relative à la cessation progressive d 'activité des
agents titulaires des collectivités locales et de leurs établisse-
ments publics à caractère administratif est ainsi rédigé :

« Art. I se - Jusqu 'au 31 décembre 1993, les agents titu-
laires des collectivités locales et de leurs établissements
publics à caractère administratif occupant un emploi à temps
complet, âgés de cinquante-cinq ans au moins, qui ne réunis-
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sent pas les conditions requises pour obtenir une pension à
jouissance immédiate peuvent être admis, sur leur demande
et sous réserve de l'intérêt du service, à exercer leurs fonc-
tions à mi-temps dans les conditions déterminées par la pré-
sente ordonnance.

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, peuvent en
outre être admises au bénéfice de la cessation progressive
d'activité jusqu'au 31 décembre 1993, sur leur demande et
sous réserve de l'intérêt du service, les femmes titulaires
occupant un emploi à temps complet âgées de cinquante-cinq
ans ati moins, susceptibles d'obtenir la mise en paiement
immédiate de leur pension, au titre des dispositions du
deuxiéme alinéa (a) du 3 . de l'article 21 du décret n° 65-773
du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite des fonc-
tionnaires affiliés à la caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales.

« Les agents qui ont été admis au bénéfice de la cessation
progressive d'activité ne peuvent revenir sur le choix qu'ils
ont fait . »

«III . - 1 . A l'article 4 de l'ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982 précitée, les mots "Les fonctionnaires" sont
remplacés par !es mots "Les fonctionnaires mentionnés au
premier alinéa de l'article 2".

« 2. 11 est ajouté au même article 4 un deuxième alinéa
ainsi rédigé :

« Les femmes fonctionnaires mentionnées au deuxième
alinéa de l'article 2, qui ont été admises au bénéfice de la
cessation progressive d'activité, sont mises à la retraite au
plus tard lorsqu'elles ont atteint l'âge de soixante ans . »

« 3. A l'article 3 de l'ordonnance nt 82-298 du
31 mars 1982 précitée, les mots "les fonctionnaires" sont rem-
placés par les mots "les agents" mentionnés au premier
alinéa de l'article premier".

« 4. Il est ajouté à l'article 3 de l'ordonnance n° 82 .298 du
31 mars 1982 précitée un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Les femmes titulaires mentionnées au deuxième alinéa de
l'article premier, qui ont été admises au bénéfice de la cessa-
tion progressive d'activité, sont mises à la retraite au plus
tard lorsqu'elles ont atteint l'âge de soixante ans. » -
(Adopté.)

Article 20 quindecies

M. te président. « Art. 20 quindecies. - Lors des examens
prénuptiaux et prénataux, est effectué un dépistage de l'infec-
tion par le virus de l'immuno-déficience humaine . »

M. Boulard, rapporteur, M. Recours et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 16, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 20 quindecies.»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet article a donné
lieu en première lecture à un débat que nous pouvons
reprendre . Il a été utile si l'on en juge par l'écho qu'il a
trouvé au-delà de notre assemblée.

Personne ne contestait que la mise en place de mesures de
dépistage exigeait quelques préalables, et d'abord l'avis des
autorités compétentes : Conseil du sida, Ordre des médecins,
Comité d'éthique et, éventuellement, Académie de médecine
Un débat complémentaire pouvant avoir lieu avant la prise
de décisions.

Je ne crois pas que les choses aient changé depuis . Chacun
peut, en conscience, avoir une position qui déborde très lar-
gement les clivages politiques sur des sujets aussi essentiels.
Il parait néanmoins prudent, dans l'état actuel des choses,
d'attendre ce, ; avis pour prendre des décisions définitives.
D'où la prop +sition qui vous est faite ce soir de supprimer
l'article introduit par le Sénat.

M. le pré::dent . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le min+tttre des affaires sociales et de l'intégration.
Même avis.

M. le président . La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert. Je suis tout à fait désolée d'avoir,
tout à l'heure, confondu l'administration territoriale avec le
dépistage de sida . (Sourires.) Je reprendrai donc mon propos
où je l'ai interrompu .

Certains justifient le non-dépistage du skia par l'impossibi-
lité de proposer an traitement médical qui permette de sauver
la personne à laquelle on annonce qu'elle est séropositive.
Mais il faut être excessivement prudent dans les arguments
que l'on développe et chasser l'idée que le dépistage s'oppose
à la prévention. C'est, au contraire, un élément de son effica-
cité.

D'abord, il faut resituer le cadre de la proposition que
j'avais présentée en première lecture : il s'agissait de rendre
le dépistage du sida obligatoire lors des examens prénataux
et prénuptiaux, et dans ces seuls deux cas bien précis.

Le dépistage contribue à la recherche d'une plus grande
efficacité de la prévention dans la mesure où il faut bien
reconnaître avec quelque humilité que l'ensemble des cam-
pagnes d'information menées ces dernières années n'ont pas
rempli pleinement leur rôle . Diverses enquêtes ont, en effet,
montré que le comportement sexuel des Fra""ais n'avait pas
fondamentalement changé. En particulier, l'objectif d'une
plus grande utilisation des préservatifs n'a pas été atteint . Il
faut en être conscients et en tirer les conclusions. Je ne pré-
tends évidemment pas que celle qui s'impose soit ma propo-
sition, mais il faut mener une nouvelle réflexion sur l'effica-
cité des campagnes à engager.

Par ailleurs, comme je l'ai indiqué dès le début de la dis-
cussion, il ne faut un aucun cas assimiler le dépistage dans le
cadre de visites obligatoires avec celui qui pourrait être
effectué dans d'autres occasions telles les visites médicales
d'embauche ou de service militaire, qui relèvent d'un pro-
cessus différent . Il ne faut pas placer ces situations sur le
même niveau.

M. le rapporteur le disait avec raison, cela a au moins eu
le mérite d'ouvrir une discussion que nous avons su contenir
dans des limites correctes . Elle donné lieu, au cours de cette
semaine, à de nombreux articles et interventions de spécia-
listes, d'organismes autorisés . Les avis étaient parfois diver-
gents, mais ils ont nourri le débat, comme ils nourriront,
mais sans l'influencer, monsieur le ministre, votre réflexion
avant de prendre votre décision . Cette mesure de santé
publique devra être très prudente, compte tenu des dévoie-
ments auxquelles elle pourrait donner llieu.

Aujourd'hui, deux arguments pourraient me faire hésiter
sur ma proposition. J'y renoncerais si on me démontrait
qu'en termes de santé publique elle est totalement inutile . Je
n'en suis pas persuadée car, sinon, vous n'enverriez pas des
lettres aux médecins pour leur demander de proposer systé-
matiquement le dépistage. J'y renoncerais aussi si elle ris-
quait d'entrainer des dévoiements et des débordements que ni
les uns ni les autres, nous ne souhaitons.

Nous devons avoir une nouvelle perception de cette
maladie . Un débat s'est instauré. Nuis devons faire en sorte
qu'il ne soit pas un feu de paille, mais qu'il soit l'amorce
d'une réflexion profondément différente de celle que nous
avons eue auparavant, sans exclusive, sans a priori, conformé-
ment à un souci qui, je pense, nous anime tous.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 16.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 20 quindecies
est supprimé .

Article 20 sedecies

M . le président . « Art. 20 sedecies. - Le Gouvernement
présentera au Parlement au cours de la session de prin-
temps 1992 un rapport sur l'évolution de la lutte contre les
maladies transmissibles :

« - sur l'état au plan mondial de l'épidémie de sida et des
mesures qui tui sont opposées ;

« - sur les mesures qu'il compte mettre en oeuvre dans le
respect des droits de l'homme - notamment des droits de
l'autre, des droits de la femme, de l'enfant, de la famille.

« Ce rapport s'attachera particulièrement à l'évaluation des
mesures qui seraient de nature à permettre :

« 1 . Un accroissement décisif des efforts de recherche
scientifique - fondamentale et clinique - portant également
sur les maladies associées et sur la tuberculose :

« 2 . La mise en place d ' une politique de santé publique
comportant :
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« - un développement des structures médicales à la dispo-
sition des malades à tous stades ;

« les dépistages systématiques permettant la banalisation
dans l'esprit public de la prévention, la connaissance et la
prise de conscience de son propre statut sérologique dans un
environnement de confidentialité, de support moral et de gui-
dance médico-sociale ;

« - un développement des structures sanitaires et médi-
cales à la disposition des malades, à tous stades ;

« - une attention particulière aux problèmes de logement
depuis te maintien à domicile jusqu'aux regroupements
volontaires en appartements thérapeutiques ;

« - la mise à l'étude d'une indemnité de soins mensuelle
ou trimestrielle, adaptée aux diverses périodes du handicap
constaté et permettant le maintien de relations confiantes et
régulières ;

« - la mise en jeu des réseaux associatifs agréés ;
« 3 . Une participation renforcée à la lutte internationale

contre une affection sans frontières. »
M. Boulard, rapporteur, M . Recours et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
nt 17, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 20 sedecies . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Le Sénat propose
que le Gouvernement présente un long rapport sur un certain
nombre de questions touchant au sida. Ce peut être utile et
intéressant, mais faut-il multiplier les rapports au Parlement ?
Nous ne le pensons pas.

Un obligation dépourvue de sanctions, est quelquefois
dépourvue d'effets.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales e'. de l'intégration.
Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n t 17.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 20 sedecies est
supprimé .

Article 21

M. le président . « Art . 21 . - I . - Les victimes de préju-
dices résultant de la contamination par le virus d'immunodé-
ficience humaine causée par une transfusion de produits san-
guins ou une injection de produits dérivés du sang réalisée
sur le territoire de la République française avant le l et jan-
vier 1990 sont indemnisées dans les conditions définies ci-
après.

« I bis. - Non modifié.
« II . - Il est institué dans le ressort de chaque cour d'appel

une ou plusieurs commissions d'indemnisation des victimes
de préjudices résultant de la contamination par le virus d'im-
munodéficience humaine causée par une transfusion de pro-
duits sanguins ou une injection de produits dérivés du sang.

« La commission est composée d'un magistrat de l'ordre
judiciaire, d'un magistrat de l'ordre administratif et d'une
personnalité ayant manifesté son intérét pour les problèmes
des victimes.

« Elle assure la réparation intégrale des préjudices définis
au paragraphe I, par l'allocation d'indemnités qui prennent
la forme d'un capital ou d'une rente.

« Ces indemnités sont servies par le fonds prévu au para-
graphe VIII

« II bis. - Dans leur demande d'indemnisation, les victimes
ou leurs ayants droit justifient de l'atteinte par le virus d ' im-
munodéficience humaine (VII-I) et des transfusions de pro-
duits sanguins ou des injections de produits dérivés du sang.

« La demande fait l'objet d'un accusé de réception.
« Les victimes ou leurs ayants droit font connaître les élé-

ments d'information nécessaires à la commission dont elles
disposent.

« Dans un délai de trois mois à compter de la réception de
la demande, sauf prorogation demandée par la victime, la
commission se prononce sur sa recevabilité et apprécie s'il
existe un lien de causalité entre la transfusion ou l'injection

et la contamination. A cet effet, elle procède à toute investi-
gation nécessaire sans que puisse lui être opposé le secret
médical.

« Lorsque les justifications mentionnées au premier alinéa
du présent paragraphe ont été admises par la commission,
celle-ci est tenue de verser dans un délai d'an mois une ou
plusieurs provisions si la demande lui en a été faite.

« III. - La commission présente à la victime une offre d'in-
demnisation dans un délai de trois mois à compter du jour
où elle reçoit la justification du préjudice . Cette disposition
est également applicable en cas d'aggravation d'un préjudice
déjà couvert au titre du 1 ci-dessus.

« L'offre indique l'évaluation retenue par la commission
pour chaque chef de préjudice, nonobstant l'absence de
consolidation, et notamment du fait de la séropositivité, ainsi
que le montant des indemnités qui reviennent à la victime
compte tenu des prestations énumérées à l'article 29 de la loi

17° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la
situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accé-
lération des procédures d'indemnisation :t des indemnités de
toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef
du même préjudice.

« IV. - La victime informe la commission des procédures
juridictionnelles éventuellement en cours . Si une action en
justice est intentée, la victime informe le juge de la saisine de
la commission.

«V_ - Supprimé.
« VI. - Les personnes qui ont à connaître des documents et

informations fournis à la commission sont tenues au secret
professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues
à l'article 378 du code pénal.

« VII. - La victime peut former appel de la décision de la
commission si sa demande d'indemnisation a été rejetée ou si
elle n'accepte pas l'offre que lui propose la commission.
Cette action est intentée devant la cour d'appel dans le res-
sort de laquelle est instituée la commission suivant une pro-
cédure d'urgence définie par décret.

« VIII. - Il est institué un fonds d'indemnisation, doté de
la personnalité civile, chargé de servir les indemnités prévues
au troisième alinéa du paragraphe Il ainsi que, le cas
échéant, celles prévues au paragraphe II bis.

« Ce fonds présidé par un président de chambre ou un
conseiller à la Cour de cassation, en activité ou honoraire, est
administré par un conseil d'administration comprenant des
représentants de l'Etat et des associations concernées ainsi
que des personnalités qualifiées.

« Le fonds est subrogé à due concurrence des sommes
versées, dans les droits que possède la victime contre la per-
sonne responsable du dommage ainsi que contre les per-
sonnes tenues à un titre quelconque d'en assurer la répara-
tion totale ou partielle dans la limite du montant des
prestations à la charge desdites personnes . Toutefois, le fonds
ne peut engager d'action au titre de cette subrogation que
lorsque le dommage est imputable à une faute.

« Le fonds peut intervenir devant les juridictions de juge-
ment en matière répressive même pour la première fois en
cause d'appel, en cas de constitution de partie civile de la
victime cu de ses ayants droit contre le ou les responsables
des préjudices définis au I ci-dessus. Il intervient alors à titre
principal et peut user de toutes les voies de recours ouvertes
par la loi.

« Si les faits générateurs du dommage ont donné lieu à des
poursuites pénales, le juge civil, saisi en application des dis-
positions du paragraphe VII ci-dessus, n 'est pas tenu de sur-
seoir à statuer jusqu'à la décision définitive de la juridiction
répressive.

« VIII bis. - La décision de la commission ainsi que, le cas
échéant, celle de la cour d 'appel ne peuvent préjudicier au
droit de la victime de se constituer partie civile dans les
conditions prévues par le code de procédure pénale.

« Ces mêmes décisions n'emportent ni reconnaissance de
responsabilité ni p .-ésomption de culpabilité.

« IX. - Supprimé.
« X et XI. - Non modifiés.
« XII . - Supprimé.
« Xl1I . - Non modifié.
« XIV. - Le Gouvernement dépose chaque année sur les

bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat un rapport sur
les conditions d'application du présent article. »



8190
	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2° SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 1991

M. Boulard, rapporteur, M. Recours et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
ni 18 rectifié, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 21 :
« I . - Les victimes de préjudices résultant de la conta-

mination par le virus d'immunodéficience humaine causée
par une transfusion de produits sanguins ou une injection
de produits dérivés du sang réalisée sur le territoire de la
République française sont indemnisées dans les condi-
tions définies ci-après.

« I bis. - Toute clause de quittance pour solde valant
renonciation à toute instance et action contre tout tiers au
titre de sa contamination ne fait pas obstacle à la pré-
sente procédure.

« I1 . - La réparation intégrale des préjudices définis au
1 est assurée par un fonds d'indemnisation, doté de la
personnalité civile, présidé par un président de chambre
ou un conseiller à la Cour de cassation, en activité ou
honoraire, et administré par une commission d' indemnisa-
tion.

« Un conseil composé notamment de représentants des
associations concernées est placé auprès du président du
fonds.

« II bis. - Dans leur demande d ' indemnisation, les vic-
times ou leurs ayants droit justifient de l'atteinte par le
virus d'immunodéficience humaine et des transfusions de
produits sanguins ou des injections de produits dérivés
du sang.

« La demande fait l'objet d'un accusé de réception.
« Les victimes ou leurs ayants droit font connaître au

fonds tous les éléments d'informations dont elles dispo-
sent .

« Dans un délai de trois mois à compter de la récep-
tion de la demande, qui peut être prolongé à la demande
de la victime ou de ses ayants droit, le fonds examine si
les conditions d'indemnisation sont réunies ; il recherche
les circonstances de la contamination et procède à toute
investigation et ce sans que puisse lui être opposé le
secret professionnel.

« Lorsque les justifications mentionnées à l'alinéa pre-
mier du présent paragraphe ont été admises par le fonds,
celui-ci est tenu de verser dans un délai d'un mois une ou
plusieurs provisions si la demande lui en a été faite.

« ill . - Le fonds est tenu de présenter à toute victime
mentionnée au 1 une offre d'indemnisation dans un délai
dont la durée est fixée par décret et ne peut excéder six
mois à compter du jour où le fonds reçoit la justification
complète des préjudices . Cette disposition est également
applicable en cas d'aggravation d'un préjudice déjà cou-
vert au titre du I.

« L'offre indique l'évaluation retenue par le fonds pour
chaque chef de préjudice, nonobstant l'absence de conso-
lidation, et notamment du fait de la séropositivité, ainsi
que le montant des indemnités qui reviennent à la victime
compte tenu des prestations énumérées à l'article 29 de la
loi n° 85-677 du 5 juilîet 1985 et des indemnités de toute
nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef du
même préjudice.

« IV. - La victime informe 'e fonds des procédures
juridictionnelles éventuellement en cours . Si une action
en justice est intentée, la victime informe le juge de la
saisine du fonds.

« V. - Les personnes qui ont à connaître des docu-
ments et informations fournis au fonds sont tenues au
secret professionnel, dans les conditions et sous les peines
prévues à l'article 378 du code pénal.

« VI. - La victime ne dispose du droit d'action en jus-
tice contre le fonds d'indemnisation que si sa demande
d'indemnisation a été rejetée, si aucune offre ne lui a été
présentée dans le délai mentionné au premier alinéa
du III ou si elle n ' a pas accepté l'offre qui lui a été faite.
Cette action est intentée devant la cour d'appel c!- Paris.

« VII. - Le fonds est subrogé, à due concurrence des
sommes versées, dans les droits que possède la victime
contre la personne responsable du dommage ainsi que
contre les personnes tenues à un titre quelconque d'en
assurer la réparation totale ou partielle dans la limite du
montant des prestations à la charge desdites personnes.
Toutefois, le fonds ne peut engager d'action au titre de
cette subrogation que lorsque le dommage est imputable
à une faute .

« Le fonds peut intervenir devant les juridictions de
jugement en matière répressive même pour la première
fois en cause d'appel, en cas de constitution de partie
civile de la victime ou de ses ayants droit contre le ou les
responsables des préjudices définis au I . II intervient
alors à titre principal et peut user de toutes les voies de
recours ouvertes par la loi.

« Si les faits générateurs du dommage ont donné lieu à
des poursuites pénales, le juge civil n'est pas tenu de sur-
seoir à statuer jusqu'à décision définitive de la juridiction
répressive .

« VIII. - Sauf disposition contraire, les modalités d'ap-
plication du prisent article sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

« IX. - Le présent article est applicable dans les terri-
toires d'outre-nier et dans la collectivité tenitoriale de
Mayotte.

« X. - L'alimentation du fonds d'indemnisation sera
définie par une loi ultérieure.

« XI. - Il est créé une commission financière spéciale
chargée de vérifier les comptes et de contrôler la poli-
tique financière menée depuis 1982 par la fondation
nationale de la transfusion sanguine ainsi que des orga-
nismes qui lui sont rattachés.

« Elle vérifie sur pièce et sur place . Cette commission
est composée de cinq parlementaires, deux conseillers
d'Etat et de deux conseillers maîtres à la Cour des
comptes.

« Elle est créée pour une durée de six mois au terme
desquels elle rend public un rapport sur les activités
financières de la fondation nationale de la transfusion
sanguine entre 1982 et 1991.

«XII. - Le Gouvernement déposera chaque année sur
les bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat un rap-
port sur les conditions de mise en oeuvre de l'indemnisa-
tion et sur l'alimentation du fonds d'indemnisation par
les compagnies d'assurances . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements n os 32 et 26.

Le sous-amendement n° 32, présenté par M . François
d'Aubert, est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe XI de
l'amendement ni 18 rectifié, substituer aux mots : "cinq
parlementaires", les mots : "dix parlementaires, deux
membres de la Cour de cassation" . »

Le sous-amendement nt 26, présenté par le Gouvernement,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe XII de l'amende-
ment n° 18 :

« Le Gouvernement déposera chaque année sur les
bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat un rapport
sur les conditions d'application du présent article . »

La parole est à M. le rapporteur, pou: soutenir l'amende-
ment n° 18 rectifié.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
tend à revenir à la rédaction de l'Assemblée en ce qui
concerne le régime d'indemnisation des personnes conta-
minées par le sida du fait d'une transfusion.

Ce soir, nous avons entendu des porte-parole de certains
groupes sociaux, de grande dignité, mais il vaudrait mieux
dire clairement au nom de qui l'on perle plutôt que de se
cacher derrière de grands principes.

Pour que les choses soient bien claires, je vous lis un pas-
sage d'une lettre que j ' ai reçue et qui exprime la position des
représentants des hémophiles et des transfusés : « Pour
conserver à la lui qui doit être votée son esprit et son effica-
cité, il est indispensable d'en revenir à la rédaction qui avait
été adoptée par l'Assemblée en première lecture et qui résul-
tait d'une longue élaboration faite tant avec le Gouvernement
qu'avec les députés » ; il s'agissait en effet de tous les
groupes.

Nous avons fait en première lecture un travail de bonne
qualité, par rapport auquel les dispositifs adoptés par le
Sénat sont en régression . C'est pourquoi je vous propose cet
amendement qui a été adopté par votre commission à l ' una-
nimité, si ma mémoire ne me trahit pas.

M. Guy Biche. Très bien !



M. le président. La parole est à M. le ministre pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 18 rec-
tifié et pour soutenir le sous-amendement n o 26.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Avis favorable à l'amendement, compte tenu du sous-
amendement n o 26 qui propose une rédaction plus complète
que celle de l'amendement lui-même.

L'alinéa XII prévoit que « le Gouvernement déposera
chaque année sur les bureaux de l'Assemblée nationale et du
Sénat un rapport sur les conditions de mise en oeuvre de l'in-
demnisation et sur l'alimentation du fonds d ' indemnisation
par les compagnies d ' assurances » . Il me semble que l'on
peut aussi simplement dire : « Le Gouvernement déposera
chaque année sur les bureaux de l'Assemblée nationale du
Sénat un rapport sur les conditions d'application du présent
article », rapport qui portera évidemment sur les économies
budgétaires, sur le versement des compagnies d ' assurance et,
d'une manière générale, sur les conditions dans lesquelles se
déroulent l'indemnisation. C 'est d 'ailleurs, sur ce point, le
texte du Sénat.

M. le président. La parole est à M. François d ' Aubert,
pour soutenir le sous-amendement n° 32.

M. François d'Aubert. S'agissant de la composition de la
commission financière spéciale chargée de contrôler les
comptes de la fondation, je propose de porter le nombre de
parlementaires de cinq à dix afin que tous les groupes de
l'Assemblée nationale et du Sénat puissent être représentés.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Les parlementaires
ont déjà la majorité au sein de cette commission . S'agissant
de contrôles administratifs et financiers, est-il souhaitable et
opportun de vouloir instaurer un contrôle de nature poli-
tique ? Telle n'était pas, me semble-t-il, l'intention de ceux
qui ont pris l'initiative de créer cette commission.

M. le président . La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Pour, comme le souhaite M . Bou-
lard, conserver un caractère administratif et financier au
contrôle de cette commission, je rectifie mon sous-
amendement : trois membres de la Cour des comptes, trois
membres du Conseil d'Etat, trois membres de la Cour de cas-
sation, ce qui fait neuf, et sept parlementaires.

M . le président . Je suis donc saisi d'un sous-
amendement n° 32 rectifié, présenté par M. François d'Au-
beet, ainsi iibellé :

« Après les mots : "est composé de", rédiger ainsi la fin
du deuxième alinéa du paragraphe XI de l'amendement
n° 18 rectifié : "sept parlementaires, trois membres de la
Cour de cassation, trois conseillers d'Etat et trois
conseillers maîtres à la Cour des comptes" . »

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Cela me parait bien compliqué et bien lourd . Avis défavo-
rable.

M. le président. La parole est à M. Muguette Jacquaint.

M. Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre,
maintenez-vous dans le sous-amendement que vous nous avez
proposé la garantie voulue par l'Assemblée nationale quant à
l'alimentation du fonds d'indemnisation par les compagnies
d'assurance ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Oui, madame Jacquaint, le texte du Gouvernement est en
réalité plus large que l'amendement no 18 rectifié. Le rapport
portera sur l'ensemble des conditions de mise en oeuvre de
l'indemnisation, y compris l'alimentation par les compagnies
d'assurance . Le sous-amendement inclut - et non pas exclut
- les dispositions de l'amendement n° 18 rectifié.

Mme Muguette Jacquaint. Bien !

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert. Sans revenir sur les fautes com-
mises en 1985, un point me parait fondamental.

Avec ce texte, nous sommes en train - M . le rapporteur le
dit clairement - d'instituer la prise en compte du risque thé-
rapeutique. M. le ministre répond : « Non, à phénomène
exceptionnel, risque exceptionnel . »

Je suis tentée de comprendre M . le ministre parce que
cette situation est, en effet, très exceptionnelle, et j'admets,
mais ne partage pas, le point de vue du rapporteur.

Monsieur le ministre, vous nous annoncez un texte . Bien
que certaines des modifications proposées par le Sénat soient,
il est vrai, assez contestables, la Haute Assemblée a cepen-
dant justement montré que le risque thérapeutique était un
véritable problème.

Je ne voudrais pas qu'il y ait confusion . Au-delà de l ' émo-
tion - et elle est légitime - suscitée par la situation épouvan-
table dans laquelle se trouvent des transfusés, qu'ils soient
hémophiles ou non, ou leurs familles lorsqu'ils ont disparu,
la façon de traiter tous les hémophiles, tous les transfusés,
n'est pas la même.

fi faut prendre en considération les différentes étapes dans
la propagation du sida . Au début des années 80, on ignorait
tout de cette maladie ; la contamination était réelle, mais rien
ne permettait de préjuger les risques auxquels nous étions
confrontés. Il y a eu ensuite le stade de la connaissance ;
certaines mesures n'ont pas été prises, puis des mesures de
santé publique ont été prises. Aujourd'hui - ce scandale a eu
au mains ce mérite - les indications de transfusion ont été
vraisemblablement mieux sériées par les médecins et, lors-
qu'elles sont prescrites, les transfusions tiennent compte du
coefficient de risque qu'elles représentent pour le patient et
le risque que celui-ci encourt s'il n'est pas transfusé . Quels
que soient les tests, la séroconversion peut ne pas avoir
encore eu lieu et être transmise dans le sang transfusé à un
malade ; cela représente quelques dizaines de cas par an.
C'est un phénomène encore différent . Et nous sommes en
plein dans le risque thérapeutique.

J'ai été moi-même très perméable aux arguments déve-
loppés par les associations, mais nous avons, dans cette
enceinte, à prendre des responsabilités importantes et nous
ne devons pas considérer les implications de ce texte sur un
problème, mais dans leur ensemble . Dans Jr mesure où vous
nous annoncez pour la session de printemps un texte sur le
risque thérapeutique, je suis, ce soir, tentée de vous proposer
que nous réintroduisions une date-butoir de façon qu'il n'y
ait pas confusion de tout, qu'il y ait prise en compte seule-
ment d'un risque exceptionnel avec indemnisation exception-
nelle, la situation que je viens de décrire étant, quant à elle,
examinée avec le recul nécessaire, au printemps prochain.
Tout confondre présente des risques certains dont personne
ne tirera bénéfice, surtout pas, d'ailleurs, les personnes qui
sont directement concernées par ce drame.

Ncus devons avoir bien en tête toutes les implications de
ce texte, compte tenu de votre proposition de nous présenter
un projet sur le risque thérapeutique, sur lequel nous aurons
le temps de réfléchir, de peser le pour et le contre et d'en-
tendre tous les avis.

M . le président . La parole est à M . Alain Calmat.

M . Alain Calmat. Je ne peux pas ne pas répondre à Elisa-
beth Hubert.

Chacun doit savoir que la majorité des contaminations
dont sont victimes les hémophiles datent d'avant 3985 . Dès
lors, on ne peut pas tout focaliser sur cette période de deux
ou trois mois où il y a peut-être eu quelques difficultés et
flottements, la distinguer de la période précédente . Ce serait
relancer insidieusement la polémique . Pour moi, il n'y a pas
de période particulière. C'est globalement que l'on doit régler
cette affaire.

Mme Elisabeth Hubert . C'était le texte initial du-Gouver-
nement !

M . le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Parler de « quelques difficultés
et flottements » à propos de ce qui a profondément ému la
France prouve une certaine légèreté de la part de M . Calmat.
Elisabeth Hubert n'a pas proposé de revenir à une date aussi
ancienne, puisqu'elle se référait au texte initial du . Gouverne-
ment.

Monsieur le ministre, pour éviter une extension future,
vous nous avez dit et répété qu'il s'agissait d'un risque tout à
fait exceptionnel . Mais vous avez dit aussi que le risque
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d'être contaminé par le sida à la suite d'une transfusion était
actuellement à peu près équivalent à celui d'avoir une hépa-
tite. Dès lors que l'on ne fixe pas de délais, pourquoi quel-
qu'un qui, aujourd'hui, serait atteint du virus du sida à la
suite d'une transfusion serait indemnisé, alors qu'il ne le
serait pas pour l'hépatite ? II y a vraiment un problème et
Elisabeth Hubert a eu tout à fait raison de poser la question
dans les termes où elles l'a posée et pas du tout comme
M. Calmat a cru les comprendre.

M. le président. La parole est à Mme Elisabeth Hubert.

Mme Elisabeth Hubert . Je ne reprends pas la discussion.
Je souhaite simplement vous soumettre une proposition afin
d'essayer d'en sortir : ne pourrait-on, par un sous-
amendement, réintroduire la date initialement fixée par le
Gouvernement ?

M. le président . La parole est à M . k rapporteur.

M. David Bohbot . Le débat a déjà eu lieu !

Mme Elisabeth Hubert. Vous n'avez pas suivi la première
partie du débat ! Alors, écoutez !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Le débat lancé par
Elisabeth Hubert est important.

M. le président . Je n'en doute pas !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Mais son argumen-
tation rie débouche pas nécessairement sur une modification
du texte adopté en première lecture. Elle pourrait, au
contraire, conduire à penser que si, dans le cadre de la loi
sur le risque thérapeutique et la bioéthique, on considère
qu'il importe de fixer des dates et des périodes, on le fera à
ce moment-là.

En réalité, il n'y a pas de bonne date . Sauf à considérer,
par exemple, qu'un transfusé qui aurait eu un accident de
transfusion en 1989 et un autre qui aurait eu un accident de
transfusion en 1990 ne seraient pas dans la même situation.
La date du l« janvier ne peut pas introduire de discrimina-
tion. Il y a là un débat éthique fort dont je ne nie pas l'im-
portance mais je crois qu'il faut le renvoyer à la loi sur
l'éthique.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 32 rectifié.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 26.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. la président. Je mets aux voix l'amendement n o 18
rectifié, modifié par le sous-amendement no 26.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l ' ar-
ticle 21 .

Après l 'article 21

M. le président. M. Boulard, rapporteur, a présenté un
amendement, no 19, ainsi libellé :

« Après l'article 21, insérer l'article suivant :
« L'article 983 du nouveau code de procédure civile est

complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les litiges relevant du droit de la sécurité sociale sont

dispensés du ministère obligatoire d'avocat devant la
Cour de cassation . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je me suis déjà
expliqué sur cette proposition . Je rappelle simplement que le
texte sur l'aide judiciaire avaient entraîné pour les assurés
sociaux une régression du droit d'accès à la justice.

M. le président . Quel est l'avis du Gou ternement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Défavorable !

M. te président . La parole est à M . Michel Pezet.

M. Michel Pezet . L'enfer est souvent pavé de bonnes
intentions . Nous avons longuement évoqué le problème qui
se pose aux chambres sociales de la Cour de cassation qui ne
parviennent plus à examiner tous les recours susceptibles
d'intervenir et qui bloquent le système. Js suis, moi aussi,
défavorable à l'amendement du rapporteur.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 19.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 22

M. le président . « Art . 22 . - Le chapitre Vl du titre Il du
livre I« de la première partie (Législative) du code des assu-
rances est ainsi rédigé :

« Chapitre VI . - L'indemnisation des victimes des actes de
terrorisme . »

M. Boulard, rapporteur, et les commissaires membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n° 20, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 22 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Suppression d'un
article introduit par le Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.
Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 20.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence l'article 22 est supprimé.

M. le président . Sur l'ensemble du projet de loi, je ne
suis saisi d'aucune demande de scrutin public ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

Mme Muguette Jacquaint . Abstention du groupe com-
muniste !

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

3

ADAPTATION DE LA LÉGISLATION APPLICABLE
DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Communication relative
à la désignation d'une commission mixte paritaire

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de Mme le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 18 décembre 1991.

« Monsieur le président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de pro-
voquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi d'habilitation relatif à l'adaptation de la
législation applicable dans les territoires d'outre-mer.

« Je vous serais obligée de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à
cet organisme.

« J'adresee ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence aujour-
d'hui, avant douze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
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Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

L 4
mmei

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président . J'ai reçu le 18 décembre 1991, de
Mme le Premier ministre, un projet de loi portant règlement
définitif du budget de 1S90.

Le projet de loi est renvoyé à la commission des finances,
de l ' économie générale et du Plan sous réserve de constitu-
tion d'une commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.

Il sera imprimé sous le numéro 2500 et distribué.

5

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI DE FINANCES
REJETÉ PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu le 18 décembre 1991, transmis
par Mme le Premier ministre, le texte du projet de loi de
finances pour 1992, considéré comme adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture et qui a fait l'objet d'un vote de
rejet en nouvelle lecture par le Sénat au cours de la séance
du 18 décembre 1991«

Le texte du projet de loi rejeté est renvoyé à la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan.

Il sera imprimé sous te numéro 2499 et distribué.

6

DÉPÔT D'UNE &1OPOSITION DE RÉSOLUTION

M . le président . j'ai reçu le 18 décembre 1991, de
M. Edouard Landrain et plusieurs de ses collègues, une pro-
position de résolution tendant à la constitution d'une com-
mission d'enquête sur l'aménagement de la Loire, le maintien
de son débit, la protection de soit environnement.

La proposition de résolution est renvoyée à la commission
de la production et des échanges.

Elle sera imprimée sous le numéro 2498 et distribuée.

r>
DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu le 18 décembre 1991, de
M. Michel Françaix, un rapport fait au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sur le projet
de loi modifié par l ' Assemblée nationale en première lecture,
modifiant les articles 27, 28, 31 et 70 de la loi no 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication
(no 2482).

Le rapport sera imprimé sous le numérù 2489 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991, de M. Jean-Claude Boulard,

un rapport fait au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, sur le projet de loi, modifié par
le Sénat, portant diverses dispositions d'ordre social
(n o 2481).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2487 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991, de M. Guy-Michel Chau-

veau, un rapport fait au nom de la commission de la défense
nationale et des forces armées en vue de la lecture définitive
du projet de loi modifiant le code du service national
!n o 2471).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2488 et distribué .

J'ai reçu le 18 décembre 1991, de M . Lean i3eaufils, un
rapport fait au nom de la commission de ia production et
des échanges sur le projet de loi fixant les conditions d'exer-
cice des activités relatives à l'organisation et à la vente de
voyages ou de séjours (n o 1959).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2490 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991, de M . Michel Pezet, un rap-

port fait au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique sur le projet de loi portant modification de l'ordon-
nance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée, relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France
(n o 2338).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2491 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991 de M . François Massot un

rapport fait au nom de la commission des iois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République sur la proposition de résolution de M . Jacques
Barrot et plusieurs de ses collègues, tendant à la constitution
d'une commission d'enquête sur les missions, les moyens et
!es effectifs de l'Etat depuis la loi n . 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions (no 2325).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2492 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991 de M . Alain Richard, rap-

porteur générai, un rapport fait au nom de la commission
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi-
tions restant en discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1991.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2a97, et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991 de M . Alain Vidalies un rap-

port fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi modifiant le code du travail et le code de la
santé publique en vue de favoriser la prévention des risques
professionnels et portant transpositior de directives euro-
péennes relatives à la santé et à la sécurite du travail.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2495 et distribr'é.
J'ai reçu le 18 décembre 1991 de M . Thierry Mandon un

rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi relatif à la formation professionnelle et à
l ' emploi.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2496 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991 de M . Marc Dolez un rap-

port fait au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administratia. . générale de la Répu-
blique, en vue de la lecture définitive du projet de loi modi-
fiant le tableau n. 7 annexé au code électoral relatif à l'ef-
fectif des conseils régionaux et à la répartition des sièges
entre les départements. (no 2493).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2494 et distribué.
J'ai reçu k 18 décembre 1991 de M. Alain Richard, rap-

porteur général un rapport fait au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Pian sur le projet de
loi de finances rectificative pour 1991, modifié par le Sénat
(n o 2485).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2503 et distribué.
J'ai reçu le 18 décembre 1991 de M . Alain Richard, rap-

porteur général un rapport fait au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, en vue de la
lecture définitive du projet de loi de finances pour 1992
(n° 2499).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2504 et distribué.

u
DÉPÔT D'UN RAPPORT DE L'OFFICE PARLE-

MENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX
SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

M. le président. J'ai reçu le 18 décembre 1991 de
M. Jean-Yves Le Déaut, président de l ' office parlementaire
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, un
rapport, établi au nom de cet office, sur les orientations de la
politique spatiale française et européenne.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2501 et distribué .
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DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

M . le président . J'ai reçu le 18 décembre 199 i, transmis
par Mme le Premier ministre, un projet rte loi d'habilitation,
modifié par le Sénat, relatif à l'adaptation de la législation
applicable dans les territoires doutre-mer.

Le projet de loi est renvoyé à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l 'administration
générale de la République.

H sera imprimé sous le numéro 2502 et distribué.

110i

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
REJETÉ PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu k 18 décembre 1991, transmis
par Mme le Premier ministre, le texte du projet de loi modi-
fiant le tableau n° 7 annexé eu code électoral relatif à l'ef-
fectif des conseils régionaux et à la répartition des sièges
entre les départements, adopté par l'Assemblée nationale en
nouvelle lecture et qui a fait !'objet d'un vote de rejet en
nouvelle lecture par le Sénat au cours de sa séance du
18 décembre 1991.

Le texte du projet de loi rejeté est renvoyé à la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République.

Il sera imprimé sous le numéro 2493 et distribué.

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui, à dix heures, première
séance putlique :

Discussion du projet de loi adopté ,par le Sénat n° 2175
autorisant l'approbation de la convention entre le gouverne-
ment de la République française et le gouvernement de l'Etat
du Qatar, en vue d ' éviter les doubles impositions (rapport
n° 2451 de M. Pierre Brana, au nom de la commission des
affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de loi adopté par le Sénat n° 2288
autorisant l'approbation d'une convention entre le gouverne-
ment de la République française et le gouvernement de la
République d'Islande, en vue d'éviter les doubles impositions
et de prévenir l'évasion fiscale en matière d 'impôts sur le
revenu (ensemble un protocole) (rapport n° 2409 de
M. Pierre Raynal, au nom de la commission des affaires
étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de toi adopté par le Sénat n° 2287
autorisant l'approbation d'un avenant à la convention entre
le gouvernement de la République française et le gouverne-
ment de la République du Sénégal tendant à éviter les
doubles impositions et à établir des règles d'assistance réci-
proque en matière d ' impôts sur le revenu, d'impôts sur les
successions, de droits d'enregistrement et de droits de timbre,
signée le 29 mars 1974 et modifiée par l'avenant du
16 juillet 1984 (rapport n° 2408 de M. Pierre Raynal, au nom
de la commissian des affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de loi adopté par le Sénat n° 2289
autorisant la ratification de la convention relative à l'élimina-
tion des doubles impositions en cas de correction des béné-
fices d'entreprises associées (rapport no 2454 de M. Pierre
Brana, au nom de la commission des affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de loi adopté par le Sénat n° 2290
autorisant l'approbation du protocole complémentaire à l'ac-
cord de coopération culturelle, éducative, scientifique et tech-
nique, conclu entre le gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement militaire fédéral du Nigeria le
16 mai 1984, relatif au statut des personnels de coopération :
professeurs, enseignants, techniciens et experts mis à disposi-
tion de l'autre partie (rapport n o 2410 de M . Pierre Lagorce,
au nom de la commission des affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de loi adopté par le Sénat n o 2286
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République italienne en vue d'éviter les doubles impositions
en matière d'impôts sur les successions et sur les donations et
de prévenir l'évasion et la fraude fiscales (ensemble un proto-
cole) (rapport n° 2453 de M . Chsrles Ehrmann, au nom de la
commission des affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de loi adopté par k Sénat n° 2285
autorisant l'approbation de l'avenant à la convention dd
24 avril 1975 entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de Malaisie tendant à éviter les
doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu (rapport a° 2452 de M. Pierre Hiard,
au nom de la commission des affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion du projet de loi adopté par le Sénat n° 2291
autorisant l'approbation d'un avenant à la convention du
19 juin 1979 entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République de Corée tendant
à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale
en matière d'impôts sur le revenu (rapport n° 2411 de
M. Claude-Gérard Marcus, au nom de la commission des
affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 2335 autorisant l'approba-
tion de la Convention de coopération judiciaire entre k Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de
la République argentine (rapport n o 2414 de Mme Louise
Moreau, au nom de la commission des affaires étrangères) ;

Procédure d'adoption simplifiée

Discussion, en lecture définitive, du projet de loi n° 2471
modifiant le code du service national (rapport n° 2488 de
M. Guy-Michel Chauveau, au nom de la commission de la
défense nationale et des forces armées)

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi n° 2482
modifiant les articles 27, 28, 31 et 70 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de com- iunication
(rapport n o 2489 de M . Michel Françaix, au nom de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Questions à M. Paul Quilès, ministre de l'équipement, du

logement, des transports et de l'espace ;
Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi de

finances rectificative pour 1991 n° 2485 (rapport n° 2503 de
M. Main Richard, rapporteur général, au rom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan) ;

Discussion, en lecture définitive, du projet de loi de
Finances pour 1992 n o 2499 (rapport n o 2504 de M. Alain
Richard, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan) ;

Discussion du projet de loi n° 2338 portant modification
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée,
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France (rapport n° 2491 de M. Michel Pezet, au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à une heure trente.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT



ORDRE DU JOUR ÉTABLI
EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 17 décembre 1991

Après l'ordre du jour publié au Journal officiel (Lois et
décrets) du mercredi 18 décembre 1991, ajouter l'annexe sui-
vante :

ANNEXE

Questions orales inscrites à l'ordre da jour
du vendredi 20 décembre 1991

Questions orales sans débat

N° 527. - M. Claude Barate appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le problème des effectifs de policiers
de la ville de Perpignan . il lui signale que le faible effectif,
quels que soient les efforts des policiers et ceux de la police
municipale, ne permet pas une présence effective d'ilotiers sur
l'ensemble du territoire municipal . II lui demande quelles
mesures il compte prendre en terme d'effectifs et de moyens
matériels pour faire baisser la délinquance de manière signifi-
cative.

N. 529. - M. Henry Jean-Baptiste Souhaite interroger M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur les ambi-
guités - voire métre les contradictions - qui caractérisent la
politique conduite vis-à-vis de Mayotte, et très précisément
dans sa dimension diplomatique . Il n'a aucun mal à recon-
naître les efforts consentis, en particulier depuis la loi-
programme de 1986 et la convention Etit-Mayotte de mars
1987, qui ont jeté les bases d'une action d'amélioration du sys-
tème de santé, d'ouverture de nouveaux établissements d'ensei-
gnement et de formation, de création ou de modernisation de
grands équipements portuaires ou aéroportuaires . Voici
quelques jours, était votée à l'unanimité une deuxième loi d'ha-
bilitation qui doit permettre au Gouvernement de réaliser, par
voie d'ordonnances, la mise à niveau du régime juridique à
Mayotte. Mais dans le même temps la diplomatie française
manifeste, devant ce que l'on appelle abusivement « la question
de Mayotte », une attitude embarrassée et frileuse gui heurte
profondément la sensibilité des Mahorais et leur attachement à
la France. Il suffit, pour le comprendre, de lire le compte
rendu des travaux de la 46e session de l'assemblée générale des
Nations Unies (point 28 de l'ordre du jour) ainsi que le texte
de la résolution votée le 17 octobre dernier . Ii suffit, pour s'en
attrister, de savoir que la France a été condamnée, dans un
vote aussi rituel que mécanique, réclamant - contre toute évi-
dence -. « la fin de l'occupation de Mayotte par la France ».
Tout ceci est consternant, dérisoire, contraire à l'histoire de
Màyotte, dont le rattachement volontaire à la France remonte à
150 ans, et contraire au droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes qui, dans le monde d'aujourd'hui, s'affirme avec tant de
fmrce. Mais ce qu'il faut surtout retenir, c'est que cette visible
indifférence et l'immobilisme de la diplomatie française finis-
sent par jeter le doute - jusque dans l'esprit des investisseurs -
sur les intentions réelles de la France vis-à-vis de Mayotte et
réduisent, par conséquent, l'efficacité des efforts déployés, par
ailleurs, par le Gouvernement afin d'assurer le développement
de Mayotte . II lui demande jusqu'à quand la diplomatie fran-
çaise continuera à contredire nos efforts de développement, qui
se fondent sur l'ancrage dans les institutions et la loi de la
République comme sur la libre volonté d'appartenance à la
patrie française, dont les Mahorais célèbrent, cette année, avec
ferveur, le 150e anniversaire. En d'autres termes, qu'attend-il
pour organiser la consultation prévue par deux lois de 1976 et
1979 et qui permettra à Mayotte - au besoin sous contrôle
international - de choisir enfin, et selon l'esprit de la démo-
cratie, son statut définitif dans la République ?

N a 533. - M. Guy Lordinot se fait l'écho auprès de M. le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, des vives
inquiétudes ressenties par le « Collectif des Togolais vivant
dans la région Antilles-Guyane » . Le mouvement de démocrati-
sation annoncé avec l'émergence de forces nouvelles, incarnées
par le Premier ministre Joseph Kokou Koffigoh, avait suscité
beaucoup d'espoirs . La conférence nationale, puis le Premier
ministre, qui en est l'émanation, ont bénéficié du soutien déter-
miné de la France . Cette expérience a subi un coup d'arrêt
brutal il y a quelques jours . L'armée est intervenue selon un

scénario hélas trop connu. Le Premier ministre est encore à son
poste. Mais que peut-il faire ? Quelle est sa marge de
manoeuvre ? La France doit veiller à la concrétisation des prin-
cipes affirmés à La Baule par le Président de la République
en 1990. La démocratie n'a ni couleurs, ni frontières . L'exi-
gence est la même à Lomé comme à Vilnius . Laisser filer la
situation au Togo pourrait tuer l'espoir démocratique apparu
ici et là sur le continent africain depuis quelques mois. II lui
demande s'il peut préciser la position de la France.

N a 532: - M. Jean Laurain attire l'attention de M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre sur
l'affaire de la maison de retraite de Vence, qui a provoqué
beaucoup de remous ces derniers jours. Cette maison qu'ex-
ploite l'Office national des anciens combattants pour le compte
de l'institut de France devait fermer le 31 décembre 1991 en
raison, notamment, de sa non-conformité aux normes de sécu-
rité en vigueur et de son déficit croissant d'exploitatior . En
effet, un procès-verbal du 17 avril 1987 mentionnait déjà les
problèmes de sécurité existant dans cet établissement . La com-
mission locale de sécurité du 23 mai 1991 donnait six mois
pour faire les travaux d'urgence sous peine de fermeture admi-
nistrative . Que se serait-il passé en cas d'accident ? Et qui sera
responsable dans l'éventualité d'un report de la fermeture ?
C'est le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combatt-nts, comptant 47 représentants d'associations
d'anciens combattants, qui, le 17 avril 1991, a pris la décision,
à l'unanimité moins une voix, de fermer la maison de Vence le
31 décembre 1991 . Enfin, alors que l'Office national des
anciens combattants prend et. charge le déficit d'exploitation
(5,4 millions de francs en quatre ans pour 40 pensionnaires) et
le coût des travaux de rénovation (25 millions de francs), il lui
demande s'il peut indiquer quelles mesures définitives il
compte prendre dans cette affaire et surtout, pour rétablir la
vérité, s'il peut préciser comment il compte répondre à cette
campagne, bien orchestrée et diffamatoire, renée contre l'Of -
fice national des anciens combattants et victimes de guerre, la
« maison des associations d'anciens combattants », son admi-
nistration et, à travers, eux le secrétariat d'Etat aux anciens
combattants.

N a 530 . - Depuis quelques mois, l'éventuelle fermeture de la
maison de retraite de veuves d'officiers tués au combat sise
dans le domaine de La Conque, à Vence, donne lieu à des
polémiques médiatiques et gouvernementales fort regrettables.
M. Jean Brocard demande donc à M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre de bien vouloir
donner à la représentation nationale toutes précisions sur cette
malheureuse affaire.

N. 531 . - M. Jeaq Brocard attire l'attention de M. le
ministre de la défense sur la grave insuffisance sociale qui
résulte du refus opposé à l'ouverture du droit à la majoration
pour enfants aux retraités proportionnels (essentiellement mili-
taires) avant le 1 « décembre 1964 . Il insiste sur ce refus, qui
constitue une réelle inégalité sociale et qui reste inexplicable.

N. 534. - M. le Président de la République a reconnu
comme une avancée historique l'accord signé à Maastricht dans
le cadre de l'Union économique et monétaire euro-
péenne . L'Europe vient ainsi de se donner les moyens d'ac-
céder dans un proche avenir à la première place mondiale dans
les domaines de la recherche et du dbveloppen' ent, et donc de
la technologie, condition essentielle pour construire une éco-
nomie hautement compétitive face à la concurrence des Améri-
cains mais surtout des Japonais. En effet, au moment où l'Eu-
ropéen Philips annonce l'arrêt de sa filière de fabrication des
composants électroniques, IBM signe avec Siemens un accord
de coopération qui permettra de lancer dès 1992, à Corbeil-
Essonnes une ligne de fabrication de mémoires 16 mégabits.
Simultanément, k géant américain annonce la suppression de
20 000 emplois dans le monde, dont 1 600 en France qui vien- '
nent s'ajouter aux 1 800 emplois supprimés en I99i . La siiva-
tion de monopole de l'industrie électronique japonaise, aussi
bien dans le domaine des équipements pour la fabrication par
photogravure des mémoires que dans la diversité des compo-
sants électroniques fabriqués, place les autres pr .ys dans une
situation de dépendance . Bien que le groupe Thomson-CSF
poursuive pour sa part une modeste production de composants
électroniques, il doit massivement faire appel à l'industrie japo-
naise des composants et ne dispose pas de moyens financiers et
de très haute technologie pour envisager, seul, la fabrication
des futures mémoires de 24 ou 206 mégabits . En conclusion,
M . Jean Albouy demande à M. le ministre délégué à l'industrie
et au commerce extérieur de bien vouloir lui indiquer les dis-
positions qu ' envisage de prendre le gouvernement français,
dans le cadre d'une politique industrielle européenne de
pointe, pour assurer, d'une part, l'indépendance de la France et



de l ' Europe dans le domaine de l 'informatique et de l'électro-
nique et, d'autre part, pour développer le secteur hautement
stratégique de l'industrie européenne de l'électronique et de
l'informatique, afin qu'elle devienne génératrice d'emplois et
exportatrice de valeur ajoutée.

N. 528 . - La France souhaite dynamiser sa politique d'ex-
portation du livre et a un projet de diffusion de livres français
dans plusieurs pays d'Europe centrale et orientale . Toutefois,
les petits éditeurs et certains libraires rencontrent d'énormes
difficultés pour expédier leurs livres à l'étranger . Ils utilisaient
jusqu'à présent les transports maritimes, fiables et peu coûteux.
Or La Poste a supprimé ce service en jtillet dernier et les livres
doivent ètre acheminés par avion, ce qui représente une aug-
mentation pouvant atteindre 600 p. 100. Aussi M. Bruno
Bourg-Broc demande-t-il à M . le ministre de la culture et de la
communication quelles dispositions il compte prendre afin de
préserver le rÉ,seau de diffusion de la culture française à
l'étranger où nos livres sont déjà jugés trop chers . A quoi bon
des institutions comme ou le sommet de la franco-
phonie si nos exportations se heurtent à des mesures telles que
celles-ci

N o 526 . - M. Fabien Thiémé fait part à M . le ministre
délégué au budget des inquiétudes légitimes que suscite l'ou-
verture du marché unique européen pour les transitaires en
douanes . Ce sont des milliers d'emplois qui sont menacés alors
que les transitaires participent au service public, notamment
pour l'établissement de la T.V.A . Le rôle des douaniers est éga-
lement mis en cause avec des plans de suppression d'emplois.
Cette situation est dangereuse. II lui demande en conséquence
les mesures que le Gouvernement compte prendre pour main-
tenir l'activité des transitaires en douanes.

N o 525 . - M. Léon Bertrand attire l'attention de Mme le
Premier ministre sur les problèmes du foncier communal de
Guyane, du fait de la délivrance par les services fiscaux de
Guyane de baux emphytéotiques à des personnes privées et à
des associations . Ces tenains, relevant du domaine privé de

!'Etat, étaient prévus initialement pour être inclus dans la sur-

i
face du territoire que doit concéder l'Etat aux communes par
un décret pour leur permettre de créer des réserves foncières.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES
COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER

UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI MODIFIANT LE CODE DU TRA-
VAIL ET LE CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE EN VUE DE
FAVORISER LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFES-
SIONNELS ET PORTANT TRANSPOSITION DE DIRECTIVES
EUROPÉENNES RELATIVES A LA SANTÉ ET A LA SÉCU-
RITÉ DU TRAVAIL

Nomination da bureau
Dans sa séance du mercredi 18 décembre 1991, la commis-

sion mixte paritaire a nommé :
Président : M . Jean-Michel Belorgey ;
Vice-président : M . Louis Souvet.

Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale : M . Alain Vidalies ;
- au Sénat : M . Jean Madelain.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES
COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER

UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE
POUR 1991

Nomination du bureau
Dans sa séance du mercredi I décembre 1991, ia commis-

sion mixte paritaire a nommé :
Président : M . Henri Ernmanuelli ;
Vke-président : M . Christian Poncelet.
Rapporteurs :

- à l'Assemblée nationale : M . Alain Richard ;
- au Sénat : M. Roger Chinaud .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2'a séance

du mercredi 18 décembre 1991

SCRUTIN (N o 612)

sur l'amendement n a 2 modifié du Gouvernement après l'article 9
du projet de loi portas . diverses dispositions d'ordre social (nou-
velle lecture) (institution d'une contribution exceptionnelle égale
à 1,2 p. tût) du chiffre d'affaires des grossistes-répartiteurs de
produits pharmaceutiques).

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 548
Majorité absolue	 275

Pour l'adoption	 282
Contre	 266

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour : 273.

Groupe R.P .R. (127) :
Contre 126.

Non-votant : I . - Mme Elisabeth Hubert.

Groupe U.D .F . (90) :
Contre : 90.

Groupe U.D.C. (38) :
Contre : 38.

Groupe communiste (26) :
Abstentions volontaires : 26.

Non-inscrits (22) :

Pour : 9 . - MM . Jean Charbonnes, Jean-Marie Daiilet,
Alexandre Léontieff, Alexis Pont, Bernard Tapie, Emile
Vernaudon, Yves Vidal, Marcel Wacheux et Aloyae
Warhouver.

Contre : 12. - MM . Léon Bertrand, Jean-Michel Dubernard,
Serge Franchis, Jean-Jacques Jegou, Auguste Legros,
Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, Jean
Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller, Mme Marie-
France Stirbois et M . André 'Mien Ah Kaon.

Abstention volontaire : 1 . - M. Elie Hom-an.

Ont voté pour

Claude Bandais
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Batax
Umberto Battis'
Jean Beaefils
Guy Birbe
Jacques Bec.
Roland Bella
André Bello.
Jean-Michel Belorgey

Serge Beltrnne
Georges Beaedetti
Lean-Pierre Baquet
Michel Bérégreoy
Pierre Bernard
Michel Berson
André Billardoa
Bernard Bioalac
Jean-Claude Blin
Jean . Marie Bond
David Robbia
Jean-Claude Bois
Gilbert Boumais»
Alain Boaeet
Augustin Bonrepaux
And y Borel
Mme Huguette

Bouchardez n
Jean Michel

(Charente)
Jean-Michel

Boacherse
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulait
Jean-Pierre Bosquet
Claude Bourdin
René Bourget
Pierre Boargaigaon
Jean-Pierre Braise
Pierre Brasa
Jean-Paul Brel
Maurice Briand
Main Brune
Mme Denise Cacicar
Jean-Paul Callood
Alain Calant
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Gubadelin
Jacques Caabolivs
André Capet
Roland Carte
Michel Candit
Bernard Caries
Elie Castor
Bernard Caueia
René Car-mn
Aimé Césaire
Guy Càantranit
Jean-Paul Cbantegaet
Jean Cbarbouael
Bernard Charles
Marcel Chamant
Michel Charrat
Guy-Michel Cbaave u
Daniel Cie allier
Jean-Pierre

Cberiueaent
Uidier aman
André tien
Michel Coîliueau
François Cokoabet
Georges Colin
Michel Crépus
Jean-Marie DaBkt
Pierre-Jean Dniaui

Mme Martine David
Jean-Pierre

Defoataise
Marcel Deboux
Jean-François

Dclakais
André Delattre
André Dek►dide
Jacques Delby
Albert Devers
Bernard Derosier
Freddy

Desduux-Bave
Jean-Claude Deaein
Michel Destot
Paul Dbaille
Michel Diaet
Marc Dotez
Yves Dolto
René Dosière
Raymond Dotyerr
Julien Bray
René Drneit
Claude Disert
Pierre Ducout
Jean-louis Duaout
Dominique D•pilet
Yves Miraud
Jean-Paul Darien
Paul Dankix
Mme Janine F.00ebard
Henri Emmanuel
Pierre Faim
Claude Enia
Laurent Fabius
Albert Faces
Jacques Fkury
Jacques Flat
Pierre Forgea
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Fragile
Georges Friche
Michel Froaet
Claude Calta
Claude Gaina«
Bertrand Galkt
Dominique Gambier
Pierre Garseadia
Marcel Garros*
Kamilo Gates
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Claude Germon
Jean Gioeasutili
Joseph Gounod«
Hubert Gonze
Gérard Gomes
Léo Gréard
Jean Guigné
Edmond fierté
Jacques Headin
Pierre Hiard
François Hollande
Roland Huguet

Jacques Hryghaes
dis Etages

Gérard Lente
Mme Marie Jacq
Frédéric Jahon
Jean-Pierre Joseph
Noél Josèphe
Charles Josselin
Main Jouset
Jean-Pierre Kacbeida
André Labarrire
Jean La borde
Jean Laaoabe
Pierre Lagorne
Jean-François

launiulpe
Jérôme lasbert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapine
Claude Luini
Dominique Luit.
Jean Lamais
Jacques Laoédriue
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Marie Leduc
Robert Le Full
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Caen
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Leagsrpe
Alexandre Léastiefl
Roger Lires
Main Le Vas
Mme Marie-Noi`lle

Lieur:mana
Claude fisc
Robert Loidi
François Losck
Guy Loriiaot
Jeanny Largeau
Maurice

LosisJaecgi-Dosaé
Jean-Pierre Lappi
Bernard Madrelle
Jacques Mathias
Guy Maladaia
Martin Mahy
ïlrierry Madon
Roger Mas
René Massai
Manus Mage
François Muse
Didier Maties
Pierre Mauroy
Pierre Minais
Chartes Md3ager
Henri Michel
Jean-Pierre Muid
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Miriaa
Gilbert Mittrnasd

MM.
Maurice

Aden4Peaf
Jean-Marie Alain
Jean Albouy
Mme Jacqueline

Alpha
Jean Aidant
Bernard Auget
Robert Anodin
Henri d'Attilia
Jean Aarau

Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pau! Bacly
Jean-Pierre Bae celer
Jean-Pierre Baldeyck
Jean-Pierre Ballipud
Gérard Rapt
Régis Banills
Claude Bande
Bernard Bardis
Main Barrau
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N'a pas pris part au vote

Mme ElisabetL Hubert.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour

Groupe R.P.R. (127) :

Marcel Macule
Guy Moajaloe
Gabriel Moatchanmost
Mme Christiane Men
Bernard Nayral
Main Néri
Jean-Paul Naazi
Jean Oekier
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Péaiaat
Jean-Claude Peyroaaet
Michel Pezet
Christian Pierret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Pluaehoa
Bernard Poignait
Alexis Pots
Maurice Poncho.
Jean Provesx
Jean-Jack Qoeyraaae
Guy Rivier
Alfred Recours

Mme Michèle
Alliot-Marie

M. Edmond Alpbaaiéry
Mme Nicole Amen

MM.
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aabeet
Gautier Audinot
Pierre Baclelet
Mme Roselyne

Baebelo(
Patrick Ba.kaay
Edouard Ballante
Claude Barge
Michel Bander
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Baudis
Jacques Baamel
Henri Bayard
François Bayard
René Beaumont
Jean Bégadt
Pierre de Gewuville
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude Birraax
Jacques Blaue
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Boss«
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Mme Christine Boatia
Loic Bouvard
Jacques Boy«
Jean-Guy Branger
Jean Brime
Jean Brocard
Albert Brocbard
Louis de Broigsia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Caraillé
Robert Caraiet
Richard Cancane
Jacques

Chabas-Delmas
Jean-Yves Chasard
Hervé de Cbas'ette
Jean-Paul Càarié
Serge Charles
Jean Ckarroppia
Gérard Chamegnet
Georges Chassies
Jacques Chirac
Paul Cbolkt
Pascal Clément

Daniel Reiser
Main Richard
Jean Rigal
Gaston Rhnareix
Roger Riacbet
Mme Dominique

Robert
Alain Reid
Jacques

Ranger-Macéart
Mme Yvette Roady
René Roasgaet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Samara)
Jean-Pierre Santa Cm
Jacques Saatrot
Gérard Saanade
Robert Sacy
Bernard Schreiaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Sebwartzeaberg
Robert Scrriat

Ont voté contre

Michel Cointat
Daniel Colin
!nuis Colomban
Georges Colombine.
René Conan»
Alain Cousin
Yves Coassai'
Jean-Michel Coure
René Canniez
Jean-Yves Coma
Henri Coq
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dekaise
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Dentine
Jean-François Destina
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Dessalis
Main Deraquet
Patrick Derdjiaa
Claude Dkinain
Willy Diaéglio
Eric Doligé
Jacques Dominait
Maurice Demsset
Guy Dut
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Digoin
Adrien Danad
Georges Dnraad
André Dur
Charles Mmes«
Christian Estrasi
Jean Filait
Hubert Fako
Jacques Farasan
Jean-Michel Ferraad
Charles Fine
François Filloa
Jean-Pierre Fourier
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Frétille
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galky
René Galy-Dejaa
Gilbert Gantier
René Carra
Henri de Castines
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Francis Geag
Germain Cenon«
Edmond Gerin
Michel Giraud

Patrick Serre
Henri Sine
Mme Marie-Josèphe

Subkt
Michel Sachod
3ernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Testa
Michel Tluaeir
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vannelle
Emile Venaadoa
Pierre Victoria
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidalies
Jean Vittrant
Marcel Wadseax
Aloyse Warioarer
Jean-Pierre Worms
Emile Zecarelli.

Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfraia
François-Michel

Gouaot
Georges Corse
Daniel Goulet
Gérard Grues
Hubert Grimault
Main Griotteray
François

Grussaaeyer
Ambroise Guellec
Olivier Gaickani
Lucien Cniche.
Jean-Yves Raby
François d'Harcourt
Pierre-Rémy Houssin
Xavier Havant
Jean-Jacques Hyest
Michel iachaaspé
Mme Bernadette

lsaac•SiWk
Denis Jacquat
Michel Jagseasia
Henry Jeaa-Baptiste
Jean-Jaques Jegou
Main Imams
Didier Jalia
Main Jappé
Gabriel Yaspereit
Aimé Hergaéris
Christian Kert
Jean Kif er
Emile ltoebl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lacbn»d
Marc Laffrae r
Jacques Lefleur
Main la.ssawrre
Edouard laadrain
Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Leonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lapiner
Roger Lestas
Maurice ligot
Jacques Umouzy
Jean de Ilpkowski
Gérard Longuet
Main Madelin
Jean-François Maacel
Raymend Marcelin
Claude-Gérard Matt3ss
Jacques Madeen-Aras
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattel
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maujoâaa du Gasset
Alain Mayoad

Pierre Mazaad
Pierre Méhaignerie
Pierre Merli
Georges Messin
Philippe Mestre
Michel Meylan
Pierre Mieux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Migaoa
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyee-Bressand
Maurice

Nénoa-Pwatabo
Jean-Marc Nesse
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Charles Paceou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Paaafia
Robert Paadrand
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papou
Pierre Pasgaiai
Michel Pelchat
Dominique Perbeee
Régis Perbet

MM.
François Aseasi
Marcelin Berthelot
Main Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Branles
René Carpentier
André Damais
Jean-Claude Gays€ot
Pierre Goldberg

Jean-Pierre de Peretti
.della Rot=

Michel Périard
Francisque Perrot
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pial
Etienne Plate
Ladislas Poniatowski
Bemard Potes
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Prado!
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reiter
Marc Reymaan
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robieu
Jean-Paul

de Roc= Serra
François Rocbebloiae
André Reni
José Rassi
André Rossinot
Jean Royer
Antoine Rafeaaebt
Francis Saint-Blier
Rudy Salles
André Salifiai
Nicolas Sarkozy

I Roger Gantier
Georges Hage
Guy Rersier
Elne Hou»
Mme Muguette

Jacqutiat
André Lejoiaie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer
Paul Lombard

Mme Suzanne
caaraigo

Bernard Sdueiser
(Bas-Rhin)

Philippe Sépia
Jean Seitliager
Maurice Sergberaert
Christian Spiller
Bernard Stasi
Mme Marie-France

Stirbois
Paul-Louis Teaaillou
Michel Terrot
André flics Ah Rom
Jean-Claude Thomas
Jean I beri
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean Ueberscilag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de VBiiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vniilaa«
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wilfzer
Claude Wolff
Adrien Zelkr.

Georges Marchais
Gilbert Millet
Robert Mondaient
Ernest MoutounsaaJ'
h .or.is pierre
Jacques Riabault
Jean Tardito
Fabien 'Mien
Théo Vial-Masnat.

Contre : 127.

Groupe U .D.F . (90) :

Contre : 90.

Se sont abstenus volontairement

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

Mme Elisabeth Hubert a fait savoir qu'elle avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (iNo 613)

sur l'amendement n° 4 rectifié du Gouvernement après l'article 14
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social (nou-
velle lecture) (possibilité pour les caisses de suspendre temporai-
rement leur participation au financement des cotisations
sociales).

Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 282
Contre	 292



Groupe U .D.C.(38) : Bernard Lefranc Gilbert Mitterrand Mme Ségolxne

	

Royal
Jean Le Came Marcel Maigrir Michel Sainte-MarieContre : 38. Jean-Marie Le Gain Guy Monjalon Philippe Saaaaroo
André Lejeune Gabriel Matcbaraoet Jean-Pierre Santa CracGroupe communiste (26) : Georges Lemoine Mme Christiane Mors Jacques Saatrot

Contre : 25 . Guy Leappe Bernard Nayrai Gérard Samade
Non-votant : I . - M. Guy Hermier. Alexandre Léoretietf Main Néri Robert Sap

Roger Lires Jean-Paul Numzi Bernard Schreiaer
Non-inscrits (22) :

Alain Le Vers Jean Gebler (Yvelines)Mme Marie-Noèlle Pierre Ortet Roger-GérardPour : 9 . - MM . Jean

	

Charbonnel,

	

Jean-Marie

	

Daillet, Liteesmaau François Pariai
Alexandre Léontieff, Alexis Pota,

	

Bernard Tapie,

	

Emile Claude Lise Jean-Pierre Péaiart Scbwarizaberg

Veraaudon,

	

Yves

	

Vidai,

	

Marcel

	

Wacheux

	

et

	

Aloyse Robert Loidi Jean-Claude Peyrounet Robert Scbwiat

Warhoure: . François Laide Michel Pezet Patrick Sen
Guy Lordinot Christian Pierret Henri Skre

Contre : 12. - MM. Léon Bertrand, Jean-Michel Dubernard, Jeanny Lorteosx Yves Pile Mine Marie-Josèphe
Serge

	

Franchis,

	

Jean-Jacques Jegou, Auguste

	

Legros, Maurice Charles Plstre Ssblet
Michel

	

Noir,

	

Jean-Pierre

	

de Perettti della

	

Rocca,

	

Lean Losis .foscpb-Dopé Jean-Paul Pfaacbos Michel Sadd
Royer, Maurice Serghuraert, Christian Spiller, Mme Marie- Jean-Pierre Lappi Bernard Puisant Bernard Tapie
France Stirbois et M . André Thien Ah Koon . Bernard Madrelle Alexis Pota Yves Tavernier

Non-votant :1. - M. Elle Hom-au . Jacques Mafias Maurice Posrcbon Jean-Michel Testa
Guy Malan:aia Jean Protons Michel Tbasvù
Martin Malvy Jean-Jack Qaeyraaae Pierre-Yvon Trélat

Ont voté pour Thierry Mandas Guy Ravier Edmond Vacant
MM . Roger Mas Alfred Recours Daniel Vaillant

Maurice Maurice Briand Mme Janine Ecodud René ?dansai Daniel Reiser Michel Vassal e
Aievab-Peaf Main lime Henri Esmanaelli Marius Masse Main Richard Emile Vannais

Jean-Marie Alaize Mme Denise Cuitez Pierre Estrie François Masai Jean Rigel Pierre Victoria
Jean Albay Jean-Paul Cslloud Claude Euro Didier. Matha Gaston Rimareix Joseph Vidal
Mme Jacqueline Alain Calmai Laurent Fabius Pierre Mauroy Roger Riacbet

Yves Vidai
Meier Jean-Marie Caabacirès Albee Facos Pierre Métais

Charles Metzinger
Mme Dominique

Robert Alain Vidants
Jean Assiut Jean-Chrstophe Jacques Fkary Henri Michel Main Rodet Jeun Vernit
Bernard Aageis Caabadelis Jacques Flod Jean-Pierre Michel Jacques Marcel Wacieux
Rober Amodia Jacques Gambille Pierre Fosses Didier Migaud Roger-Madnrt Aloyse Warbounr
Henri d'AttlIio André Capet Raymond Forli Mine Hélène

	

Mignon Mme Yvette Roady Jean-Pierre Wormr
Jean Aaron Roland Carraz Main Fort Claude Mien.. René Regstt Emile Zamrelli.
Jean-Yves Minier Michel Cartel« Jean-Pierre Ferré
Jean-Marc Ayrault Bernard Cartes Michel Frauçaia
Jean-Paul Bacby Elle Castor Georges Fréàe Ont voté contre
Jean-Pierre Baumier Bernard Casvia Michel Freinet
Jean-Pierre Belduyck René Cazeaare Claude Gaits Mme Michèle Christian Cabal Jean-Michel

Jean-Pierre Bat and Aimé Césaire Claude Galants Alliot-Marie Jean-Marie Caro Dskermrd

Gérard Rapt Guy Cbaafrwlt Bertrand Galkt M. Edmond Alphsdéry René Carpentier Xavier Dgoha

Régis Batailla Jean-Paul Cbaatepet Dominique Gambier Mme Nicole Andine Mme Nicole Catala Adrien Durand

Claude Bazarde Jean Charbonnel 1

	

Pierre Carmes% MM . Jean-Charles

	

Cavaiilé Georges Durand

Renard Badin Bernard Charles Manel Garouste René André
Robert Cazalet
Richard Causale

André Damée
André Dsrr

Alain Barra. Marcel Cba eaat Kamilo Gata François Asessi Jacques Charles Flrmaaa
Claude Baraka Michel Charvrt Jean-Yves Gateaud Philippe Asberser CSnbaa-Doras Christian Fstroti
Philippe Baeiaet Guy-Michel

	

anneau Jean Galet Emmanuel Asbeet Jean-Yves Cbasard Jean Fauta
Christian B ataille Daniel Chevallier Claude Germa François d'Aubeee Hervé de Cba.-dte Hubert Fako
Jean-Claude Batna irae-Pierre Jean Gionaaeli Gautier Aadiaot Jean-Paul Ourlé Jacques Fanai
Umbeno Bahia Claitaemeat Joseph Gastmeiou lierre Bacàelet Serge Charles Jean-Michel Fermai
Jean Beaafrb Didier Climat Hubei Gonze Mme Roselyne Jean Càrroppia Charles Fine
Guy Phe André Clert Gérard Gonzes Ba bel« Gérard Clamerai François Filles
Jacques Beq Michel Cofrmesu Léo Grézard Patrick Balkauy Georges Clavaaes Jean-Pierre Foncier
Roland Bekr François Colcombet Jean Guigné Edouard Ballade Jacques Chirac Serge Fraacbb
André Bella Georges Colin Edmond Hersé Claude Baste Paul Chalet Edouard
Jean-Michel &lor=ey Michel Crépus Jacques Headha Michel Bander Pascal Cément Frédéric-Depont
Serge Benne Jean-Marie Paillet Pierre diiard Raymond Barre Michel Cointat Yves Fréville
Georges Benedetti Pierre-Jean Davis« François Hollande Jacques Barrot Daniel Colis Jean-Paul F%eb
Jean-Pierre &pet Mme Martine David Roland Hegsxt Dominique Baudin Louis Colmatai Claude Gaillard
Michel Bérégovoy Jean-Pierre Jacques Huygbses Jacques Baud Georges Co4rmbkr Robert Galle'
Pierre Setnd Defontaine des Etna Henri Bayard René Connu René Galy-Dejae.
Michel Berna Marat Deboroc Gérard Lasa François Bayrou Main Cousin Gilbert Gantier
André Billard« Jean-François Mme Marie Jan' René Beamont Yves Commis René Gante
Bernard Bialae DeWrais Frédéric dalla Jean Rigault Jean-Michel Couve Henri de Gastines
Jean-Claude Blin André Delattre Jean-Pierre Jaeepb Pierre de BesoavBk René Comtales Claude Gati®aol
Jean-Marie Bodel André Deiebdde Noé! Josèphe Christian Bergelia Jean-Yves Cozan Jean de Gaulle
David Babbot Jacques Delby Charles Jouelù Marcelin %rtbedot Henri Cq Jean-Claude Gaymet
Jean-Claude Bois Albert Daum Main Journet André Berthol Olivier Desman Francis Gag
Gilbert Bomemnima Bernard Dernier Jean-Pierre Ksckeida Léon Bertrand Mme Martine Germain Geigesnin
Main Boss« Freddy André L.abarrére Jean Besson Dangreilb Edmond Cerro
Augustin Rampa« Deacbaux-Beaasme Jean Laborde Claude Birraex Bernard Debré Michel Giraud
André Borel Jean-Claude Dessein Jean Lacombé Jacques Blase Jean-Louis Debré Jean-Louis Gouddt
Mme Huguette Michel Destot Pierre lagons Roland Blum Arthur Delafse Jacques Gcdfraia

Boschudesa Paul Manie Jean-François Main Bocpd Jean-Pierre

	

Delaleade Pierre Goldberg
Jean-Michel Michel Diuet Lamarque Franck Borotra Francis Delattre François-Michel

Bomber« Marc Dols Jérôme Lambert Bernard Samos Jean-Marie Damage Corot
(Charente) Yves Dalle Michel Lambert Bruno Bourg-Broc Jean-François

	

Denis. Georges Gens
Jean-Mic3el René DoeKre Jean-Pierre Lapaire Jean Banquet Xavier Demi» Roger Gosbier

Bouchera. Raymond Dimère Claude Linéal Mmn Christine Boutïs Léonce Deprez Daniel Goulet
(l ;le-et-Vilain) Julien Demy Dominique Lsthlla Loic Bosvard Jean Mendia Gérard Grignas

Jean-Claude Brcard René Dessin Jean Lund* Jacques Boyau Main Deragset Hubert Grimault
Jean-Pierre Biquet Claude Duan Jacques L seédtiae Jean-Guy Renner Patrick Deved ace Main Griotteray
Claude Boutais Pierre Osent Gilbert Le Bris Jean-Pierre Brand Claude Dbiaim Franiwis
René Bourget Jean-Louis Dumont Mme Marie-France Jean Briane Willy Dluéglio Grsmeumeyer
Pierre Bomsaipou Dominique Dupilet Laar Jean Brocard Eric Doligé Ambroise Gsellec
Jean-Pierre Bethe Yves Durand Jean-Yves Le Déint Albert Braillard Jacques Domivatl Olivier Gskbad
Pierre Brama Jean-Paul Doriens Jean-Marie Ledac louis de grands Maurice Domset Lucien Guicheo
Jean-Paul Br« Paul Duvakie Robert Le Foll Jacques Braabvs Guy Prit Jean-Yves Bay



8200
	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2e SEANCE DU 18 DECEMBRE 1991

Georges Haie Auguste Legros Mme Lune Mme Yann Piat André Rossiaot Fabien Tbié:,é
François d'Harcourt Daniel Le Mar Michaux-Cherry Louis Pierna Jean Royer André Titien Ah Kou
Pleur,-Rémy Hoaais Gérard Léonard Jean-Claude Mignea Etienne Pinte Antoine Rnfe.ocbt Jean-Claude Ibo:mas
Mme Elisabeth Hubert François Léotard Gilbert Millet Ladislas Poniatowski Francis Saint-Ellitr Jean Tiberi
Xavier Hinault Arnaud Lepercq Charles Mica Bernard Pour Rudy Salles Jacques Toubou
Jean-Jacques Hyest Pierre Legei-rkr Charles Mites« Robert Poujade André Santial Georges Traackut
Michel Ischaespé Roger Lestas Robert Matdatçeut Jan-Luc Preel Nicoas Sarkozy Jean Uebemeblag
Mme Bernadette Maurice Ligot Mme Louise Morez'. Jean „oriol Mme Suzanne Léon VaeheS

Lsanc-Sibilk Jacques Liy Emest Mostoeaasy Eric Rs. elt Sanraigo Jean Valkiz
Mme Muguette Jean de Lipkowski Alain

	

MoysrBresaaad Pierre Raynal Bernard Mutiner Philippe Vasseur
Ja i eaiat Par.l Lombard Maurice Jean-Luc Reitzer (Bas-Rhin) Tnéo Vial-M usat

Denis Jacquat Gérard Lng.et NéaoFPwattbo Marc Remania Gerard Vignoble

Michel Jaequeaia Main Madelia Jean-Marc Nesure Lucien Richard Jean Seitiiager Phili p pe de Mien

Henry Jean-Balte Michel Noir Jean Rigaed Maurice Seeghesaert Jean-Paul Viroposfé
Jean-Jacques Jeton

Jean-François

	

Maacel
Roland Nungesser Jacques Rialn&U Christian Spider Robert-Andre Vivien

Alain Jouent».
Raymond Marcellin

Patrick 011ier Gilles de Robka Bernard Stasi Michel Voisin

Didier Julia
Georges Marchais

Charles Paccou Jean-Paul Mme Marie-France Roland %Haeam
Claude-Gérard Manas de Rocca Serra Stirbois Jean-Jacques WeberAlain Jnpp+

Gabriel Kaspereit
Jacques Masdeu-Ans Arthur Pieck

Mme Françoise François Rocbebloiae Jean Tadito Pierre-André Wiltner

Aimé Kergaéris Jean-Louis Mamou de Paasfies André Rossi Paul-Louis Teaailiou Claude Wolff
Christian Kert Gilbert Mathieu Robert Faudrait José Ruai Michel Ternit Adrien 2eller.

Jean Kiffer Jean-François Mattel Mme Christiane Papes

N'irait pas pris part au voteEmile Nodal Pierre Manger Mme Monique

	

Papou
Claude Labèé Joseph-Henri Pierre Pasgaiui
Jean-Philippe Mandai» du Gasset Michel Pelchat MM. Guy Hermier et Elle Hoam.

Lac esaud Alain Mayod Dominique Perben

Mise au point au sujet du présent oe.rutirrMarc Latfraenr Piere Mazeaud Régis Par:et
Jacques L'Heur Pierre Méhaignerie Jean-Pierre

	

e Peretti
André Lajoiaie Pierre Merli della Roch (Sous réserve des dispositions de l'article 6R, alinéa 4,
Alain Laaasaoara Georges Mesaia Michel Périard du règlement de l'Assemblée nationale)
Edouard Laadraia Philippe Mestre Francisque Pelat

M .

	

Guy

	

Hermier

	

a

	

fait

	

savoir

	

qu'il

	

avait

	

voulu

	

voterJean-Claude Lefort Michel Meylan Main Peyrciitte
Philippe Legras

	

Pierre Micaux I

	

Jean-Pierre Philibert « contre » .
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